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Avant-propos de la première édition. 

L'art d'utiliser les eaux en agriculture remonte à la plus 

haute antiquité. Il a dû prendre naissance dans les régions 

du globe soumises à une température élevée, et où il pleut 

rarement en été; car là, cet art était une nécessité, et sans 

une habile distribution des eaux accordées à la contrée 

par la Providence, jamais le sol n'eût pu suffire à l'ali

mentation des populations. En lisant l'ouvrage publié par 

M . Jaubert de Passa, sous le titre de Recherches sur les 

arrosages chez les anciens, on est frappé d'admiration en 

voyant les grands travaux d'irrigation exécutés à ces 

époques reculées. 

Dans les régions septentrionales, où l'irrigation n'était 

pas une nécessité, cette branche si éminemment utile de 

l'industrie agricole n'a été introduite qu'au moyen âge, 

ou m ê m e dans les temps modernes, lorsque l'accroisse-
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ment de la population a fait sentir le besoin d'augmenter 

la production des substances alimentaires. 

Aujourd'hui, dans toutes les contrées, on trouve des 

travaux d'irrigation ; mais si l'on examine en quel état ils 

sont dans notre pays, dans une grande partie de la France,. 

de l'Allemagne, elc, on sera surpris du peu d'extension 

que l'arrosage des prairies a reçu jusqu'à ce jour, compa

rativement au volume des eaux qui pourraient être utili

sées de cette façon, tandis qu'on les voit s'écouler en pure 

perte, souvent m ê m e en causant de grands dégâts, et por

ter, dans les mers, des engrais d'une valeur incalculable, 

qu'elles ont enlevés à l'agriculture. 

En Belgique, le gouvernement a pris toutes les mesures 

d'administration publique propres à étendre l'arrosage 

des terres, et notamment pour amener la transformation 

des landes de la Gampine en prairies productives : on a 

doté cette contrée d'un vaste système de canaux de navi

gation et d'irrigation ; à diverses reprises, la législature a 

voté des fonds pour l'exécution des travaux préalables 

qui, par leur nature, exigeaient des connaissances spé

ciales; on a créé une administration chargée de diriger 

l'industrie privée dans ses opérations, et de décider les 

questions d'intérêt général; enfin, on a fait une loi sur 

les irrigations, par laquelle on donne aux propriétaires 

qui veulent entreprendre des travaux d'arrosage, toutes 

les facilités possibles pour l'établissement de barrages dans , 

les cours d'eau, et pour la construction de canaux d'ali

mentation et de voies d'écoulement; en un mot, cette loi 
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a écarté tous les obstacles que pouvait rencontrer l'appli

cation des eaux à l'arrosage. 

Et néanmoins, tout cet ensemble de disposition n'a 

porté de fruits d'une manière sensible que dans la Gam-

pine! 

Par suite des mesures prises pour fertiliser cette con

trée, la conversion des landes en prairies arrosées a pris 

un développement rapide : commencé en 1846, ce travail 

a déjà donné des résultats importants; 3,000 hectares de 

bruyère environ sont aujourd'hui transformés en prairies 

irrigables. 

Mais sur les autres points du pays, la loi sur les irri

gations et le concours actif et éclairé que le gouvernement 

prête à tous ceux qui veulent entreprendre des travaux 

d'arrosage , n'ont exercé que peu d'influence sur cette 

branche de l'agriculture. 

En présence de ce tableau, esquissé à grands traits, de 

la situation où se trouvent les irrigations, on se demande 

comment il se fait qu'un art connu depuis un temps im

mémorial, un art dont tout le monde reconnaît que les 

opérations sont des plus lucratives, et qui est prôné c o m m e 

un des leviers les plus puissants de l'agriculture, soit ap

pliqué dans des limites si restreintes. Assurément les 

causes qui ont contribué à créer cet état de choses sont 

nombreuses, et nous n'entreprendrons pas de les recher

cher toutes; mais il est certain que, parmi celles qui 
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demandent le plus à être prises en considération, on doit 

compter l'absence d'un Traité qui expose d'une manière 

méthodique et précise les règles propres à guider l'irriga-

teur dans ses opérations. 

\Depuis un siècle, on a publié un grand nombre de livres 

et de brochures sur les irrigations ; mais dans tous les 

ouvrages que nous avons pu nous procurer, nous n'en 

avons pas rencontré un seul qui puisse mettre une per

sonne, possédant seulement une instruction ordinaire, en 

état d'établir, dans les conditions voulues, une prairie 

irrigable, de l'entretenir ensuite et de l'exploiter de ma

nière à en obtenir constamment des produits suffisants 

pour donner un intérêt convenable des capitaux qui y 

auront été engagés. 

Tous ces ouvrages peuvent se ranger dans trois catégo

ries : i° ceux qui ont été rédigés par des hommes de 

science; 2° ceux qui l'ont été par des cultivateurs; 3° ceux 

qui n'offrent que des compilations prises dans les publica

tions des deux catégories précédentes. 

L'arrosage des prairies touche aux sciences naturelles 

par son côté agricole; mais, par quelques-uns des travaux 

dont il exige l'exécution, il tient aux questions les plus 

difficiles de l'art de l'ingénieur. Les auteurs qui ont envi

sagé l'arrosage sous ce dernier point de vue ont composé 

des traités fort savants, mais dans lesquels l'établissement 

des prairies ne figure que comme un accessoire. Ces 

ouvrages, très bons à consulter pour un ingénieur appelé 
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à exécuter un système de grands canaux d'arrosage et de 

colature, ne sont d'aucune utilité pour le cultivateur qui 

voudrait établir des prairies irrigables. D'ailleurs, le prix 

de ces ouvrages, généralement élevé, est un obstacle à ce 

qu'ils soient entre les mains d'un grand nombre de per

sonnes. 

Les ouvrages publiés sur cette matière par des agro

nomes éclairés seulement par l'expérience, ne font que 

retracer à grands traits les principes généraux de l'arro

sage, leurs auteurs ne possédant pas les connaissances 

spéciales sans lesquelles il est impossible de bien détailler 

les opérations qu'exige l'établissement d'une irrigation. 

Sous le rapport agricole, ces ouvrages sont utiles à con

sulter; mais on y chercherait vainement des règles claires 

et précises pour les travaux à exécuter. 

Enfin, les traités sur l'arrosage, extraits d'autres publi

cations sur cette question, sont généralement plutôt nui

sibles qu'utiles ; car ces compilations, faites le plus souvent 

sans discernement, par suite de l'ignorance où sont leurs 

auteurs de tout ce qui concerne les irrigations, peuvent 

induire fréquemment en erreur les personnes qui vou

draient les consulter 

Aucun des ouvrages de ces trois catégories ne peut donc 

servir de guide à l'agriculteur qui veut se procurer des 

prairies d'irrigation; et assurément ce n'est pas là un des 

moindres obstacles à la propagation de l'art si utile qui 

nous occupe. 
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C'est dans le but de combler cette lacune, autant qu'il 

est en notre pouvoir, que nous avons composé le Traité 

sur Virrigation que nous offrons au public, et qui est le 

fruit d'une longue expérience. 

Chargé depuis dix années du service des irrigations 

dans la Campine, d'abord sous la direction de M . l'ingé

nieur en chef K ù m m e r , le créateur du beau système d'ar

rosage établi dans cette contrée, et, depuis que cet ingénieur 

distingué a demandé à être déchargé de ce service, sous 

celle de M . l'ingénieur en chef Magis, nous avons été en 

position de faire de nombreuses observations, desquelles 

nous avons déduit les règles qui doivent servir de base à 

l'établissement, à l'entretien et à l'exploitation des prairies 

irrigables. 

NouS nous sommes efforcé de présenter l'art de l'irri-

gateur sous une forme méthodique et concise, dégagée, 

autant que possible, de formules algébriques et de consi

dérations scientifiques, de manière à mettre notre travail 

à la portée de quiconque possédera une instruction ordi

naire. Si nous avons réussi, nous croirons avoir rendu à 

l'agriculture un service éminent. 



Préface de la 2 m e édition. 

La ire édition de cet ouvrage, tirée à trois mille exem

plaires, a paru il y a trente ans; elle est épuisée depuis 

longtemps. Tant de l'étranger que du pays nous avons été 

sollicité d'en faire une nouvelle. Notre travail a été ac

cueilli avec beaucoup de faveur par le public et par la 

presse spéciale, et à l'exposition agricole universelle de 

Paris de i856, le jury international a décerné la médaille 

d'or à cet ouvrage. Depuis notre Traité d'irrigation n'a 

donné lieu à aucune critique et à sa partie technique il 

n'y a encore rien d'essentiel à modifier. A la rigueur nous 

aurions donc pu nous borner à publier une réimpres-
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sion de la ire édition. Mais les nombreuses expériences 

que notre position d'ingénieur en chef, directeur du ser

vice des irrigations de la Campine, nous a permis de faire 

depuis trente ans, nous ont engagé à apporter quelques 

corrections de détail à notre ouvrage et à donner plus de 

développement en ce qui concerne l'exploitation des 

prairies. 

Nous n'avons pas cru devoir traiter dans notre ire édi

tion la question des machines à élever l'eau pour l'arro

sage, celles-ci n'ayant en somme aucun rapport direct 

avec l'art de l'irrigateur. Dans la 2 m e édition, nous con

sacrons un chapitre à ce sujet, non pour étudier la ques

tion en détail, mais pour rechercher quel est le genre de 

machines le plus favorable c o m m e rendement et comme 

économie. 

E n résumé la 2e édition de notre ouvrage reste, ainsi 

que l'était la ire, un travail à la portée de quiconque pos

sède une instruction ordinaire. 



PREMIERE PARTIE 
DE L'IRRIGATION 

CHAPITRE PREMIER 

NOTIONS GÉNÉRALES 

Utilité de Veau employée à l'arrosage des prairies. 

Dès les temps les plus reculés, la haute importance de 

l'eau, employée pour l'arrosage, a été appréciée. Les 

peuples de l'antiquité ont su tirer parti de cet agent ferti-

lisateur; ainsi on trouve des traces de travaux importants 

d'irrigation chez les Egyptiens, les Chinois, les Persans, 

les Grecs et les Romains. 

Cette importance que tous les peuples méridionaux 

indistinctement ont attachée à l'emploi de l'eau dans 

l'agriculture, se retrouve à toutes les époques. L'histoire 

nous apprend que les peuples les plus barbares du moyen-

âge respectaient et protégeaient, dans les pays qui tom

baient sous leur domination, tous les travaux relatifs à 

l'irrigation. 
KEELHOFF 1 
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Une grande partie des canaux d'irrigation qui sont 

encore utilisés aujourd'hui dans l'Italie et dans le midi de 

la France, ont été construits aux vie, vne et vm e siècles. 

Dans les pays méridionaux, l'irrigation parait donc être 

un art qui a pris naissance avec les premières sociétés 

humaines. 

Dans les pays du Nord, la pratique de l'irrigation ne 

date pas d'aussi loin; ce n'est que dans les temps mo

dernes que cette belle et utile industrie a été acquise à 

l'agriculture. 

Ceci s'explique aisément. Chez les peuples qui habitent 

les pays dont la température moyenne est élevée, et où 

les pluies estivales sont très rares, l'irrigation est un besoin 

de première nécessité; sans une sage distribution des eaux 

abondantes dont le Créateur a doté ces régions, l'alimen

tation des peuples serait compromise. 

Dans les régions plus septentrionales, le nord de la 

France, la Relgique, une grande partie de l'Allemagne et 

l'Angleterre, où la température est beaucoup plus basse, 

et où les pluies estivales assurent piesqu en tout temps 

l'humidité nécessaire à la marche régulière de la végé

tation des plantes alimentaires, depuis le moment où 

l'homme en confie les semences à la terre jusqu'à leur 

parfaite maturité, l'arrosage n'est plus un besoin impé

rieux, une condition de l'existence des nations. 

Aussi, bien que celte industrie soit de la plus haute 

importance pour l'agriculture dans ces régions, elle n'y 

a été introduite que lentement et au fur et à mesure que 

les besoins croissants des populations ont fait sentir Ja 

nécessité d'augmenter les produits de la terre. 

Dans les régions d'une température élevée, l'irrigation 

est indispensable à la production des céréales aussi bien 

qu'à celle des herbages; dans les régions plus froides, il 

serait dangereux d'introduire l'irrigation dans la culture 
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de certaines plantes alimentaires ; cette pratique serait 

presque toujours nuisible; aussi c'est uniquement à l'ar

rosage des prairies que les peuples de ces contrées se sont 

appliqués. Mais réduite à cette spécialité, cette industrie 

est encore un des leviers les plus puissants de l'agricul

ture : elle assure une production abondante de fourrages ; 

elle meta la disposition de l'agriculteur le véritable moyen 

de fertilisation, et forme par conséquent la base essentielle 

de sa richesse. Aussi, chez les peuples où cet art s'est 

développé, l'aisance a été le partage du cultivateur. 

Dans plusieurs Etats de l'Europe, la production des 

plantes alimentaires n'a pas progressé aussi rapidement 

que l'accroissement de la population. Il en est dont le sol 

ne peut produire ce qui est nécessaire pour nourrir ses 

habitants. A côté de cette situation critique, on voit par

tout des terrains incultes qui, s'ils étaient utilisés, com

bleraient amplement le déficit dans la production des 

substances alimentaires ; or, un des principaux moyens 

pour atteindre ce but, cJest de créer des prairies produc

tives, au moyen des eaux qui se trouvent presque partout 

à la disposition du cultivateur. 

Dans les derniers temps, cette situation a attiré l'atten

tion sérieuse des hommes les plus éminents dont s'honore 

l'agriculture, et celle des gouvernements. Ceux-là ont 

démontré l'utilité et la nécessité de créer des prairies 

irrigables; ceux-ci, dont l'un des premiers devoirs est 

d'assurer, dans les limites de leur pouvoir, l'alimentation 

des peuples, ont décrété des lois pour faciliter et pour 

favoriser l'emploi de l'eau à l'arrosage des prairies. 

Ce qui précède démontre cpe, de tout temps, l'utilité 

de l'emploi de l'eau dans le but qui nous occupe a été 

appréciée; cependant, on voit encore se perdre des sources 

inépuisables de richesses. En Belgique où, sous la pro

tection bienveillante du gouvernement, l'irrigation a pris 
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une forte extension, la majeure partie de l'eau qui pour

rait être utilisée pour augmenter la production des four

rages, reste sans profit pour personne. Les efforts de tous 

les hommes véritablement amis des progrès agricoles 

doivent donc tendre à instruire le cultivateur dans l'art 

de s'approprier ou d'utiliser les richesses qu'il a à sa 

disposition; lorsque le dernier filet d'eau aura été dirigé 

au profit de l'agriculture, alors seulement l'utilité de cet 

agent fertilisateur sera véritablement comprise. 

ylction de Veau sur les prairies arrosées. 

L'eau joue dans toute la végétation un rôle des plus 

importants; mais son action sur les herbages des prairies 

arrosées présente des phénomènes qui sont particuliers 

à cette culture. 

L'eau, outre l'humidité convenable qu'elle communique 

aux plantes, sert encore de véhicule pour transporter dans 

toutes les parties du végétal le suc nourricier que les 

racines de celui-ci trouvent dans le sol. Elle dissout les 

engrais et les rend assimilables à la plante; enfin, Peau 

finit par se décomposer elle-même pour servir à la nour

riture des végétaux. 

Les plantes herbacées, plus encore qu'aucune autre, ont 

besoin d'une grande quantité d'eau pour atteindre leur 

plus grand développement; elles sont avides de ce pré

cieux liquide; aussi les plantes vertes en contiennent 

jusqu'à 70 °/0 de leur poids. 

L'eau, même la plus limpide, en coulant sur la surface 

d'une prairie établie dans des conditions convenables (que 

nous ferons connaître au chapitre IV), donne une vigueur 

extraordinaire à l'herbe, et peut assurer en tout temps un 

produit considérable, sans le concours d'engrais. 

Ce phénomène n'est pas admis par tous les auteurs; 
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nous croyons donc utile de prouver succinctement que, 

nonobstant la divergence des opinions à ce sujet, la dis

tance qui sépare les auteurs est plus apparente que réelle. 

M . Nadault de Buffon, dans son Traité remarquable 

sur les irrigations d'Italie, dit : 

« Celui qui aurait découvert le moyen de doubler ou de 

» tripler la puissance productive du sol, seulement avec 

» de l'eau, aurait trouvé la poule aux œufs d'or, etc ; 

» mais il n'en est pas tout à fait ainsi, et l'on ne doit pas 

» laisser ignorer aux personnes encore inexpérimentées 

» que, sauf les exceptions examinées plus loin, l'irrigation 

» consomme beaucoup d'engrais etc.... L'engrais est la 

» condition sine quâ non du succès des arrosages. » 

Les auteurs allemands disent au contraire que l'irriga

tion seule assure la croissance de l'herbe, et qu'elle donne 

aux plantes une vigueur extraordinaire. De là le proverbe 

d'origine allemande, l'eau fait l'herbe. Ces opinions si 

opposées pourraient éveiller le doute chez les personnes 

qui ne s'occupent pas spécialement de ces questions; mais 

il suffit d'examiner de près le but et la pratique des irri

gations en Italie et en Allemagne, pour faire voir que 

chaque opinion, à son point de vue, est dans le vrai. 

En Italie, où l'emploi de l'eau est indispensable à la 

production de toutes les substances alimentaires, elle a 

une valeur immense, et coûte généralement assez cher; 

elle est donc distribuée avec la plus grande économie, et 

n'est employée que pour suppléer à l'insuffisance des 

pluies estivales : l'eau, dans la pratique des irrigations en 

Italie, a donc pour but principal d'entretenir le sol dans 

un état d'humidité convenable à la marche régulière de 

la végétation, et de mettre ainsi les plantes en état de tirer 

tout le parti possible des engrais confiés au sol. Appliquée 

dans ces proportions, sous le ciel chaud et sec de l'Italie, 

l'eau produit des effets prodigieux; mais avec le peu d'eau 
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employée, les prairies ne sauraient se passer d'engrais. 

En effet, malgré la perte résultant de l'évaporation et de 

l'infiltration dans le sol, la quantité d'eau employée en 

Italie ne dépasse jamais i litre par seconde et par hectare 

de prairie arrosée; or d'après notre expérience, nous 

sommes convaincu que cette faible quantité ne peut suffire 

à alimenter l'arrosage des prairies par déversement, dans 

une proportion suffisante pour qu'elles puissent se passer 

de fumure; et ces fumures devront être d'autant plus 

considérables que la température sera plus élevée; car si 

rien n'est plus favorable à la végétation des plantes que 

d'avoir leurs tiges dans un milieu chaud et lumineux, et 

leur pied dans un terrain entretenu humide par l'arrosage, 

rien aussi ne consomme plus d'engrais que cette action 

simultanée de la chaleur et de l'humidité. 

Pour la pratique des irrigations de l'Italie et du midi 

de la France, les principes de M . Nadault de Buffon sont 

donc complètement vrais. 

Dans les contrées plus septentrionales, l'emploi de l'ar

rosage est beaucoup plus restreint; l'eau v a donc une 

valeur moindre, et contrairement à ce qui se passe en 

Italie, le cultivateur en dispose partout librement sans 

payer la moindre redevance. 

En toute saison, les pluies étant généralement assez 

abondantes pour suffire aux besoins de l'agriculture, la 

culture des céréales peut se passer entièrement du con

cours de l'arrosage, et même, à peu d'exceptions près, ce 

concours serait toujours nuisible. Toute l'eau peut donc 

être appliquée à l'irrigation des prairies; c'est à celte 

cause qu'est due la différence complète qui existe entre la 

pratique de l'arrosage des prairies dans les deux régions 

qui nous occupent. 

En Allemagne, en Belgique et dans les pays qui se 

trouvent sous la même latitude, les prairies sont arrosées 
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avec beaucoup plus d'abondance qu'en Italie; aussi les 

effets C[ue cette praticjue y exerce sur la végétation des 

herbages sont prodigieux; le proverbe qui a de l'eau a de 

l'herbe se vérifie partout où une prairie bien établie est 

arrosée régulièrement par déversement. 

Nous connaissons en Campine beaucoup de prairies 

cmi ont été formées sans emploi d'engrais, et qui se sont 

améliorées d'année en année sous l'influence de l'irri

gation. 

Cette action fertilisante de l'eau qui coule à la surface 

d'une prairie est complexe : d'une part, l'eau dépose sur 

le gazon toutes les parties nutritives qu'elle tient en sus

pension ; et d'autre part, sa composition chimique exerce 

une très grande influence sur les plantes; car nous avons 

vu de l'eau complètement claire, sortant d'une fontaine 

au pied d'une montagne de gravier, servir à l'arrosage 

d'une prairie dont le produit égale celui des terres les 

plus riches ; cependant cette prairie n'a jamais reçu d'en

grais, et la limpidité de l'eau est telle, que son dépôt 

dans un vase, après un repos absolu de six semaines, 

n'est pas appréciable. 

Le gazon opère donc comme un véritable laboratoire 

sur les eaux qui l'arrosent; il s'approprie une grande 

partie des gaz, des matières salines et des carbonates 

qu'elles tiennent en dissolution. 

Bien que l'arrosage seul des prairies suffise, ainsi que 

nous venons de le voir, pour donner toujours des produits 

remarquables, nous sommes cependant d'avis qu'il est 

plus avantageux, à fort peu d'exceptions près, de faire 

usage d'engrais; car sans ce stimulant, les arrosages 

doivent être très abondants, et le volume d'eau nécessité 

est si considérable, cju'il devient impossible d'en étendre 

les bienfaits à de grandes superficies. Dans la suite, nous 

développerons plus amplement cette question si impor

tante de l'exploitation des prairies. 
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L'arrosage améliore les prairies ; car dans une prairie 

bien irriguée, les plantes parasites ne peuvent coexister 

avec les plantes fourragères ; celles-ci acquièrent un si 

grand développement que les premières en sont étouffées. 

U n arrosage bien conduit détruit en peu de temps les 

joncs, la bruyère et la prêle; nous disons bien conduit, 

car un arrosage négligé provoquera au contraire la crois

sance de ces mêmes plantes nuisibles. 

De l'action de Veau sur les sols de diverses natures. 

Si tout terrain peut être converti en prairies produc

tives, lorsqu'on a à sa disposition de l'eau convenable, 

l'arrosage n'agit cependant pas de la m ê m e manière sur 

les terrains de toute espèce. 

Une des conditions essentielles à la bonne réussite d'une 

prairie arrosée, c'est que l'eau qui s'infiltre dans le sol, 

s'écoule aussitôt qu'elle y a exercé son action fertilisante.] 

E n conséquence de ce principe, le terrain sablonneux est 

celui qui convient le mieux à la formation des prairies 

arrosées, et les sols les plus compactes sont ceux qui sont 

le moins propres à être soumis à l'irrigation. 

U n sol compacte présente cet inconvénient, qu'après 

l'arrosage, sa surface devient dure et pour ainsi dire 

impénétrable à l'air et à la chaleur. La racine des plantes 

est donc privée en grande partie de l'influence simultanée 

de ces deux agents, si nécessaires à la végétation. 

Ces principes généraux, dont la vérité est prouvée par 

la pratique, exigent que l'arrosage des terrains compactes 

soit moins abondant et moins prolongé que celui des sols 

dont le sable forme la base principale. La bonne réussite 

d'une prairie exige que le cultivateur conforme la dispo
sition ainsi cpie le mode de l'arrosage à la nature du sol. 

A u chapitre IV, nous ferons connaître les règles qui 
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doivent servir de base à l'établissement des prairies, dans 

les sols de diverses natures. 

Qualités que doit présenter l'eau d'irrigation. 

A fort peu d'exceptions près, toutes les eaux sont pro

pres à l'arrosage des prairies; mais chacun sait cependant 

que les unes sont meilleures que les autres, et qu'une eau 

peut être favorable à l'irrigation d'un terrain , tandis 

qu'elle serait nuisible à l'arrosage d'une terre de compo

sition différente. 

Toute eau qui provient d'une rivière ou d'un ruisseau 

traversant des terres cultivées, est bonne. Les pluies en 

s'écoulant vers les thalwegs, entraînent toujours avec elles 

une partie des engrais des terres cultivées sur les versants ; 

l'eau des rivières tient ainsi en suspension les matières les 

les plus fines que les pluies ont enlevées à l'agriculture, 

et les dépose sur les prairies à l'arrosage desquelles elle 

est utilisée. 

Les eaux des rivières, si elles sont poissonneuses, quelle 

qu'en soit d'ailleurs la limpidité, sont très propres à 

l'arrosage. 

La présence d'une herbe vigoureuse sur les rives d'une 

rivière ou d'un ruisseau est un pronostic certain que l'eau 

est très propre à l'arrosage des prairies. Il en est de même 

de l'eau de source dont le parcours est marqué par une 

ligne d'herbe vigoureuse. 

Les seules eaux véritablement mauvaises, sont celles 

d'un marais ou d'un ruisseau qui a traversé des bois de 

chênes; elles sont chargées de principes astringents et 

défavorables à la croissance de l'herbe. 

Les eaux d'une rivière qui coule sur un sol argileux ou 

calcaire, conviennent parfaitement à l'arrosage des prai-

2. 
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ries établies sur des terrains sablonneux. Réciproquement, 

une prairie à sol compacte se trouvera très bien de Peau 

provenant d'un rivière qui traverse un sol sablonneux. 

De l'eau fortement chargée de sulfate de fer sera une 

véritable cause de destruction pour les herbages, sur un 

terrain ordinaire; tandis qu'employée sur des terrains cal

caires, cette eau produira de très bons effets. 

Toutes les eaux, à de très rares exceptions près, peuvent 

donc être utilisées à l'arrosage des prairies; par consé

quent, la patique de l'irrigation est applicable partout où 

se trouve une rivière, un ruisseau ou une source; il s'agit 

seulement, de la part du cultivateur, de savoir en tirer 

parti avec discernement. 

But de l'irrigation 

L'irrigation a pour but de conduire les eaux dont on 

dispose sur les lignes culminantes du terrain à arroser, 

pour les répandre ensuite, d'une manière régulière, sur 

les versants ou plans inclinés; et enfin, de les recueillir, 

après qu'elles ont produit leur effet ulile, dans des rigoles 

de colature ou d'écoulement ménagées au pied des versants. 
Telles sont les dispositions fondamentales de toute irri

gation, dispositions qui, chaque fois qu'elles sont obser
vées, assurent le succès de l'opération. 

Pour atteindre ce but, il est toujours nécessaire d'exécu

ter divers travaux, du bon établissement desquels dépend 
la réussite ou l'insuccès d'une irrigation ; ces travaux 
forment l'objet du chapitre suivant. 



CHAPITRE II 

DES TRAVAUX RELATIFS A L'iRRIGATION 

Ces travaux se divisent en trois catégories, savoir : 
i° Les grands canaux d'irrigation, de colature et d'écou

lement, destinés à desservir toute une contrée. 
2° Les rigoles d'alimentation principales et secondaires, 

desservies par les grands canaux, pour l'arrosage de zones 
partielles; celles de cclature et d'écoulement, destinées à 
évacuer les eaux après qu'elles ont produit leur effet utile; 

et enfin les ouvrages d'art qui s'y rapportent. 
Nous désignerons dans la suite les ouvrages de cette 

catégorie sous le titre de : Travaux préparatoires à l'ir

rigation . 
3° Les travaux intérieurs de toute nature, ayant pour 

but l'établissement des prairies irrigables. 
Les travaux de la première catégorie ne peuvent s'exé

cuter que par l'Etat ou des sociétés concessionnaires ; et 

encore ces sociétés ne peuvent-elles entreprendre de sem

blables travaux que dans les pays où l'eau a une grande 
valeur et se vend très cher, c o m m e en Italie. Dans le midi 

de la France, toutes les sociétés qui ont voulu créer de 

grands travaux d'irrigation ont fait de mauvaises spécu

lations. 
La rédaction de semblables projets est une des opéra-
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tions les plus délicates de l'art de l'ingénieur; elle exige 

des connaissances spéciales; aussi cette tâche est toujours 

confiée aux personnes de l'art. Les lecteurs auxquels 

s'adresse cet ouvrage ne sauraient donc tirer aucune utilité 

des considérations que nous pourrions émettre au sujet 

de ces grands travaux d'art ; ce qui intéresse le cultivateur, 

ce sont les travaux de la deuxième et de la troisième caté

gorie, qui se rapportent d'une manière directe à l'arro

sage des prairies. C'est donc spécialement de ces derniers 

travaux que nous nous occuperons 

Des travaux préparatoires à Virrigation. 

Ces travaux comprennent : 

a. Les rigoles d'alimentation principales et secondaires; 

b. Celles de colature et d'écoulement; 

c. Les ouvrages qui se rapportent à ces travaux, tels 

que prises d'eau, barrages de dérivation, chutes, ponts, 

etc., et les chemins d'exploitation. 

a. DES RIGOLES D'ALIMENTATION PRINCIPALES ET SECONDAIRES. 

Définition. 

Les rigoles d'alimentation principales sont destinées à 

desservir l'arrosage de toute une zone de prairies; elles 

ont leur prise d'eau directement aux grands canaux d'ir

rigation, ou quelquefois aux rivières ou aux ruisseaux 

qui bordent les terrains à convertir en prairies. La direc

tion générale de leur tracé est toujours dans le sens de la 
pente générale du terrain. 

Les rigoles d'alimentation secondaires servent à fournir 
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Peau à certaines parties de prairies, dont la surface varie 

d'après les dispositions du terrain; elles puisent leurs eaux 

aux rigoles principales et occupent la ligne culminante de 

la surface dont elles doivent, desservir l'arrosage. Lorsque 

le sol ne présente qu'une pente générale, ces rigoles sont 

établies perpendiculairement aux rigoles principales, tan-

disque si le terrain présente une inclinaison en s'éloignant 

de la rigole d'alimentation principale, la direction des 

rigoles secondaires formera un angle d'autant plus aigu 

avec la première, que l'inclinaison sera plus forte. 

A leur origine, les rigoles d'alimentation doivent débi

ter tout le volume d'eau nécessaire à l'arrosage; à mesure 

qu'elles s'éloignent de leur origine, leur débit est diminué 

de toute la quantité d'eau fournie aux prairies : il résulte 

de là que leur section devient plus petite progressivement, 

de manière à se réduire à rien à l'extrémité, où les rigoles 

n'ont plus d'eau à fournir. Cependant, dans la pratique, 

on ne suit cetie règle théorique ciue pour les rigoles de 

grande portée, dont l'établissement donne lieu à des ter

rassements tant soit peu importants; mais aux rigoles de 

faible débit, on donne une section uniforme, celle qui est 

nécessaire pour livrer passage au maximum du débit. 

Hauteur de la flottaison des rigoles en contre-haut du sol. 

Afin de pouvoir arroser convenablement les terrains 

qu'on veut traiter de la sorte, la flottaison de l'eau dans 

les rigoles d'alimentation, doit être maintenue suffisam

ment en contre-haut du sol; cette surélévation ne doit pas 

être considérable, sinon la rigole sera trop en remblai, 

coûtera par conséquent trop cher, et donnera lieu à des 

pertes d'eau par infiltration, ce qui doit être évité autant 

c-ue possible. Si, au contraire, la flottaison n'est pas suffi-
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samment élevée par rapport aux terrains à arroser, on 

s'expose à compromettre l'irrigation régulière des parties 

élevées du domaine. 

Ces deux écueils doivent également être évités; mais en 

général, il y a moins de mal à établir une rigole trop en 

remblai qu'à la creuser trop en déblai ; les inconvénients 

du premier défaut donneront lieu, il est vrai, à une dé

pense inutile; mais les pertes d'eau par infiltration peuvent 

être atténuées en donnant de plus fortes dimensions aux 

digues; tandis que ceux du second sont irréparables, 

parce que les terrains situés en contre-haut de la flottaison 

ne sont irrigables qu'en faisant de très fortes dépenses 

pour les abaisser, opération qu'il serait ruineux d'effectuer 

sur une grande superficie. On ne peut pas fixer à priori 

la hauteur à laquelle doit se trouver la flottaison des 

rigoles par rapport au terrain; cela dépend de la déclivité 

du sol à arroser : si elle est prononcée, la flottaison de la 

rigole peut rester en contre-bas de la ligne de terrain 

suivant laquelle elle est établie; il suffit dans ce cas, pour 

irriguer le terrain latéral à la rigole, d'eflèctuer un petit 

déblai. Cette disposition est très avantageuse, pai ce qu'étant 

creusée en déblai, la rigole ne donne pas lieu à des infil

trations. Lorsque la pente du terrain est très faible, l'ex

périence nous a prouvé qu'une surélévation de om20 à 

à om5o en contre-haut du sol est la plus convenable; etle 

assure une alimentation régulière des rigoles de distri-

bution intérieures, et ni les remblais ni les déblais ne sont 

jamais considérables; on doit donc tâcher de se rapprocher 

de cette limite, autant que le terrain le permet. 

De la pente des rigoles d'alimentation. 

La pente à donner aux rigoles d'alimentation dépend de 

plusieurs circonstances qui doivent être prise en consi
dération. 
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La vitesse que l'eau acquiert dans une rigole est en rai-

on de sa pente; elle sera donc d'autant plus considérable 

pe la pente sera plus prononcée. 

Le courant de l'eau dans les rigoles doit être toujours 

ssez rapide pour que les sédiments fertilisants cju'elie 

ontient restent en suspension jusqu'à l'arrivée de l'eau 

ur la prairie. 

Avec peu de vitesse, ces sédiments se déposent sur le 

)lafond et contre les talus des rigoles, au détriment des 

)rairies; et quand ces matières sont abondantes, leur 

lépôt donne lieu à des envasements fréquents. 

L'eau coulant avec une vitesse trop considérable exerce 

ine action corrosive sur les parois des rigoles, chose qu'on 

loit toujours prévenir; les travaux à exécuter pour neu-

raliser cette action destructive sont très souvent fort coû-

eux. Plusieurs auteurs se sont appliqués à fixer, d'après 

a nature du sol, les limites maxima de la vitesse que peut 

iyoir l'eau dans un canal ; mais les résultats ne nous 

inspirent pas une entière confiance, car cette donnée varie 

tellement, et les auteurs sont si peu d'accord entre eux, 

:jue nous croyons que, dans chaque cas particulier, on 

doit examiner le terrain pour apprécier sa consistance, et 

prendre surtout en considération la vitesse du courant du 

ruisseau ou de la rivière de la localité, et les effets qu'elle 

sxerce sur les rives : en possession de ces données, on est 

3n mesure de fixer d'une manière convenable la vitesse 

que peut avoir l'eau dans les rigoles à construire, et par 

conséquent la pente qu'on doit leur donner. 

Le produit de la section d'une rigole par la vitesse due 

à sa pente donne son débit; la pente exerce donc une 

grande influence sur la dépense des travaux, car pour un 

volume d'eau donné, la section sera d'autant plus grande 

que la pente sera moindre; et par conséquent le coût des 

travaux de terrassement et des ouvrages d'art augmente à 

< 
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mesure que la pente diminue. Par suite, l'importance des 

travaux diminue à mesure que la pente devient plus forte. 

L'économie qui doit présider à tous les travaux, mais 

surtout aux opérations agricoles, exige donc qu'on donne 

aux rigoles d'alimentation la plus forte pente possible. 

U n avantage qui résulte encore d'une forte pente, c'est de 

diminuer les fuites d'eau par infiltration; en effet, plus la 

vitesse sera grande, plus la section sera petite pour un 

même débit; la surface infiltrante diminuera donc lorsque 

la pente augmentera, et d'ailleurs, il parait démontré 

qu'il y a moins de pertes d'eau lorsqu'elle est animée 

d'une grande vitesse. 

D'après ces considérations, on voit qu'il est impossible 

de déterminer, d'une manière générale, la pente à donner 

aux rigoles d'irrigation; mais nous avons établi des tra

vaux de cette espèce en Campine sur une superficie de 

3,ooo hectares de terrains sablonneux; la pente que nous 

y avons donnée aux rigoles varie de omoo3 à omooi5 par 

mètre, et l'expérience nous prouve que cette pente est 

très convenable. 

De la hauteur d'eau dans les risoles d'alimentation. 

La hauteur d'eau dans les rigoles d'alimentation doit 

toujours être assez forte pour pouvoir fournir convena

blement l'eau aux rigoles de distribution intérieures; 

l'expérience nous a démontré que pour les rigoles secon

daires, qui sont immédiatement en communication avec 

celles de distribution, la hauteur d'eau la plus convenable 

à l'origine de la rigole est de om5o; quand elle est infé

rieure à celte limite, les rigoles de distribution ne sont 

pas fournies régulièrement. 

La hauteur d'eau dans les rigoles d'alimentation princi-
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pales peut être la m ê m e que celle des rigoles secondaires, 

lorsque la surface totale à arroser n'est pas trop considé

rable. Mais dès C[ue la surface est importante, elle doit 

être plus forte, sans quoi la section des rigoles principales 

deviendrait si grande, cju'il y aurait trop de perte de ter

rain pour leur établissement. Nous avons adopté en Cam-

pine, pour les rigoles principales, une hauteur d'eau de 

om75, dès cpie la surface à lac[uelle elles doivent fournir 

l'eau dépasse 5o hectares ; l'expérience a sanctionné ce 

chiffre. 

Du profil transversal des rigoles d alimentation. 

Le profil transversal d'une rigole se compose de trois 

parties : la section, l'inclinaison des talus et les dimen

sions des digues, lorsque la rigole est en remblai. 

La section est la partie la plus importante; il est essen

tiel cju'elle soit déterminée aussi exactement crue possible. 

Si elle est trop forte, on augmente inutilement la dépense 

des travaux, et il y a des pertes d'eau par infiltration hors 

de proportion avec la surface des prairies à arroser. Si, au 

contraire, la section est trop petite, le volume d'eau néces

saire à l'arrosage ne peut être fourni, et l'opération est 

compromise. Pour ne pas courir ce risque, il est toujours 

prudent de donner une section un peu plus forte cpie celle 

que l'on aura calculée. 

Les données, en fonction descruelles la section d'une 

rigole se détermine, sont le volume d'eau à débiter,- la 

pente de la rigole et la hauteur de l'eau. Le volume d'eau 

à débiter doit être calculé préalablement aussi exactement 

crue possible; en traitant, au chapitre IV, de la répartition 

des eaux, nous ferons connaître les règles à suivre pour 

fixer cette donnée du problème ; on détermine la pente et 
KEELHOFP 3 
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la hauteur d'eau de la rigole comme il est dit dans ce 

chapitre. Ainsi ces trois quantités étant connues; il ne 

reste plus à déterminer que la section. 

La formule la plus exacte pour résoudre ce problème 

est celle du mouvement uniforme des eaux courantes, 

i-K§?(V) 

où i est la pente du plafond, 

V la vitesse moyenne de l'eau, 

X le périmètre mouillé, 
Û la section, 

K une constante à déterminer dans chaque cas. 

X et û sont fonctions de la hauteur d'eau h, de la 

pente T des talus, et de la largeur r au plafond, car 

X = x -f 2h |/i -f T2 

Q = h(.V + h~). 

Quant à 'f(V), on peut prendre 

,(V) = 4.V* 

et bt » 0.0004. Comme d'ailleurs 

v - 9-
Q 

Q étant le débit de la rigole, h formule à appliquer est 

Tr .r -f 2/1 l/i -4- T 

0 , 0 0 0 4 k — ^ p r ^ Q 
; 

« 

La largeur x au plafond, est donc racine d'une équa-
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tion du 3me degré, dont la résolution ne présente, il est 

vrai, aucune difficulté, mais exige cependant des connais

sances cpi'on ne peut demander à des irrigateurs ou des 

chefs d'exploitations agricoles. A notre point de vue, cette 

formule n'est donc pas pratique. La présence du coeffi

cient K rend ce défaut encore plus sensible. Il sert en effet 

à tenir compte de l'augmentation du périmètre mouillé, 

produite par la présence des herbages, plantes aquaticjues, 

etc., et ne peut être déterminé que par des jaugeages pré

cis de cours d'eau placés dans les mêmes conditions que 

la rigole à établir. Cette opération étant fort difficile, et 

parfois impossible, il faudrait attribuer à K une valeur 

moyenne, 2 par exemple, absolument arbitraire d'ailleurs, 

vu que les expériences de Dubuat prouvent qu'il peut 

varier entre 1,4 et 2,3. 
Pour ces motifs nous préférons la formule de Tadini, 

donnée par M . Nadault de Bufïbn, dans son remarquable 

traité sur les irrigations d'Italie, tome II, page 220, et qui 

est basée sur soixante expériences faites sur les canaux 

d'arrosage d'Italie. 

_ Q 
5oh\y h cos 'f 

dans laquelle x représente la largeur du plafond, Q le 

volume d'eau que la rigole doit débiter, h la hauteur de 

l'eau et cos <p la pente par mètre de la rigole. 

O n fait abstraction dans le calcul de l'inclinaison des 

talus, l'augmentation de surface qui en résulte compen

sant l'influence de l'obstacle que les herbages portent à 

l'écoulement de l'eau. 

Exemple. 
Quelle sera la largeur au plafond d'une rigole devant 

débiter om35o d'eau par seconde, avec une pente de 

om,ooo5 par mètre et une hauteur d'eau de om,5o? 
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On aura : 

Q = o,5o; h = o,5o et cos s — o,ooo5. 

En substituant ces données dans la formule on aura: 

o,5o o,5o 

5oX 0,501/ o,5oxo,ooo5 5oxo,5oxo,oi58 

o,5o 
= = lm29 

o,395 

Ainsi la largeur cherchée est de imi<). 

Comme on le voit cette formule est absolument empi

rique, et à rejeter par conséquent dans le calcul de la 

section d'un grand canal. Mais dans le ca^ particulier qui 

nous occupe, elle présente moins de chances d'erreurs que 

la précédente, vu qu'elle est établie d'aprè< de nombreux 

jaugeages de canaux d'irrigation. 

A u reste, l'exemple que nous venons de donner, traité 

par la première formule en faisant successivement K = 2 

et K = 2,3, donne respectivement x = im23 et x = i^j. 

La formule de Taclini donne donc un résultat moyen qui 

milite en sa faveur Si d'ailleurs on connaissait la valeur 

exacte de K à un instant donné, l'exactitude serait pure

ment illusoire, le débit d'une rigole d'alimentation étant 

essentiellement variable par les nécessités de l'arrosage, 

de même que la valeur de K par suite des variations de 

l'état d'entretien. Dans le cas le plus favorable on ne peut 

donc calculer la section qu approximativement. Nous 

avons constamment l'ait mage de la formule de Taclini 

pour déterminer la section des rigoles d'alimentation des 

irrigations de la Campine, et des jaugeages fréquemment 

répétés, au moyen de notre appareil jaugeur établi à Neer-

pelt, nous ont démon!ré cpie le volume" d'eau débité était 

sensiblement celui qui avait servi de base à déterminer 
leur section. 
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Inclinaison des talus. 

L'inclinaison à donner à un talus dépend du plus ou 

moins de consistance du sol; ainsi, dans une terre argi

leuse, un talus de i de base pour i de hauteur se main

tiendra très bien ; tandis que dans un sol sablonneux, les 

talus établis de cette manière ne présentent aucune stabi

lité. Dans toutes les irrigations de la Campine, nous 

avons adopté des talus présentant une inclinaison de i 1j2 
de base pour i de hauteur; et, pour prévenir les affouil-

lements, nous avons encore été obligé de les revêtir d'un 

gazonnement à plat. C o m m e cette opération donne lieu à 

une dépense assez considérable, généralement à fr. o,o5 

par im2oo, nous avons essayé si des talus présentant 2 de 

base pour 1 de hauteur pourraient s'en passer, et l'expé

rience nous a prouvé que, même dans ce cas, il faut un 

revêtement en gazons; nous pensons donc que, dans les 

terres légères, les talus des rigoles d'irrigation, où Peau 

est constamment animée d'une grande vitesse doivent 

toujours être revêtus en gazons, et avoir une inclinaison 

de 1 -1/2 de base pour 1 de hauteur. 

Dimensions des digues. 

Il existe des formules pour déterminer ces dimensions 

par rapport à la pression que l'eau exerce sur les digues; 

mais les données sur lesquelles elles sont basées varient 

dans»de si fortes proportions, crue les ingénieurs même les 

plus habiles prennent pour guides, des travaux déjà exé

cutés dans des circonstances analogues à celles où se trouve 

le canal qu'ils doivent construire. C'est aussi le conseil 

que nous donnons aux personnes qui sont appelées à éta

blir des rigoles d'irrigation. 
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Pour ces rigoles, où la hauteur de l'eau dépasse rare

ment om75, une digue surélevée de om3o à la flottaison et 

ayant une largeur en crête de om5o, présenterait la soli

dité nécessaire; mais il faut, outre les questions de stabi

lité, prendre en considération Fétanchéité, pour prévenir 

autant que possible les pertes d'eau par filtration. En 

Campine nous avons généralement adopté ces dimensions; 

mais l'expérience démontre qu'elles ne suffisent pas, et on 

a été obligé de les renforcer partout, pour arrêter les 

infiltrations. Actuellement nous avons adopté une lar-

gueur en crête de imoo, comme il est indiqué au profil 

ci-dessous. 

...1A0. „ 1,&9. l~Ç i.oa ooo 
.G 

_ A x. 

.50 

Profil longitudinal des rigoles d'alimentation 
«5 

Dès que la pente et le profil transversal d'une rigole 

sont calculés, les parties principales du profil longitudinal 
sont déterminées. 

C o m m e les rigoles principales sont toujours tracées 

dans le sens de la pente générale du terrain, et que les 

crêtes des dignes doivent être horizontales, la hauteur des 

remblais augmente à mesure qu on s'éloigne de leur ori

gine. Il arrive donc un point où les remblais atteignent 

la limite maximum que nous avens assignée pour la hau-

teur de 1 eau en contre-haut du terrain. A ce point, une 

chute doit être établie pour racheter la pente; en aval de 

cet ouvrage, les dimensions à l'origine de la rigole doivent 

être, quant à la pente et à la hauteur de l'eau, les mêmes 

que dans le premier bief. Mais lorsque le volume d'eau à 



PREMIÈRE PARTIE 2H 

débiter par le deuxième bief est inférieur à la portée du 

premier, la section du deuxième doit être diminuée en 

proportion du volume d'eau que la rigole y doit débiter : 

les mêmes règles doivent être observées pour tout le par

cours des rigoles d'alimentation. Quant aux rigoles d'ali

mentation secondaires, comme elles sont établies autant 

que possible, suivant des lignes sensiblement de niveau, 

leur profil longitudinal est complètement déterminé par 

le profil transversal et par la pente.yx 

b. DES RIGOLES DE COLATURE ET D'ÉCOULEMENT, 

Définition. 

L'expression decolature est italienne; nous l'avons tirée 

du Traité sur les irrigations de M . Nadault de Buiïbn. 

Les colatures sont les eaux que laisse échapper une 

prairie arrosée, et qui peuvent être de nouveau utilisées 

pour l'arrosage des prairies inférieures. Une rigole de 

colature , ou un canal colateur, a donc pour but de 

recueillir les eaux provenant d'une irrigation, à un point 

où elles peuvent de nouveau servir à l'arrosage. 

Les rigoles d'écoulement servent également à recueillir 

les eaux d'arrosage; mais c'est pour les conduire à la voie 

générale d'écoulement, sans qu'elles puissent encore servir 

à l'irrigation ; ce sont donc des eaux perdues. 

Des colateurs. 

Les colateurs jouent un rôle des plus importants; c'est 

la clef de voûte de tout bon système d'irrigation. Sans un 

emploi judicieux de colateurs, partout où la situation du 

sol le permet, et de manière à utiliser les eaux aussi sou-
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vent que possible, tout système d'irrigation en grand est 

impossible. M . Nadault de Bulï'o/i fait voir, dans son 

Traité d'irrigation, qu'en Italie, en établissant judicieuse

ment des colateurs, on ne laisse pas perdre une goutte 

d'eau. Mais, dans noire pays, beaucoup d'irrigateurs sont 

opposés à ce système, parce qu'ils prétendent, à tort, 'que 

•des eaux ayant servi à l'arrosage sont usées, et qu'elles 

ont perdu toutes leurs parties fécondantes; c'est un pré

jugé funeste à l'extension des irrigations, et qu'il convient 

de détruire. 

E n Lombardie et en Piémont, on achète les colatures, 

et on les paye très souvent le m ê m e prix que les eaux 

primitives. E n Campine, nous avons constaté par l'expé

rience que les colatures agissent très utilement et même, 

sauf les cas particuliers où l'eau est fortement chargée de 

parties limoneuses, les colatures valent autant que les 

eaux primitives. U n raisonnement bien simple démontre 

cette vérité. 

L'eau agit utilement d'abord, et surtout en été, parce 

quelle entretient l'humidité; or, cette action est la même, 

que l'eau ait servi ou non. Elle agit encore par le gaz 

qu'elle contient; et, en coulant sur un pré, l'eau, étant 

dans un mouvement non interrompu, renferme au moins 

autant d'air et de gaz carbonique à sa sortie qu'à sa venue 

sur le pré. E n effet, elle est alors divisée en une infinité 

de petits filets, et se trouve par conséquent dans la dispo-. 

sition la plus favorable pour se saturer de gaz. Elle agit 

également par les sels solubles cruelle transporte, et des 

expériences directes , faites par M . Raphaël Pareto , 

prouvent que la proportion de ces sels ne varie pas, c'est-

à-dire qu'un litre d'eau en contient autant à sa sortie qu'à 

son entrée sur la prairie. Cet habile ingénieur rapporte, 

dans son Traité sur les irrigations, ire partie, page u 5 , 

qu'en Sologne, à Lamolle-Beuvron, les eaux d'un petit 
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ruisseau, le Chicandin, sont employées pour l'arrosage à 

différentes reprises. Il a pris un litre d'eau à son entrée 

sur les prés, et elle a donné, évaporée, 0,20 pour 1000 de 

dépôt; et un litre d'eau, pris à la sortie des prés, a donné 

0,19 pour 1000 de dépôt. 

Il est donc bien prouvé que les eaux ayant déjà servi à 

l'arrosage, agissent encore très efficacement sur les prés, 

que même, sauf le cas où il s'agit d'eaux fortement chargées 

de parties limoneuses, elles valent autant à leur sortie de 

la prairie qu'à leur entrée ; et que, par conséquent, dans 

tout système d'irrigation bien établi, les colateurs doivent 

être ménagés, dès que le terrain le permet. 

De la section des colateurs. 

A son origine, un colateur ne reçoit que peu d'eau; 

mais à mesure qu'il s'en éloigne, les eaux des prairies 

qu'il dessert venant s'y déverser, son débit augmente pro

gressivement. A l'origine, il suffit donc que la section 

puisse débiter l'eau que le colateur reçoit de la première 

rigole d'évacuation qui y débouche; tandis qu'à son extré

mité opposée, à la sortie du pré, son débouché doit pou

voir livrer passage à tout le volume d'eau que l'arrosage 

laisse échapper; et même, comme il arrive souvent qu'aux 

eaux d'arrosage viennent se joindre les eaux pluviales et 

celles qui proviennent du sol, il est essentiel que, dans la 

détermination de la section du colateur, on tienne compte 

de cette circonstance. En Gampine, nous avons toujours 

augmenté de l/5 la section calculée pour le débit des eaux 

d'arrosage, et l'expérience nous a démontré que les cola

teurs établis d'après cette règle satisfont parfaitement à 

leur but. 
Bien que, théoricjuement, la section d'un colateur doive 

KEFXHOFF 4. 
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augmenter progressivement à mesure qu'on s'éloigne-de 

son origine, ce principe n'est cependant appliqué qu'aux 

colateurs d'une certaine importance, débitant un volume 

d'eau assez considérable pour exiger une forte section; 

mais pour les petits colateurs à faible débit, on adopte une 

section uniforme, celle que donne le calcul pour le maxi

m u m du débit, parce qu'il est très difficile de creuser une 

rigole d'une certaine profondeur qui n'aurait que omioou 

orai5 au plafond, et que les difficultés de construction don

neraient lieu à une dépense plus forte que celle qui résulte 

du surplus de terre qu'on doit îemuer, en adoptant un 

débouché plus forl. 

De la profondeur des colateurs. 

La profondeur des colateurs doit toujours être telle que 

la flottaison de l'eau ne puisse S'Y élever en contre-haut 

du plafond des rigoles d'évacuation qui viennent y dé

verser leurs eaux, sinon l'assainissement des prairies ne 

serait pas complet. Or, un assainissement parfait est une 

condition essentielle de tout bon système d'irrigation; il 

faut, pour atteindre ce but, que la profondeur du colateur 

soit telle, que la flottaison de l'eau à son origine reste de 

omo5 à omio en contre-bas du plafond des rigoles d'éva

cuation qui y débouchent. 

De la pente des colateurs. 

Comme les colateurs ont pour but d'assainir le sol en 

évacuant rapidement les eaux, il est utile que leur pente 

soit aussi forte que possible; cependant elle ne doit pas 

dépasser omoo3 par mètre, sinon la rigole, même revêtue 



PREMIÈRE PARTIE 3l 

d'un gazonnement sur toutes ses parois, ne pourrait résis

ter à l'action corrosive du courant de l'eau. En Campine, 

nous n'avons dépassé cette limite crue dans des cas excep

tionnels, et alors nous avons été obligés de mettre un 

tunage au pied des talus, pour leur donner la stabilité 

nécessaire. 

Du profil longitudinal des colateurs. 

La pente et le profil transversal étant calculés, le profil 

longitudinal est déterminé; mais il esta observer crue sur 

toute la portion de son parcours, où le colateur reçoit des 

eaux d'arrosage, il doit être constamment en déblai; tan

dis qu'une fois sorti des prairies qu'il assainit, et s'il 

devient lui-même rigole d'alimentation, il doit être établi 

comme il est dit pour ces rigoles. Il arrive fréquemment 

que le colateur déverse ses eaux dans une rigole d'alimen

tation inférieure; il faut, dans ce cas, pour crue l'écoule

ment soit libre, ou bien qu'il soit établit en contre-haut de 

la flottaison de la rigole dans laquelle il débouche, ou bien 

que sa pente soit assez prononcée pour que l'eau de cette 

rigole ne puisse opposer aucun obstacle à l'écoulement. 

Des rigoles d'écoulement. 

Tout ce que nous avons dit des colateurs est applicable 

aux rigoles d'écoulement, sauf que ces dernières se dé

chargent immédiatement dans le ruisseau, la rivière ou 

le canal qui sert de voie d'écoulement générale à la zone 

de prairie. 

Lorsqu'une rigole d'écoulement doit recevoir toutes les 

eaux qui proviennent d'une prairie, sa portée doit être 
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le à celle de la rigole d'alimentation principale, aug-
ega 
mentée de lL 

C. DES PRISES D'EAU, BARRAGES, 

CHUTES, ACQUEDUCS, PONTS ET CHEMINS D'EXPLOITATION. 

Des prises d'eau. 

La prise d'eau est l'ouvrage le plus important des tra

vaux d'art relatifs aux irrigations ; il faut donc que sa 

construction soit faite avec beaucoup de soin. 

Le débouché d'une prise d'eau doit être déterminé 

d'après le volume d'eau qu'elle doit débiter; mais il n'y 

a aucun inconvénient à ce que le débouché soit un peu 

trop grand, parce que son débit se règle au moyen delà 

vanne qui y est adaptée. 
Son seuil doit toujours être placé suffisamment en con

tre-bas de la ligne de flottaison du canal auquel elle est 

pratiquée, pour qu'elle puisse toujours fournir l'eau néces

saire; car il arrive souvent aux canaux qui servent en 

même temps à l'irrigation et à la navigation, que la flot

taison descend en contre-bas du repère fixé par les règle

ments ; il faut donc tenir compte de cette circonstance en 

établissant les prises d'eau. 

Généralement, les canaux d'irrigation sont établis en 

remblai, ce qui exige que les prises d'eaux soient con

struites de manière à empêcher toute fuite d'eau, soit par 

le dessous du radier soit en contournant l'ouvrage, sinon 

les plus graves accidents pourraient en être la conséquence; 

les digues du canal peuvent se rompre et occasionner 

ainsi des inondations désastreuses, outre les dégâts qu un 

semblable accident causerait aux travaux du canal même. 

La vanne doit être bien étanche et d'une manœuvre 
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facile; elle doit pouvoir se fixer à telle hauteur que l'on 

veut, au moyen d'une serrure qui mette obstacle aux 

manœuvres que pourraient effectuer des personnes autres 

que celles qui sont préposées à cette fin. 

Des barrages. 

Lorsqu'une prise d'eau est pratiquée à un cours d'eau, 

un barrage doit y être placé en aval de la prise d'eau, afin 

de pouvoir maintenir les eaux en amont de cet ouvrage à 

une hauteur constante, qui assure en tout temps l'alimen

tation des prairies. 

Avant de construire un barrage, on doit bien étudier le 

régime du cours d'eau sur lequel il doit être établi ; c'est-

à-dire qu'il faut connaître la marche des crues pendant 

les fortes eaux; car les dimensions de l'ouvrage doivent 

être déterminées en conséquence. 

Lorsque le cours d'eau est important et à forte pente, il 

faut que les barrages soient construits solidement et de 

manière qu'on puisse les ouvrir facilement pour permettre 

le libre écoulement des eaux pendant les crues. 

Pour les petits cours à pente faible, il suffit de quelques 

pieux de bois pour construire un barrage avec toute la 

solidité nécessaire. 

Une précaution qu'il faut prendre en toute circonstance, 

c'est d'établir le barrage de manière que la surélévation 

des eaux qui en résulte à l'amont ne puisse nuire en 

aucune façon aux propriétés riveraines, ni aux usines qui 

pourraient se trouver en amont du barrage. 

Des chutes. 

Les chutes ont pour but de racheter la pente des rigoles 

d'alimentation; elles les divisent en biefs d'autant plus 
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nombreux, que la pente du terrain dans le sens de l'ali

mentation est plus considérable 

Le seuil de ces ouvrages doit être de niveau avec le pla

fond du bief supérieur, et le radier avec celui du bief 

inférieur. Quant à leur ouverture, elle se détermine d'après 

le débit de la rigole d'alimentation et la hauteur d'eau sur 

leur seuil. 

Voici la formule qui peut servir à déterminer cette 

ouverture : 
Q = 0,405 x h V 

Dans cette formule, Q représente le volume d'eau débité 

par la rigole d'alimentation, x l'ouverture de la chute à 

déterminer, h la hauteur d'eau sur le seuil de la chute, et 

V la vitesse due à celte hauteur d'eau; on a donc : 

0,405 X h x V 

Pour avoir la vitesse due aux différentes hauteurs d'eau, 

on trouvera des tableaux dans tous les ouvrages d'hy

draulique, et entre autres dans l'aide-mémoire de méca
nique de M . Morin. 

Exemple : 

Quelle sera l'ouverture d'une chute devant 'débiter 

im3oo d'eau par i" avec une hauteur d'eau sur son seuil 
de om7o? 

Dans ce cas, V étant égal à 3m7i (voir Morin page 8), 

on aura, en substituant ces valeurs dans la formule pré
cédente : 

x = __ = 0,o5 
0,405 X 0,70 X 3,71 "J 

Dans cette formule, on suppose que l'eau débouche 
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librement de la chute ; mais il arrive souvent que la flot

taison du bief inférieur de la rigole d'alimentation est 

supérieure au seuil de la chute; dans ce cas, V représente 

la vitesse due à la différence de niveau entre la flottaison 

du bief supérieur et du bief inférieur. 

Les chutes doivent toujours être pourvues de vannes, 

afin de pouvoir distribuer les eaux d'une manière régulière. 

Des ponts. 

Un pont doit être établi partout où le creusement d'une 

rigole quelconque intercepte un chemin. Leur débouché 

doit être toujours le même que celui de la rigole sur la

quelle ils sont construits, afin qu'ils ne présentent aucun 

obstacle au libre écoulement des eaux. 

Des aqueducs. 

Il arrive souvent qu'une rigole de colature ou d'écou

lement doit passer sous une rigole d'alimentation; il faut 

alors construire un aqueduc pour livrer passage aux eaux 

de ces rigoles. 

Le radier de ces ouvrages doit être de niveau avec le 

plafond de la rigole pour le passage de laquelle ils sont 

construits, et leur débouché doit être le même que celui 

de cette rigole. 

Lorsque le volume d'eau à faire passer par un aqueduc 

est important, il faut que cet ouvrage soit construit en 

maçonnerie; mais une buse en bois suffit lorsque l'eau à 

débiter ne provient que d'une petite surface de prairie. 
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Des chemins d'exploitation. 

Le transport économique des produits d'une prairiee 

chose importante; il est donc essentiel de ménager pa 

tout des chemins qui en assurent la facile exploitatioi 

Les chemins pour l'intérieur des prairies doivent toujou 

être disposés de manièie à pouvoir s'arroser comme 1 

prairies, sinon leur établissement donnerait lieu à ui 

trop grande perte de terrain. 

A u chapitre suivant, nous ferons connaître comme 

ils doivent être établis, et nous donnerons en mêmetem 

des dessins relatifs aux ouvrages d'art dont nous veno 
de parler 

\ 
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RÉDACTION D'UN PROJET DE TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

A L'IRRIGATION. 

Considérations générales. 

L'ensemble des travaux dont nous avons traité chaque 

partie spécialement au chapitre précédent ne peut être 

établi convenablement que dans les plaines peu acciden

tées, qui seules permettent de construire de grands sys

tèmes de prairies irrigables , disposées en ados ou en 

compartiments pour être arrosées par submersion. Dès 

que le terrain est sensiblement tourmenté, ou que les 

pentes dépassent om02 par mètre, l'irrigation ne peut plus 

s'effectuer que sur une plus petite échelle; il faut alors 

adopter d'autres systèmes, que nous ferons connaître au 

chapitre suivant, en traitant de l'établissement des prairies. 

Les travaux dont nous allons discuter l'établissement 

dans ce chapitre ne sont donc applicables dans leur en

semble que là où le terrain est propre à la création de 

prairies disposées en ados, ou en prairies submersibles. 

Une inspection détaillée du terrain à convertir en prai

ries doit précéder toute autre opération ; l'irrigateur doit 

d'abord se rendre compte ainsi de la situation générale 

du sol; ensuite il doit lever un plan général du terrain 
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avec indication des chemins, des petits cours d'eau, des 

bas-fonds, etc. ; en un mot de tous les détails qui doivent 

être prisen considération dans l'établissement des travaux. 

Quand on possède ce plan, on procède au nivellement 

détaillé, qui doit accuser nettement la situation du terrain; 

en général il suffit, pour bien représenter la configuration 

du sol, d'avoir un point de nivellement de iooen i5o mè

tres. En Campine, nous avons adopté cette distance pour 

tous les projets que nous avons dressés. 

Pour exposer d'une manière simple et facile à concevoir 

les règles à suivre dans la rédaction d'un projet d'irriga

tion, nous prendrons pour base de nos raisonnements un 

travail de cette nature que nous avons exécuté sur une 

zone de bruyère d'environ 100 hectares, située sous Lille-

Saint-Hubert, et desservie par le canal de jonction de la 

Meuse à l'Escaut; ce canal est la grande artère alimentaire 

du système d'irrigation établi en Campine. 

Cette zone est actuellement transformée en prairies dis

posées en ados, et l'expérience prouve que l'aménagement 

des différents travaux est en rapport avec la configuration 

du sol, et que leurs dimensions répondent complètement 

à leur but. 

Du nivellement détaillé 

Un bon nivellement forme la base de la rédaction de 

tout projet d'irrigation; il faut donc qu'il soit fait avec 

beaucoup de soin et rapporté avec exactitude sur le plan 

général. A cet effet, il convient de prendre pour base 

d'opération une ligne droite bien déterminée, ce qui per

met de tracer régulièrement et avec facilité les lignes sui

vant lesquelles les nivellements doivent être exécutés. 

La base de nivellement étant déterminée, on v trace 
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perpendiculairement, au moyen de jalons, les lignes de 

nivellement, distantes entre elles de i5o mètres; sur ces 

lignes, on place ensuite, de i5o en i5o mètres, des piquets 

de nivellement. Tout le terrain se trouve ainsi divisé en 

carrés de i5o mètres de côté, et dont chaque angle est 

marqué par un piquet, ainsi qu'il est indiqué planche I, 

où nous avons pris pour base d'opération le chemin con

duisant de Bocholt à Achel. 

Les piquets de nivellement doivent être numérotés et 

bien fixés dans le sol, parce qu'ils doivent servir de points 

de repère durant toute l'exécution des travaux. 

Ces opérations terminées, on effectue le nivellement, 

qui est rapporté à un m ê m e plan de comparaison; ensuite 

les cotes de nivellement sont reportées sur le plan général, 

à côté des piquets auxquels elles se rapportent, ainsi qu'on 

le voit PL I. Dans les nivellements indiqués sur cette 

planche, nous avons adopté pour plan de comparaison le 

niveau de la mer à Ostende. 

Nous supposons que les personnes qui s'occupent de 

travaux d'irrigation sont à même d'effectuer les travaux 

de nivellement, et qu'elles connaissent les instruments 

dont il faut faire usage; nous nous servons toujours du 

niveau à bulle d'air et à lunette; il est plus exact et plus 

expéditif que le niveau d'eau. La description de ces instru

ments £e trouve avec tous les détails possibles dans les 

traités spéciaux à ce sujet. Nous ne pensons donc pas qu'il 

soit nécessaire de la donner ici. 

Tracé des rigoles d'alimentation, de colature 

et d'écoulement. 

Préalablement au tracé des rigoles, il faut déterminer 

le contour de la surface irrigable; c'est la hauteur à la-
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quelle la rigole d'alimentation principale peut être placée 

par rapport au grand canal d'arrosage, qui conduit à 

cette donnée. Dans le cas qui nous occupe, la flottaison 

du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut est à la cote 

41.60 ; comme il arrive souvent qu'elle descend en-dessous 

de ce repère, il faut que le seuil de la prise d'eau soit 

établi suffisamment en contre-bas de cette cote, pour que 

l'alimentation des prairies ne soit pas compromise par suite 

d'un abaissement des eaux du canal. Pour éviter cet écueil, 

nous avons placé le seuil de la prise d'eau de Lille-Saint-

Hubert à imoo en contre-bas de la flottaison du canal-

mère, c'est-à-dire à la cote 40.60. Tout le terrain qui se 

trouve en contre-bas de celle cote, ou cjui, par un déblai 

partiel, peut être suffisamment abaissé, est irrigable par 

l'intermédiaire de la rigole d'alimentation ainsi établie. 

La ligne à hachures indique sur le plan général, PI. I, le 

contour de la surface propre à être convertie en prairie. 

Quelle que soit la configuration du sol, il faut que les 

rigoles d'alimentation et de colature soient raccordées à 

leurs points de réunion, par des courbes convenables, et 

disposées de façon que toutes les parties du terrain à con

vertir en prairies puissent s'arroser indépendamment les 

unes des autres; cette précaution est indispensable, parce 

qu'il est souvent utile de donner de l'eau à une parcelle 

de prairie, sans en donner à une autre; et dans un terrain 

sablonneux et éminemment perméable comme celui delà 

Campine, il est indispensable que toute la zone ou la par

tie de la zone ensemencée la même année puisse recevoir 

l'eau simultanément sinon les jeunes semis seraient com

promis pendant les fortes chaleurs de l'été, surtout ceux 

des prairies disposées en ados, où les moyens d'assainis

sement sont si complets, que l'eau ne fait que traverser le 

sol sans s'y arrêter. 

Dans les terres plus consistantes, plus ou moins argi-
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leuses, et qui conservent convenablement l'humidité, il 

suffit de donner de temps en temps de l'eau aux jeunes 

semis pour les maintenir dans un bon état de fraîcheur; 

dès lors, il n'y a plus nécessité d'établir les travaux de 

façon à pouvoir débiter l'eau nécessaire à l'arrosage simul

tané de toute la prairie; leurs dimensions doivent alors 

être en rapport avec le débit normal nécessaire à l'arro

sage, d'après la rotation qu'on adoptera. Ainsi, quand on 

arrosera par tiers, le débouché des rigoles devra être basé 

sur le volume d'eau nécessaire à l'irrigation du tiers de la 

prairie ; du quart, lorsque l'arrosage s'effectuera par quart, 

et ainsi de suite. 

Tracé de la rigole principale d'alimentation. 

Au chapitre précédent, nous avons vu que la rigole 

principale d'alimentation doit occuper la ligne culminante 

dans la direction de la pente générale du terrain à arroser, 

afin de pouvoir distribuer les eaux sur toute la surface. 

L'examen des nivellements fait voir crue la pente générale 

se dirige du canal-mère vers l'extrémité M de la zone, et 

que la ligne culminante dans cette direction est marquée 

par les piquets de nivellement nos 9, 12, 17, 23, 28, 3i, 

36, 43, 48, 55, 60 et 66, points que la rigole principale 

d'alimentation doit par conséquent occuper ; ainsi tracée, 

sa partie A B peut déverser ses eaux à droite sur les par

celles Y et Y', et à gauche sur celles X et X' Sa 2e partie 

BCD, supérieure au reste de la zone, pourra desservir les 

autres parcelles. 

Tracé des rigoles secondaires d'alimentation. 

En général, lorsque la bande de terrain à arroser de 

part et d'autre, ou d'un seul côté de la rigole principale 
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d'alimentation, ne dép issc pas 3oo mètres de largeur, 

l'établissement des rigoles secondaires devient inutile. 

Dans ce cas, celles de distribution peuvent puiser leurs 

eaux à la rigole principale; mais dès que cette largeur 

excède 3oo mètres, il est nécessaire d'établir des rigoles 

secondaires afin de faciliter la circulation régulière de 

l'eau dans tout le domaine Ainsi, dans le cas qui nous 

occupe, nous voyons cpie du point \ au point B, la rigole 

principale d'alimentation peut elle-même des>ervir, sans 

intermédiaire, l'irrigation des parcelles Y, Y'et X, X'; 

mais qu'à commencer du point B, le terrain s'élargit et 

présente une pente régulière inclinant à gauche de la rigole 

principale d'alimentation. Lc^ eaux doivent donc être 

distribuées sur celte partie par des rigoles secondaires 

d'alimentation, de la bonne disposition desquelles dépend 

l'aménagement économique des eaux. 

Pour pouvoir utiliser les colatures autant que faire se 

peut, il faut que les rigoles secondaires d'alimentation 

soient établies perpendiculairement à la direction de la 

pente générale des parcelles de prairie auxquelles elles 

doivent fournir l'eau ; disposées de cette manière, les cola

tures provenant d'une parcelle supérieure peuvent très 

souvent être employées à l'arrosage d'une parcelle infé

rieure. Quant à la largeur des parcelles à desservir par les 

rigoles secondaires, on ne peut la déterminer à priori; 

mais généralement elle ne doit pas dépasser 2 à 3oo met., 

sinon les rigoles de distribution qui v puisent leurs eaux 

auraient trop de longueur, défaut qui ne permet pas une 

irrigation uniforme et c o m m o d e lorsque la direction du 

vent est dans le sens de celle de ces rigoles. 

E n appliquai!I ces principes au projet qui nous occupe, 

nous voyons qu'à commencer du point B, la pente se 

dirige de B en B', et qu à commencer de ce premier point, 

où l'arrosage doit s'effectuer par l'intermédiaire des rigoles 
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secondaires, les piquets nos 38, 43, 37 et 33, se trouvent à 

peu près à la même hauteur, donc sur une ligne sensible

ment perpendiculaire à la direction de la pente générale 

du terrain BB', ligne que doit par conséquent occuper la 

ire rigole secondaire d'alimentation B E , appelée à des

servir la partie P' de la parcelle Y", d'une largeur d'en

viron 212 mètres. 

D'après le même principe, la rigole secondaire G N doit 

passer par les piquets de nivellement nos 56, 5o, 46 et 3g, 

et celle qui est marquée D F par les piquets nes 66, 67, 62, 

58 et 52 ; la ire de ces rigoles doit desservir l'arrosage de 

la parcelle X", et la 2e, celui de Y w 

Le tracé des rigoles étant ainsi effectué, on déterminera 

d'abord la hauteur de la flottaison de l'eau par rapport 

au terrain à arroser. 

A cet effet, il suffit de suivre fes règles que nous avons 

posées à ce sujet au chapitre précédent ; c'est-à-dire que, 

dans le cas d'une pente faible dans le sens de l'alimenta

tion, la flottaison doit se trouver de om2o à om5o en contre-

haut du terrain que la rigole occupe, et qu'avec une pente 

plus prononcée, il est avantageux de la placer, sinon en 

contre-bas, du moins de niveau avec le sol. 

Pour la rigole B E et le 2e bief de la rigole principale 

d'alimentation, qui doivent fournir l'eau à la parcelle Y", 

nous voyons qu'il convient d'établir la flottaison à peu 

près de niveau avec le terrain que ces rigoles occupent, 

parce que la pente dans le sens de l'alimentation étant 

prononcée, un faible déblai le long de ces rigoles permet 

d'arroser convenablement les parties du terrain les plus 

élevées. Nous avons donc fixé la hauteur de la flottaison 

dans ces rigoles à la cote 40.10. Par des considérations 

analogues, nous avons été conduit à établir la flottaison 

de la rigole G N à la cote 3am25, et celle de la rigole D F 

à 38.35. Il reste encore à déterminer la section transver-
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sale et le profil longitudinal des rigoles d'alimentation; 

mais on ne peut le faire qu'après avoir effectué le tracé 

des colateurs; ce n'est qu'alors qu'on peut voir le volume 

d'eau que chaque rigole doit débiter, 

Tracé des colateurs et des rigoles d'écoulement. 

Ces rigoles, ainsi que nous l'avons dit au chapitre pré

cédent, ont pour but d'assainir les prairies et de faire 

écouler d'une manière complète les eaux fournies par les 

rigoles d'alimentation; par conséquent, elles doivent lon

ger la partie inférieure de la prairie qu'elles sont destinées 

à desservir. 

E n suivant ces règles pour le projet que nous discutons, 

nous voyons que les piquets nos 25, 29 et 33 d'un côté, et 

ceux nos 43, 37 et 33 de l'autre, occupent les points les 

plus bas des parcelles X et X', et qu'ainsi les colateurs de 

ces parcelles doivent passer par ces lignes. 

Dans l'exécution, le colateur passant par les premiers 

points sert à recueillir les eaux provenant de la ire par

celle, et celui qui passe par les derniers, celles que laisse 

échapper l'arrosage de la -y 

Ces deux colateurs se réunissent au point E, et de là 

leurs eaux peuvent être dirigées vers la rigole d'alimen-

tation secondaire G N , pour être distribuées à la par

celle X " Cette opération esl très praticable, car au point E 

la cote du terrain est 4omoo, et la coie movenne suivant 

laquelle la rigole secondaire GIS est tracée" est 38m79; la 

différence de niveau de im2i permet de distribuer conve

nablement ces eaux à la parcelle X'' 

Les eaux d'arrosage provenant de la parcelle Y" se dé

versent dans le colateur G P , qui les rend au 3e bief de la 

rigole principale d'alimentation, pour contribuer à far-
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rosage de la parcelle Y'" L'inspection des nivellements 

démontre que ceci peut se faire aisément, la cote moyenne 

du terrain dans lequel ce colateur est creusé étant 3Smjg, 

et la flottaison du 3e bief de la rigole principale d'alimen

tation étant à celle de 38m35, la décharge des eaux du 

colateur dans cette dernière rigole ne rencontre donc 

aucun obstacle. 

Enfin, le colateur OP, qui reçoit les eaux des parcelles Y 

et Y', vient également déverser ses eaux dans le même bief 

de la rigole principale d'alimentation, pour pourvoir aux 

besoins de la parcelle Y'"; cette opération ne donne lieu à 

aucune objection, parce que le terrain à assainir est situé 

beaucoup en contre-haut de la flottaison de la rigole qui 

doit recevoir ces colatures. 

L'arrosage de la parcelle Y'" se trouve ainsi assuré par 

les colatures des parcelles Y, Y' et Y", recueillies par les 

colateurs O P et G P 

Enfin, les eaux d'arrosage des parcelles X" et Y'" ne 

pouvant plus être utilisées à l'irrigation de parcelles infé

rieures, sont dirigées, par les rigoles d'écoulement Q L et 

M L , vers le ruisseau le Warmbeek, qui sert de voie géné

rale d'écoulement à toute la zone. 

Le tracé général de toutes les rigoles étant ainsi terminé, 

on doit procéder à la construction de leurs profils longi

tudinaux, afin de voir si leur combinaison ne laisse rien 

à désirer sous aucun rapport. 

Pour les rigoles d'alimentation tant principales que 

secondaires, nous avons adopté partout une hauteur d'eau 

de om5o à l'origine, avec une pente au plafond de omooo5 

par mètre, et la hauteur de la flottaison des rigoles étant 

établie, les profils longitudinaux de ces rigoles sont déter

minés par ces données; ils sont représentés PI. II, par les 

figures nos 1, 2, 3 et 4. La figure 1 représente le profil 

longitudinal de la rigole principale d'alimentation, et les 

KEELHOFF 5, 
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figures 2, 3 et 4 celui des rigoles secondaires BE, DF et 

G N . O n voit que les rembliis à effectuer pour les établir 

sont presque nuls; (pie, par conséquent, les perles d'eau 

par infiltration sont aussi réduites que possible, et nue là 

où la flottaison se trouve en contre-bas du sol, les déblais 

à effectuer le long des rigoles pour airoser les bandes de 

terrain adjacentes sont insignifiants. Les rigoles ainsi éta

blies satisfont donc à toutes le> conditions nécessaires pour 

assurer l'alimentation régulière des prairies, en économi

sant les eaux autant que possible. 

Passons maintenant à la construction des profils longi

tudinaux des colateurs. 

Ici les points d'arrivée sont déterminés par les rigoles 

d'alimentation qui en reçoivent les eaux; ce sont doneces 

points qui en règlent la profondeur et li pente. 

E n effet, pour le colateur B E G , qui se déverse dans la 

rigole d'alimentation G N , nous voyons que la flottaison 

de celle rigole, qui est à la cote 3gmi:>. «A trouve àoro75en 

contre-bas du terrain au point E, à la sortie du colateur 

de la parcelle X'; il faut donc que son plafond soit établi 

de manière que l'eau n'y soit jamais inférieure à cetlecote; 

pour cela, il suffit de voir, si, en pi obligeant le plafond 

delà rigole d'alimentation vers l'amont, en lui conservant 

toujours la m ê m e pente, on laisse encore au colateur une 

profondeur convenable pour évacuer les eaux d'arrosage; 

en faisant cela, nous voyons, figure 4, que la profondeur 

du colateur est d'environ i'"oo, et qu'en adoptant une 

hauteur d'eau de on'4^, différence entre la flottaison de la 

rigole d'alimentation G N et le plafond du colateur au 

point E, les eaux de la rigole G N ne peuvent opposer 

aucun obstacle au libre écoulement de celles du colateur; 

le profil ainsi déterminé est donc convenable sous tous 
les rapports. 

Le colateur H I E vient se raccorder au précédent au 
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point E; son plafond à ce point doit donc se trouver à la 

même hauteur que celui du colateur BEQ- au même point, 

soit 38m83. En lui donnant la même pente, c'est-à-dire 

omooo5 par mètre, nous obtenons le profil indiqué par la 

figure 5. V u le peu de profondeur de ce colateur, la hau

teur d'eau n'y p?ut pas dépasser om20 à son origine, c'est-

à-dire la différence entre la flottaison de la rigole d'ali

mentation G N , 3om25, et la cote du plafond, 3c/"o5. Ainsi 

établi, il ne satisfait pas aussi complètement que le pré

cédent à son but essentiel, qui est l'assainissement de la 

parcelle de prairie X, dont il doit recevoir les eaux; car 

la flottaison de la rigole d'alimentation G N , étant à la cote 

3gm25, ne se trouve qu'à om33 en contre-bas de la ligne du 

terrain sur lequel le colateur est creusé; mais nous avons 

pu corriger ce défaut dans la construction des prairies, en 

les établissant en remblai contre le colateur, de manière 

cpie le plafond des rigoles d'évacuation qui s'y déchargent 

fût supérieur à la cote 3gmz5, ce qui a été facile et peu 

coûteux, à cause de la. pente prononcée aux abords du 

colateur. 

Le colateur O P se décharge dans le 3e bief de la rigole 

principale d'alimentation, dont la flottaison est à la cote 

38m35 et le plafond à celle de 37'n35. Or la ligne du terrain 

suivant laquelle le colateur est tracé étant en moyenne à 

la cote 3am63, nous voyons qu'en établissant son plafond 

à l'extrémité au même niveau que celui de la rigole dans 

laquelle il débouche, soit à la cote 37'n85, et en lui donnant 

uue pente de on,ooo5 par mètre, avec une hauteur d'eau de 

om5o, le profil ainsi établi (PI. II, fig. 7) satisfait aux con

ditions exigées pour assainir complètement les parcelles 

de prairie Y et Y' dont il doit recueillir les eaux. 

Des raisonnements analogues conduisent à construire le 

profil longitudinal du colateur GP, qui déverse au même 

point que le précédent les eaux qu'il reçoit de la parcelle Y 

dans le 3e bief de la rigole principale d'alimentation, 
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De la rédaction des profils longitudinaux des colateurs, 

il résulte donc, qu'exécutés tels qu'ils sont tiacés, ils rem

pliront convenablement leur but 

La détermination des profils longitudinaux des rigoles 

d'écoulement Q L et M L ne présente aucune difficulté; il 

suffit de leur donner une forte pente et une profondeur 

convenables; tels qu'ils sont repré-entés par les figures8 

et 9, ils ne laissent rien à désirer. E n y adoptant une hau

teur d'eau de on'oo, l'assainissement sera complet. Il est 

seulement à remarquer que toujours le plafond de la 

rigole débouchant dans la voie d'écoulement générale, qui 

dans ce cas, est le W a r m b e e k , doit être établi de niveau 

avec celui du ruisseau, afin de neutraliser faction corro-

sive de l'eau sur la rive opposée; et dans le m ê m e but, la 

rigole doit se raccorder suivant une courbe tangente à la 

direction du ruisseau dans lequel elle déverse ses eaux. 

CONSTRUCTION DU PROFIL TRANSVERSAL DES RIGOLES 

DE TOUTE NATURE. 

Considérations préliminaires. 

Pour déterminer le profil transversal d'une rigole, il 

faut connaître le volume d'eau qu'elle doit débiter; et 

pour cela, il est essentiel de savoir, aussi approximative

ment que possible, le volume d'eau qu exige l'arrosage 

d'un hectare des prairies cpie l'on veut former, quel que 

soit le système qu'on doive adopter. Or, rien n'est plus 

incertain que cette donnée Tous les auteurs qui se sont 

occupés de cette quesl ion oui indique d'une manière géné

rale le volume d'eau nécessaire à l'arrosage des prairies, 

mais sans faire connaître par quel procédé il a été déter

miné. Cependant, il est positif que la quantité absorbée 
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par l'arrosage varie suivant la nature du sol sur lequel on 

opère; car un terrain sablonneux et perméable exigera 

nécessairement plus d'eau qu'un sol argileux et peu per

méable; il faut donc que, dans chaque situation, on 

recherche de la manière la plus exacte la quantité d'eau 

exigée pour l'arrosage d'un terrain de l'espèce de celui 

cpie l'on veut convertir en prairies. 

En Campine, nous avons établi un appareil qui permet 

de déterminer cette donnée avec une entière exactitude; 

nous ferons connaître cet appareil au chapitre VI. Pour 

le moment, il suffit de dire que les expériences faites jus

qu'à présent constatent une dépense d'eau de 3o litres par 

seconde, pour arroser par déversement un hectare de 

prairie disposé en ados, de iomoo de largeur et 25moo 

de longueur. 

A près avoir obtenu cette donnée essentielle, il est encore 

nécessaire de connaître les colatures que la disposition du 

terrain permet d'utiliser, dans le système de prairie que 

l'on a adopté; ce n'est cpie pour les prairies disposées en 

ados et pour les prairies arrosées par submersion, qui 

doivent être construites d'après des règles fixes, qu'il est 

possible de déterminer d'avance le nombre de fois que les 

colatures peuvent être remployées. 

Nous ferons voir au chapitre suivant que, pour ces 

deux systèmes de constructions, un remploi d'eau peut 

s'effectuer chaque fois que le terrain présente une pente 

moyenne de om54 dans le sens de l'alimentation. Dans le 

cas qui nous occupe, comme il s'agit de prairies disposées 

en ados, nous avons adopté une dépense d'eau de 3c litres 

par seconde et par hectare, et une pente de ora54 pour 

remployer les colatures. Pour déterminer la pente moyenne, 

on prend la moyenne des cotes de nivellement de la rigole 

d'alimentation et celle des cotes du colateur qui en reçoit 

les eaux ; la différence entre ces deux moyennes est la pente 
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générale moyenne dans le sens de l'alimentation. Lorsque 

la flottaison de la rigole d'alimentation est en contre-bas 

du sol, il faut prendre la différence enlie la cote de la 

flottaison et la cote m o y e n n e du colateur L'expérience 

nous a prouvé l'exactitude de celte règle. 

Dans les pays dont la température moyenne est éleve'e, 

on doit encore prendre en considération sérieuse les eaux 

absorbées par IVvapornlion, et, dans les terrains très 

perméables, celles cpii s'échappent par infiltration dans le 

sous-sol. 

Ici, en Campine, l'absorption par évaporafion est si 

faible, qu'il nous a été impossible de la constater; et la 

quantité perdue par infiltration est également insignifiante, 

lorsque le sous-sol n'est pas 1res perméable, que l'assai

nissement est assez complet pour que nulle paît il n'y ait 

de l'eau stagnante, et cpie les colateurs reçoivent tout le 

volume d'eau cpii s'infiltre clans le sol. Dans les terrains 

à forte pente, nous avons m ê m e pu observer cpie les rigoles 

d'écoulement débitaient plus d'eau que n en fourris«ait la 

prise d'eau. Ceci s explique par les eaux naturelles, qui, 

du sol-sol, viennent se réunir dans ces rigoles (i). 

Après avoir présenté ces considérations générales, pas

sons à la distribution des eaux jour le piojet que nous 

discutons. 

La cote moyenne1 des colateurs 111E et B E G étant de 

3c;m83, et celle de la flottaison du icr bief de la rigole prin

cipale d'alimentation de 4o m55, la pente moyenne dans le 

(1) Pour le projet que nous discutons, le volume d'eau que reçoivent les cola

teurs est égal, et mêmesupéiiuir, à celui introduit dans la praire, parce que le sol 

se trouve d ins les conditions énonces ci-dessus ; mais les choses ne se pas-entpas 

ainsi, lorsque I eau naturelle se fiou.v à plus de e'oo en contre-bas de la surface, 

et que l'.issainissemeul n'est pas très cnere.u,uj Dans ce cas. nous avons trouvé 

que les colatures étaient inle, îeuics de i.3 a 1 h au volume d'eau fraîche amenée 

sur les prés. Kn semblable circonstance, il lai.t nécessairement tenir compte de 

l'eau absorbée par l'arrosage, dans la distribution des eaux. 
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sens de l'alimentation des parcelles X et X' est de om82 ; 

un remploi peut donc s'y effectuer, et la surface totale de 

18 hect. i are 41 cent, de ces parcelles est irrigable avec 

l'eau nécessaire à la moitié de celle superficie, soit 9 hect. 

70 cent. Ce volume d'eau est recueilli par la rigole secon

daire d'alimentation G N pour servir à l'arrosage de la 

parcelle X", d'une surface de 21 hect. 43 ares 70 cent. 

Or, la cote moyenne de la rigole d'écoulement Q L étant 

de 37moi, et celle de la rigole d'alimentation G N de 3orao6, 

la pente moyenne de cette parcelle dans le sens de l'ali

mentation est imi5; deux remplois peuvent donc s'y effec

tuer; la parcelle sera ainsi irrigable avec l'eau nécessaire 

au tiers de sa superficie, soit 7 hect. 11 ares 25 cent.; 

l'eau que la rigole d'alimentation G N reçoit des colateurs 

HIE et B E G suffit donc, et au delà, aux besoins de l'ar

rosage de la parcelle X" 

La cote moyenne du colateur OP, qui déverse les eaux 

provenant des parcelles Y er Y' dans le 3e bief de la rigole 

d'alimentation, est de 3gm6&; celle de la flottaison du 

Ier bief de cette rigole de 4om55, et, par suite, la pente 

moyenne de ces parcelles dans le sens de l'alimentation 

est de om87. Leur surface totale, 18 hect. 11 ares 25 cent., 

est donc irrigable avec l'eau nécessaire à la moitié de cette 

superficie, soit 9 hect. 5 ares 62 cent. 

La cote moyenne de la rigole secondaire d'alimentation 

B E et de la partie BG du 2e bief de la rigole principale, 

qui fournissent l'eau à la parcelle Y", d'une surface de 

i5 hect. 98 ares 10 cent., est de 39m95; celle du cola

teur GP, de 39m26, et conséquemment la pente moyenne 

dans le sens de l'alimentation, de om69; elle est donc irri

gable avec l'eau exigée pour la moitié de sa surface, soit 

7 hectares 99 ares 5 cent. 

Enfin, la cote moyenne de la rigole d'écoulement M L , 

qui doit donner issue aux eaux pro venues de la parcelle Y"', 
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d'une surface de 25 hect. 40 ares étant de 37*25, et celle; 

de la rigole d'alimentation D F de 38mi6, la pente moyenne 

dans le sens de l'alimentation de cette parcelle est de0*91 : 

par conséquent, un remploi peut s'y effectuer et elle est 

irrigable avec l'eau nécessaire à 12 hect. 70 ares. Le vo

lume d'eau que les colateurs O P et G P déversent dans le 

3e bief de la rigole d'alimentation suffit donc, et au delà, 

à l'arrosage de cette parcelle. 

En examinant la distribution des eaux telle que nous 

venons de la décrire, on se rendra compte du volume 

d'eau que chaque rigole doit débiter, 

Pour arroser toute la prairie simultanément, la prise 

d'eau, et par suite le Ier bief de la rigole principale d'ali

mentation, doivent livrer : i° l'eau nécessaire à l'arrosage 

des parcelles X et X', et 20, l'eau exigée pour l'irrigation 

des parcelles Y, Y'et Y"; c'est-à-dire, ainsi que nous 

l'avons vu pour les parcelles X et X', Peau nécessaire à 

9 hect. 70 cent.; et pour Y, Y' et Y", le volume d'eau 

nécessaire à 17 hect. 4 ares 67 cent. Le Ier bief delà rigole 

principale d'alimentation doit donc être établi de manière 

à pouvoir débiter l'eau nécessaire à l'arrosage de 26 hect. 

5 ares 37 cent., soit, à raison de 3o litres par 1" et par 

hectare, un volume d'eau de 781 litres. 

La branche B C D de la rigole principale d'alimentation 

ne devra en général livrer passage qu'aux eaux d'arrosage 

pour la partie P de la parcelle Y'; mais comme il est 

essentiel de pouvoir donner de l'eau à toute la zone sépa

rément, et qu'il peut dîy lors arriver que l'on veuille 

arroser la parcelle Y" sans donner de l'eau à Y, Y et Y", 

il faut c[ue celle branche de la rigole principale puisse 

livrer passage aux eaux nécessites à l'arrosage de la par

celle Y" Ce volume étant, ainsi cpie nous l'avons vu pré

cédemment, celui qui est nécessaire à l'irrigation d'une 

surface de 12 hecl. ~o ares, la rigole devra débiter, à rai

son de 3o litres par seconde et par hectare, 38i litres d'eau. 
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De même, la rigole d'alimentation secondaire B E doit 

non seulement desservir la partie P' de la parcelle Y", 

mais aussi la parcelle X" ; or, la partie P' est irrigable avec 

l'eau exigée pour 4 hect. 87 ares 67 cent., et la parcelle X " 

avec celle qui est nécessaire à 7 hect. 11 ares 20 cent.; 

ainsi cette rigole doit pouvoir livrer passage au volume 

d'eau nécessaire à l'arrosage de ces deux parcelles, soit, à 

raison de 3o litres par hectare et par seconde, 359 litres« 

Pour fournir l'eau à la rigole d'alimentation G N , lors

qu'il est ut de d'arroser la parcelle X'', sans soumettre à 

l'irrigation les parcelles X et X', une buse en bois, munie 

d'une var. ne, dcit être placée à l'extrémité de la rigole 

d'alimentation BE, pour permettre de déveiser ses eaux 

dans le colateur B E G , communiquant avec la rigole d'ali

mentation GN. 

Cette dernière rigole, qui est destinée à recevoir les eaux 

des parcelles X et X', soit de 9 hect. 70 cent., doit donc 

pouvoir débiter 270 litres. C o m m e ce volume d'eau est 

supérieur à celui que demande l'arrosage de la parcelle X", 

une buse munie d'une vanne doit être placée à l'extrémité 

de la rigole d'alimentation G N , pour déverser l'excédant 

dans le colateur G P 

Enfin, la rigole d'alimentation secondaire D F doit livrer 

passage aux eaux que laisse échapper l'arrosage des par

celles Y, Y' et Y", et à l'excédant d'eau que la rigole d'ali

mentation G N déverse dans le colateur GP, soit au x'olume 

provenant de l'arrosage de 9 hect. 5 ares 62 cent.-f-7 héct. 

99 ares 5 cent, -f-1 hect. 89 ares 5o cent. = 18 hect. 94 ares 

17 cent., ou, à raison de 3o litres par hectare, à 568 litres. 

Comme ce volume d'eau est supérieur à celui qu'exige 

l'arrosage de la parcelle Y"', une buse en bois avec vanne 

doit être placée à l'extrémité de la rigole d'alimentation DF, 

pour déverser le surplus dans la rigole d'écoulement QL. 

Le colateur HIE devant évacuer les eaux provenant de 
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l'arrosage de la parcelle X, et le colateur B E G celle de X', 

le premier doit débiter l'eau provenant de l'arrosage de 

4 hect. 65 ares 62 cent., et le second, celle qui provient 

de 4 hect. 10 aies 8 cenl., soir, à raison de 3o litres par 

seconde et par hectare, 139 et 123 litres. La partie EG du 

colateur B E G doit livrer passage à ces deux volumes réu

nis, soit à 262 litres. 

Le colateur O P devant recevoir les eaux d'arrosage de 

9 hect. 1 are60 cent., et G P celles de 7 hect. 99 aies 5 cent., 

le premier doit pouvoir débiter 271 lit; es, et le second 23o. 

Enfin, la rigole d'écoulement QL', qui reçoit les eaux 

d'arrosage de la parcelle X", soit de 7 hect. 11 ares 20 cent., 

et la rigole ML', qui reçoit celles de la paicelle Y", soit 

de 12 hect. 70 ares, doivent pouvoir débiter lespective-

rnent 2i3 et 38i litres. Du point de réunion L'de ces deux 

rigoles jusqu'à son extrémité L, la rigole doit pouvoir 

livrer passage à tout le volume fourni par la prise d'eau, 

soit 781 litres. 

En réunissant dans un lablsau les données que nous 

venons de déterminer pour la construction des profiL lon

gitudinaux et pour la description de la distribution des 

eaux, nous aurons tous les éléments nécessaires pour cal

culer, au moyen de la formule c[ue nous avons fait con

naître, page 23, la largeur au plafond que devront avoir 

toutes les rigoles, et leurs profils transversaux seront aiusi 

déterminés. 
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En substituant successivement ces données dans la for

mule : 

O 
x 5o h [/ h cos o 

dans laquelle x représente la largeur au plafond à déter

miner, Q le volume d'eau à débiter par la rigole, A la 

hauteur d'eau clans les rige les et ci s z leur pente au pla

fond par mètre, on trouvera pour x les nombres inscrits 

dans la dernière colonne du tableau ci-desrus. Il est 

cependant à remarquer que les résultats obtenus pour les 

colateurs et les rigoles d'écoulement sont augmentés d'un 

cinquième, conformément aux principe* que nous avons 

émis, page 3i et suivantes, en traitant des colateurs. 

Les profils transversaux, à l'origine de chacune des 

rigoles ci-dessus, sont représentés PI. II, fig. 10, n, 12, 

i3, 14, i5, 16, 17, 18, 19 et 20. 

Les dimensions que nous venons de déterminer pour 

fes diverses rigoles sont en rapport avec le débit de l'eau 

nécessaire pour arroser simultanément toute la zone de 

prairie; chose qui, ainsi que nous l'avons dit précédem

ment, n'est exigée que la première année de la création 

d une prairie, pour prévenir le dépérissement des jeunes 

semis pendant les fortes chaleurs de l'été. Mais, hormis ce 

cas exceptionnel, il suffit d'arroser légulièrement une 

pranie par tiers pour maintenir le gazon en parfait état. 

Ainsi, pour le cas epii nous occupe, il faut un écoule

ment continu de -81 litres par 1" pour soumettre toute la 

zone^ à l'arrosage; et par conséquent pour suffire aux 

besoins de la prairie en l'arrosant par tiers, il ne faut 

qu'un écoulement continu de 260 litres par seconde ou, 

en réparlissant celle quantité sur la surface totale de la 

zone, qui est de 98 hect. 5o ares -6 cent., 2 lit. 64 centil. 
par 1" et par hectare. 
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Tracé des chemins d'exploitation. 

Les chemins d'exploitation doivent toujours être mis 

en communication avec les chemins vicinaux et les voies 

navigables à proximité de la prairie. Généralement, et 

autant que possible, ils sont établis le long des rigoles 

d'alimentation; ainsi tracés ils sont facilement irrigables. 

A cet effet, on leur donne une pente transversale de omo5 

par mètre, en plaçant le côté supérieur des chemins à 

omio au minimum, en contre-bas de la flottaison de la 

rigole latéralement à laquelle ils sont établis. Le dessin 
ci-dessous représente le profil transversal d'un chemin 

tracé d'après ces règles, et dans lequel a indique la rigole 

de déversement servant à arroser le chemin b, et c celle 

qui est destinée à faire écouler les eaux d'arrosage. 

X 17.0 x 100 0,/SxZO 

Les lignes pointillées indiquent au plan général, PI. I, 

les chemins d'exploitation de cette zone de prairies. 

Des ouvrages d'art. 

Ces travaux consistent dans : 
La prise d'eau avec son module, trois ponts, deux 

chutes, un aqueduc et trois buses en bois de chêne pour

vues de vannes. 
La prise d'eau avec son module est représentée par les 

fig. i, 2, 3 et 4, PL III, et 5, 6 et 7, PL XI. 
La fig. i fait voir, en plan, l'ensemble de l'édifice, qui 

«37 30.37 



58 TRAITÉ D'iRRIGATION 

se compose d'une prise d'eau de om75 d'ouverture, et dont 

le seuil est placé à imoo en contre-bas de la flottaison du 

canal alimentaire; d'un bassin de 24m3o de longueur sur 

25moo de largeur, avec un ouvrage en fascinage en relief, 

ayant pour but de neulraliser la vitesse dont l'eau est 

animée à sa sortie de la prise d'eau; enfin d'un déversoir 

de imoo d'ouverture sur im79 de longueur, dont les murs 

en retour d'amont sont pourvus de deux chambres T et 

T', munies d'échelles graduées, dont le o correspond avec 

le niveau du radier du déversoir, qui, lui-même, est à la 

même hauteur cpie celui de la prise d'eau. 

Le débit de ce déversoir étant connu pour toutes les 

hauteurs d'eau sur son seuil, comprises entre o et om3o, 

on sait d'une manière rigoureuse la hauteur d'eau qu'il 

faut maintenir sur son seuil pour fournir aux prairies le 

volume d'eau trouvé nécessaire à leur- arrosage. 

Cette hauteur est maintenue constante au moyen delà 

vanne hydromsfrique (fig. 5, 6 el 7, PL XI) dont la prise 

d'eau est pourvue. 

A u chapitre VI, nous détaillerons l'appareil au moyen 

ducpiel les différents débits àe^ déversoirs de cette forme 

ont été déterminés. 

La fig. 2 fait voir l'ouvrage en coupe longitudinale; le 

n° 3 représente l'élévation des têtes de la prise d'eau, et 

enfin, la fig. 4 donne l'élévation dv^ têtes du déversoir. 

Le pont n° 1 est représenté par les fig. 1, 2 et 3, PI, IV; 

et les fig. 4, 5, 6 el 7, 8, 9 font voir les ponts n05 2 et 3. 

Les chules nos 1 et 2 sont indiquées par les figures 12, 

i3, 14, i5, 16 et 17; leur débit maximum est de 586 et 

38i litres. 

L'écoulement par la irc s'effectue sous une pression de 

om4o, et celui de la 2e sous une pression de om5o. En sub

stituant ces données clans la formule Q=-o,4o5 Xz-h'^i 

que nous avons fait connaître, page 34, on trouvera que 

leurs ouvertures doivent être de i"'o8 et ora6o. 
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L'aqueduc est représenté par les fig. 10 et n , et enfin 

les buses par les fig. 18 et 19. 

Les fig. 20, 21 et 22 font voir un barrage de dérivation 

que nous avons établi sur un ruisseau de 2n'5o de largeur, 

dont les eaux ontété détournées clans l'intérêt de l'airosage. 

Le barrage se ferme au moyen de poutrelles placées 

dans des coulisses, à ce! effet ménagées clans les faces inté

rieures des murs de tête du barrage. 

Lors des hautes eaux, le ruisseau déborde et l'ouvrage 

est submergé. 11 va sans dire qu'à l'approche des crues, 

les poutrelles doivent être retirées des coulisses, de ma

nière que l'écoulement soit parfaitement libre. 

Ainsi établi, ce barrage satisfait complètement à son 

but, et les débordements du ruisseau n'y occasionnent pas 

la moindre dégradation. 

Nous avons construit les ouvrages d'art en maçonnerie 

de briques et pierres de taille, parce que l'endroit où ils 

se trouvent étant à côté d'une voie navigable, l'acquisition 

des matériaux est peu coûteuse, et que, dans une situation 

semblable, il est toujours plus avantageux d'établir des 

travaux solides demandant peu d'entretien. 

Si les localités ne permettaient pas de se procurer les 

matériaux à un prix raisonnable, il faudrait se décider à 

construire les travaux en charpente; mais bien que ce 

mode de construction soit plus économique que le pré

cédent, nous pensons qu'il ne faut l'adopter cpie là où la 

brique, la chaux et la pierre de taille reviennent à un prix 

si élevé, que le coût de im5oo de maçonnerie de briques 

dépasserait 3o francs, et celui de la pierre de taille i5o fr. ; 

car les constructions en charpente exigent des réparations 

fréquentes, et deviennent ainsi, à la longue, plus coû

teuses que celles qui ont été solidement établies en ma

çonnerie. 

Nous faisons exécuter par entreprise tous les travaux 
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préparatoires à l'irrigation. A cet effet, on fait un métré 

détaillé des travaux de terrassement, de gazonnement et 

des ouvrages d'art, en appliquant à l'unité le prix auquel 

ces travaux reviennent dans la localité. 

Ces prix sont très variables : ceux des terrassements 

dépendent de la nature du sol et de la distance à laquelle 

il faut transporter les terres; mais, dans les travaux de 

l'espèce, les terrassements s'effectuent presque toujours à 

jet de pelle, et leur transport dépasse rarement un relai; 

leur prix de revient est donc généralement minime. 

Le coût des travaux d'art dépend du plus ou moins de 

facilité des moyens de transport pour amener les maté

riaux à pied d'œuvre, et de leur prix de confection. 

Nous croyons inutile de donner ici l'estimation détaillée 

des travaux que nous venons de décrire, parce que c'est 

une chose très simple, cpie les personnes qui s'occupent 

tant soit peu de constructions savent parfaitement faire, 

et parce que le coût des travaux varie d'après les localités. 

Pour tous ceux de cette espèce exécutés en Campine, les 

frais de construction varient entre 80 et 125 francs par 

hectare. 

Les détails que nous avons donnés relativement à la 

rédaction du projet que nous venons de discuter, suffisent, 

pensons-nous, pour guider les personnes appelées à s'oc

cuper de semblables travaux ; car les règles d'après les

quelles les diverses rigoles doivent être établies sont tou

jours les mêmes; il n'y a que la combinaison de leur tracé 

qui varie d'après la disposition du sol, et il est impossible 

de donner des exemples pour tous les cas qui peuvent se 

présenter dans la pratique; il faut donc laisser ici une 

large part au discernement de Lirrigateur. Cependant, 

nous donnerons encore comme exemple, le plan général 

d'un projet de travaux d'irrigations à construire sous la 

commune de Bethy, sur une zone de bruyère à convertir 

en prairies disposées en ados. 



PREMIÈRE PARTIE 6l 

Description générale du projet des travaux 

à exécuter sous Rethy, pour convertir en prairies une 

surface de 257 hect. 90 ares 80 cent, de bruyère. 

Cette prairie sera arrosée au moyen du canal d'embran

chement vers Turnhout (voir PL V, fig. 3), et les eaux 

d'arrosage seront recueillies par le colateur principal, qui 

déverse dans la 2e section du canal de jonction de la Meuse 

à l'Escaut toutes celles que laissent échapper les prairies 

desservies par celui qui se dirige vers Turnhout. 

La rigole principale A B C D E prendra naissance au canal 

alimentaire à 8omoo en aval du pont n° 2, et se composera 

de quatre biefs ; elle devra fournir les eaux aux rigoles 

secondaires d'alimentation BG, C H , DL' et EF 

La première alimentera l'arrosage de la parcelle X, 

d'une surface de 53 hect. 74 ares 81 cent. ; comme la pente 

moyenne de cette parcelle, dans le sens de l'alimentation, 

n'est cjue de om38, aucun remploi ne peut s'y effectuer au 

moyen des travaux intérieurs. 

Les eaux provenant de l'irrigation de cette parcelle, 

seront recueillies par le colateur L H I , qui les rendra à la 

rigole secondaire d'alimentation IK, pour servir à l'arro

sage de la parcelle X', d'une surface de 55 hect. 19 ares 

12 cent. La cote moyenne de la ligne L H étant de 26mg,j, 

et celle de la ligne IK de 25m^.i, la différence de niveau de 

im56 permet d'effectuer ce remploi sans inconvénients. 

Mais la parcelle X' étant d'une surface plus grande que la 

parcelle X, une buse en bois pourvue d'une vanne devra 

être, établie à l'extrémité de la rigole d'alimentation C H , 

pour déverser dans le colateur LHI l'eau nécessaire pour 

suppléer à l'insuffisance de celle que fournira l'arrosage 

de la parcelle X. Les eaux d'arrosage de la parcelle X', 

ne pouvant plus être utilisées, puisque la pente dans le 

sens de l'alimentation n'est que de omo5, devront s'écouler 

dans le colateur principal. 
SKELHOFF 6 
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La parcelle Y, d'une surface de 5i hect 65 ares, recevra 

ses eaux de la rigole secondaire d'alimentation CH; elle 

pourra être arrosée avec l'eau nécessaire à la moitié de sa 

surface, parce cpie sa penle moyenne dans le sens de l'ali

mentation est de o"'6o. 

Le colateur I/M recevra les eaux d'arrosage que laissera 

échapper celle parcelle, pour les déverser dans le 3e bief 

de la rigole principale d'alimentation, où elles serviront' 

à l'alimentation de l'irrigation de la parcelle Y , d'une 

surface de 42 hect. 34 ares 55 cent., qui pourra être des

servie avec l'eau nécessaire à la moitié de sa surface, vu 

que la pente moyenne dans le sens de l'alimentation est 

de om55. 
Les eaux d'arrosage de cette parcelle, ne pouvant plus 

être employées à l'irrigation de parcelles inférieures, 

seront recueillies par les rigoles d'écoulemeut K O et 10, 

pour être dirigées par la principale, N O P , vers le cola

teur général. 

Enfin, la parcelle Z, d'une surface de 04 hect. 97 ares 

33 cent., et dont la pente movenne, dans le sens de l'ali

mentation, 11 es! que de o'"4o, recevra ses eaux de la rigole 

secondaire d'alimentation D U , et les évacuera par les 

rigoles d'écoulement F N et EN. 

C o m m e le sol esl un sable léger, très perméable, il est 

indispensable cpie les semis de première année puissent 

recevoir l'eau simultanément pendant les chaleurs de l'été; 

mais vu la grande surface de la zone il est convenable de 

repartir sa transformation en prairies sur trois années, 

parce que la portée du canal alimentaire ne permettrait 

pas d'en distraire l'énorme volume d'eau qu'il faudrait 

pour desservir toute la surface à la fois, et parce que les 

travaux à établir en rapport avec un semblable débit don

neraient lieu à une dépense beaucoup plus forte que celle 

qu'exige leur établissement, en prenant pour base le débit 

normal nécessaire à l'arrosage, une fois que les prairies 
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sont formées, et lorsqu'il suffit de les irriguer par tiers 

pour en assurer le succès sans le secours de fumures. 

Les dimensions des travaux à construire pour desservir 

l'arrosage de cette zone, devront donc être basées sur le 

tiers du débit nécessaire à son irrigation simultanée. 

En résumant la description de la distribution des eaux 

cjue nous venons de faire, nous verrons que l'arrosage 

simultané de tout le domaine exigerait l'eau nécessaire à 

l'irrigation des parcelles X, Y et Z, offrant ensemble une 

surface de i34 hect. 54 ares 64 cent., soit, à 3o litres d'eau 

par 1" et par hectare, 4,o36 litres; donc, pour l'irrigation 

par tiers, il faudra le tiers de ce volume, ou 1,3^.5 litres, 

quantité d'eau qui devra servir de base pour déterminer 

le débouché des travaux à construire, et qui sera répartie 

entre les diverses rigoles comme il suit : 

Le premier bief de la rigole principale d'alimentation 

devra livrer passage à tout le volume d'eau. 

La rigole secondaire d'alimentation BGr, devant desser

vir l'arrosage de la parcelle X, aura à débiter le volume 

d'eau nécessaire au tiers de sa surface, soit 17 hect. 91 ares 

60 cent, ou, à 3o litres par seconde, 537 litres-

Le colateur LHI, qui recevra les eaux d'arrosage de 

cette parcelle, ainsi que la rigole secondaire d'alimenta

tion IK, qui devra les distribuer au tiers de l'arrosage de 

la parcelle X', devront avoir la même portée que la rigole 

secondaire BG. 

Le 2e bief de la rigole piincipale aura à débiter i,345 

-—537 = 808 litres. 

La parcelle Y, d'une surface de 5i hect. 65 ares, étant 

irrigable avec l'eau nécessaire à 25 hect. 82 ares 5o cent., 

la rigole secondaire C H ne devra débiter que les eaux 

d'arrosage du tiers de cette surface, soit 8 hect. 60 ares 

83 cent., ou, à 3o litres par 1" et par hectare, 258 litres. 

Le débit du colateur L'M sera le même, parce qu'il 

devra évacuer les eaux d'arrosage de la parcelle Y 



64 TRAITÉ D'iRRIGATION 

La portée du 3e bief de la rigole principale sera de 

1,34^ — (537 -|- 2 58) =» ̂ 5o litres d'eau. 

La rigole secondaire cl'ali mental ion DL', devant des

servir l'irrigation de la parcelle Z , d'une surface de 

54 hect. 97 ares 33 cent., aura à fournir l'eau nécessaire 

au tiers de celle surface, soit 18 hect. 32 ares 43 cent., ou, 

à 3o litres par 1" el par hectare, 55o litres. 

Le débit de la rigole d'écoulement E N devra être le 

même, parce qu'elle aura à évacuer- les eaux d'arrosage de 

la parcelle Z, et celui de la rigole F N sera de 81 litres. 

Le 4e bief de la rigole principale d'alimentation, ainsi 

que la rigole secondaire EF, recevront les eaux provenant 

de la parcelle Y,epii suffisent à l'arrosage de la parcelle Y; 

leur débit sera donc le même que celui de la rigole secon

daire C H , soit 258 litres. 

Les rigoles d'écoulement K O et 10 devront livrer pas-

saga : l'une à 258 litres d'eau, l'autre à 129 litres. 

Enfin, la partie N O de la rigole d'écoulement NOP, 

devra évacuer les eaux provenant de la parcelle Z, soit 

55o litres, et la partie OP, la même quantité, plus celle 

cjui provient de la parcelle Y', soit 808 litres. 

Connaissant le débit de chaque rigole et leur pente au 

plafond, il reste encore à indiquer les hauteurs d'eau, et 

l'on aura tous les élé.nents nécessaires pour en déterminer 

la largeur au plafond à l'origine. Or il résulte du plan 

général que pour toutes les rigoles d'alimentation, cette 

hauteur est do omîo, excepté pour le ier bief de la rigole, 

où elle est portée à o"^. 

La hauteur adoptée pour les colateurs est de o™40, et 

pour les rigoles d'écoulement de om:>o. 

En réunissant dans le tableau suivant toutes les données 

cpie nous venons de déterminer, on en déduira la largeur 

au plafond des rigoles au moyen de la formule : 

O 
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E n substituant successivement ces données dans la for

mule ci-dessus, on c.ura pour x les valeurs indiquées dans 

la dernière colonne du lableau. Les largeurs relatives aux 

colateurs et aux rigoles d'écoulement, sont augmentées 
d'un cinquième. 

Nous avons vu que, pour desservir l'irrigation de cette 
zone de prairie, en arrosant par tiers, il faut un écoule

ment continu de 1,3^.5 litres par i7, soit, en le répartissant 

sur toute la superficie, 5 litres 21 par hectare, tandis que 

l'arrosage des prairies de Lille-Saint-Hubert n'exige que 

2 litres 64. Celle différence, en faveur- de ces dernières, 

est due à la forte pente du terrain, qui a permis d'utiliser 

plusieurs fois les colatures. 



CHAPITRE IV 

DE L'ÉTABLISSEMENT DES PRAIRIES. 

A u x chapitres II et III, nous avons fait connaître les 
travaux préalables qui sont à exécuter, lorsqu'on veut 

établir de grands systèmes de prairies, irrigables par dé
versement, et disposées en ados ou en prairies submer
sibles. Ces travaux ont pour but de pouvoir fournir 

régulièrement l'eau à tout le domaine , et d'en assurer 
l'évacuation. 

Les travaux qui forment l'objet de ce chapitre se rap

portent spécialement à la construction des prairies, et ont 
pour but de préparer le sol de manière à pouvoir distri

buer uniformément les eaux sur toutes les parties des 
prairies, et de les faire écouler aussitôt qu'elles ont produit 

leur effet fécondant. 
Différents systèmes d'irrigation conduisent à ce but ; ils 

peuvent se diviser en cinq types principaux, qui sont : 

a Irrigation par planches disposées en ados ; 

b Irrigation par submersion ; 

c Irrigation par rigoles de niveau ; 
d Irrigation en épi de blé; 

e Enfin, irrigation par demi-planches superposées. 

Les deux premiers systèmes d'arrosage ne sont appli

cables que dans une plaine peu tourmentée , et où les 
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pentes ne dépassent pas oni02 par mètre. Les trois derniers 

au contraire, ne peuvent être adoptés que là où les pentes 

sont fortement prononcées. Nous diviserons donc ce cha

pitre en deux parties distinctes : la première traitra de 

l'établissement des prairies en plaine; la seconde aura 

pour objet la création de prairies sar des terrains à 

forte pente. 

ÉTABLISSEMENT DE PRAIRIES IRRIGABLES EX PLAINE. 

a. IRRIGATION PAR PLANCHES DISPOSÉES EN ADOS. 

Cette méthode d'irrigation est la plus complète et la 

plus régulière; elle permet une distribution uniforme des 

eaux, et assure un assainissement parfait. Aussi, tous les 

autres systèmes d'irrigation doivent-ils, autant que pos

sible, s'en rapprocher pour les bases fondamentales. 

Elle consiste à disposer le terrain en ados formés de 

deux planches ou ailes, horizontales dans le sens longi

tudinal, et d'une pente transversale variant d'après la 

nature du sol. 

A u sommet ou dos de l'ados, à la réunion de deux 

planches, se trouve une rigole de clé\ersement destinée à 

déverser l'ecii en nappes minces sur le pré-

Une rigole de distribution ou d'amenée longe la tête des 

ados; elle puise l'eau à une rigole d'alimentation, ou 

principale ou secondaire, pour la distribuer aux rigoles 

de déversement. 

A la partie inférieure des ados est ménagée une rigole 

d'égoutlement, epii déchage les eaux que laisse échapper 

l'irrigation dans une rigole de colature longeant le pignon 
des ados. 

Les rigoles de colature rendent leurs eaux à une rigole 
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de distribution d'un bief inférieur, quand la pente d'un 

compartiment de prairies, dans le sens de l'alimentation, 

est de om54 au minimum; sinon, elles se déchargent dans 

le colateur ou la rigole d'écoulement qui doit évacuer les 

eaux de toute la parcelle de prairie desservie par une même 

rigole d'alimentation. 

Description générale d'un compartiment de prairie 

disposé en ados avec remploi d'eau. 

Le compartiment de prairie que nous allons décrire a 

une largeur totale de 6gmjo ; sa longueur n'est pas déter

minée : elle varie en raison de la distance comprise entre 

les rigoles d'alimentation et d'écoulement, desservant l'ar

rosage de la bande de prairies dont le compartiment 

fait partie. 

A u milieu du compartiment (voir PL VI, fig. i), dans 

le sens de l'alimentation, est établie la rigole de distribu

tion A, destinée à fournir l'eau aux rigoles de déverse

ment dd... qui y aboutissent de part et d'autre. C o m m e 

dans le sens de sa longueur le compartiment est divisé en 

autant de biefs que la pente totale comprend de fois om54, 

une chute est placée à l'extrémité de la rigole A de chaque 

bief pour racheter cette pente. Une buse en bois E. y est 

établie, pour permettre d'arroser chaque bief séparément. 

Des rigoles de colature B reçoivent les eaux d'arrosage, 

que laissent échapper celles d'égouttement b'b', et longent 

les ados du cô é de leur pignon ; à l'extrémité de chaque 

bief, elles font un retour perpendiculaire, pour restituer à 

la rigole de distribution A" du bief inférieur, les eaux pro

venant du bief supérieur. A u coude se trouve une buse en 

bois i pourvue d'une vanne, afin de permettre l'arrosage 

séparé de chaque bief. 
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O n a m é n a g é un chemin d'exploitation irrigables de 

3moo de largeur, conligu à chaque rigole de colature, et 

en communication avec le chemin d'exploitation princi

pal E. Ces chemins sont arrogés au moven des rigoles de 

déversement c, ménagées à leur par-lie supérieure. 

La banquette d, de i'"oo de largeur, comprise entre ces 

rigoles, est destinée à recevoir des plan la lion s formant abris. 

Les rigoles de déversement et dVgouttement sont tou

jours tracées en ligne droite, et il en est de m ê m e pour 

celles de distribution el de colature ; cependant, il peut se 

présenter des cas où ces dernières soient tracées en courbe; 

mais ceci ne modifie en rien la disposition générale de 

la prairie. 

Lorsque le terrain ne présente pas la pente voulue pour 

utiliser les colatures, les dispositions fondamentales restent 

les m ê m e s ; il n'y a de modifie' cpie le tracé des rigoles de 

distribution et d'évacuation, ainsi qu'il est indiqué par le 

dessin (PI. V , fig. i et 2), où les rigoles sont désignées 

par les m ê m e s lettres qu au compartiment de prairie 

décrit ci-dessus. 

O n donne la préférence à ce tracé lorsque les eaux ne 

peuvent êlrerunplov ées ; parce epie.au lieu de deux rigoles 

d'évacuation par compartiment, il 11 v en a qu'une, et 

que, par conséquent, les frais d'entretien sont moindres. 

DESCRIPTION* DÉTAILLÉE DES DIFFÉRENTES PARTIES 

DONT SE COMPOSE IX COMPARTIMENT DE PRAIRIE. 

Rigole de distribution. 

La rigole de distribution A (voir Pl.VT, fig. 1, 2 et 3), 

qui puise ses eaux à celle d'alimentation au moyen d'une 

buse en bois ele om-zo d'ouverture, el garnie d'une vanne, 

http://epie.au
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doit toujours être établie dans le sens de la pente générale 

du compartiment de prairie auquel elle doit distribuer les 

eaux d'arrosage. Cette disposition est indispensable, afin 

que la rigole puisse recevoir dans son bief inférieur, les 

colatures d'un bief supérieur. 

Son plafond est établi au minimum à om3o en contre

bas de la flottaison de la rigole à laquelle elle puise ses 

eaux, afin que son alimentation s'effectue toujours d'une 

manière régulière. 

La profondeur la plus convenable à donner à la rigole 

de distribution, est om25, avec une pente de omooo5 par 

mètre au plafond, et une largeur de om5o, avec une hau

teur d'eau de om2o ; l'expérience nous a prouvé que ces 

dimensions suffisent pour desservir régulièrement l'arro

sage d'un compartiment d'un seul bief de 20omoo de lon

gueur, distance qu'on ne dépasse jamais, car il est rare 

que, sur cette longueur, le terrain soit tout à fait hori

zontal; quelque légère crue soit la pente, on est toujours 

obligé de placer une chute dans la rigole de distribution 

avant qu'elle atteigne 2oomoo de longueur. 

Les crêtes de la rigole sont maintenues horizontales sur 

toute la longueur d'un même bief, s'il ne dépasse pas 

ioomoo; dès qu'il atteindrait une longueur de i5o à20omoo, 

il faudrait donner aux crêtes une pente de omooo5 par 

mètre, afin de ne jamais rencontrer des difficultés dans 

l'arrosage des ados situés à l'extrémité du bief. Les crêtes 

sont réunies au plafond par des talus présentant une incli

naison de 45°, comme il est indiqué fig. 3. 

Des ados. 

Les ados sont formés de deux plans inclinés ou ailes x, 

d'une rigole de déversement d et de deux rigoles d'égout-

tement b'. 
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Ils sont établis perpendiculairement à la rigole de dis

tribution A, el par conséquent à la pente générale du sol • 

ceci est nécessaire afin d'év ile r les terrassements auxquels 

leur établissement donnerait lieu, lorsque la pente du 

terrain est prononcée. En effet, dans 1»- cas où l'adosest 

perpendiculaire à la pente, l'aile de l'ados placée en amont 

sera un peu en déblai; et celle qui est en aval, légèrement 

en remblai ; les terres en trop sur la première serviront 

donc à effectuer le remblai qu'exige la construction delà 

deuxième. Les terrassements peuvent ainsi se faire à jet 

de pelle, et par conséquent à bon marché. Cependant, 

plusieurs auteurs, et m ê m e un des plus distingués, 

M . Raphaël Pareto, disent que les ados doivent être pla

cés dans le sens de la pente du terrain; or, cetle disposi

tion est la plus vicieuse de toutes, car, dans le cas d'une 

pente tant soit peu prononcée, l'ados du côté de son 

pignon serait établi complètement en remblai, et sa con

struction donnerait lieu à des mouvements de terre con

sidérables, qu on évite entièrement en donnant aux ados 

une direction perpendiculaire à la pente. 

De la longueur des ados. 

Tous les auteurs sont en divergence sur la longueur à 

donner aux ados ; les uns présentent une longueur de 10 

à i5 mètres comme la plus convenable à leur donner; 

d'à ut îes vont jusqu'à 90 et 100 mètres. 

Eu Campine, nous avons construit pour essai des ados 

dont la longueur varie entre 6 et 1^0 mètres, et l'expé

rience nous a prouvé que la plus convenable est celle de 

25 à 3o mètres. 

Avec des ados de moindre longueur, il v a une multi-

plication exagérée de rigoles de distribution et de colature, 

V 
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ce qui donne lieu à une dépense inutile et à une grande 

perte de terrain et d'eau. 

Des ados dépassant la limite cpie nous venons de dési

gner, donnent lieu à des difficultés d'arrosage et de con

struction; en effet, comme l'eau doit se déverser sur les 

ailes, par-dessus les crêtes des rigoles de déversement, il 

faut donner aux ados, dès qu'ils atteignent une longueur 

trop considérable, une pente longitudinale qu'il n'est pas 

aisé de déterminer préalablement, et qu'il est surtout dif

ficile de maintenir dans la suite; en outre, lorsque le vent 

donne dans la direction de l'ados, l'arrosage régulier est 

impossible avec une grande longueur; l'eau déverse alors 

abondamment à l'origine, tandis qu'à l'extrémité la prairie 

reste à sec. 

D'après ces considérations et les expériences auxquelles 

nous nous sommes livrés, nous pensons qu'il faut adopter 

une longueur de 25moo. Elle permet d'établir l'ados hori

zontalement, et l'arrosage s'effectue régulièrement, quelle 

que soit la direction du x̂ ent. 

Pente transversale et largeur des ados. 

La pente transversale des ados doit être en rapport avec 

la nature du sol sur lequel on opère; ainsi, sur un sol 

argileux et peu perméable, et où par conséquent l'absorp

tion par infiltration est minime , on peut adopter une 

pente faible de om02 par mètre; mais un terrain sablon

neux très perméable, exige une pente p>lus prononcée, 

sinon l'eau serait absorbée en grande partie par la bande 

de l'ados qui longe la rigole de déversement, au détriment 

de la bande inférieure; à moins qu'on n'eût une grande 

quantité d'eau à sa disposition. 

En Campine, nous avons construit des ados ayant des 
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pentes Iransv ersales variant entre o"'oi et omio parmètre, 

et l'expérience a prouva1 qu'une pente de o"'o5 parmètre 

est la plus convenable à un terrain sablonneux très per

méable, c o m m e celui de la Campine. 

La largeur à donner aux ados varie: ('gaiement d'après 

la nature du sol, et par conséquent avec- la pente trans

versale. L'n terrain consistant, peu perméable, où une 

faible pente transversale peut éfre adoptée, permet la con

struction d'ados plus larges qu un terrain sablonneux, où 

une forte pente transversale esi exigée Avec une faible 

pente, la hauteur de l'ados en contre-haut du niveau 

moyen du terrain n est pas trop considérable pour une 

grande largeur; ainsi, avec une pente de orn02 parmètre, 

et un ados de 3o'"oo de largeur, celle hauteur ne serait 

que de o mi5; son établissement ne donnerait donc pas 

lieu à une dépense trop (''levée tandis cju avec une pente 

transversale de o"'oo, la hauteur de l'ados en contre-haut 

du niveau moyen du terrain serait de o'"375. et dès lors 

la construction de la prairie deviendrait trop coûteuse. 

Pour fixer la largeur des ados, outre la nature du sol, 

on doit encore prendre en considération la régularité de 

l'arrosage, les facilités d'entretien, et surtout l'économie 

dans la dépense de l'eau. 

Lorsque la largeur des ados est considérable, l'irriga

tion ne s'effectue cpie d'une manière très irrégulière vers 

le bas des planches ; après un certain parcours, l'eau se 

divise en petits filets, el la partie inférieure des planches 

ne la reçoit pas également partout, défaut que l'on doit 

toujours éviter et qui se l'ail sentir en Campine- dès que 

la largeur de l'ados dépasse 10 mètres, soit => met. pour 

chaque aile 

L'entretien des ados à grande largeur présente beaucoup 

de difficultés; les terrassements s déforment et se dé

priment, surtout dans 1rs terrain'- légers: de là de fré

quentes dépenses pour les ramener au profil voulu. 
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Quant à la dépense de l'eau, elle est infiniment moindre, 

à surface égale, pour des ados larges que pour ceux de 

moindre largeur; ceci s'explique aisément : plus la lar

geur est grande, moins il y a de rigoles de déversement 

pour arroser une même surface ; or, l'expérience nous 

démontre journellement que, pour les terrains légers de 

la Campine, les 7/s du volume d'eau nécessaire à l'arro

sage, passent par infiltration dans les rigoles de déverse

ment; donc, moins il y a de cette espèce de rigoles, 

moindre sera la quantité d'eau nécessaire à l'arrosage 

d'une prairie. Cette considération seule devrait faire écar

ter complètement les ados très étroits de 3 à 6 mètres de 

largeur, comme on en établit cependant la majeure partie 

dans les Vosges, en Allemagne et en Belgique. En Cam

pine, on est tombé dans la même erreur, et la plupart des 

prairies sont construites en ados de 6moo de largeur. Cette 

tendance à diminuer toujours la largeur des ados, gît dans 

le préjugé que l'eau, après avoir arrosé la bande de l'ados 

contiguë à la rigole de déversement, a perdu ses princi

pales propriétés fécondantes ; plusieurs irrigateurs la disent 

alors tamisée et de peu de valeur. Ils basent leur raison

nement sur un fait viai en lui-même, mais qui est dû 

à une toute autre cause; généralement l'herbe est plus 

vigoureuse sur le sommet qu'au pied des ados ; donc, 

disent les promoteurs des ados très-étroits, l'eau a beau

coup plus de valeur en haut qu'en bas, et par conséquent 

plus les. rigoles de déversement sont nombreuses, plus le 

produit sera grand; mais cette \Tigueur sur le haut de 

l'ados n'a pas pour cause la plus grande valeur fertilisante 

de l'eau ; elle est due à l'arrosage, qui s'effectue toujours 

d'une manière très-régulière contre la rigole de déverse

ment, quelque mal entretenue que soit la prairie, tandis 

que généralement dans ce pays, où aucune redevance n'est 

payée pour l'usage de l'eau, les prairies sont entretenues 
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avec si peu de soin, que, vers le pied des ados, l'irrigation 

se fait presque toujours d'une manière très incomplète, et 

c[ue beaucoup d'endroits ne reçoivent pas d'eau; de là 

résulte la différence epii se fait remarquer généralement 

entre la vigueur de l'herbe au haut et au bas de l'ados. 

Nous avons construit environ 200 hectares de prairies 

en ados de io"'oo de largeur, 5,:'oo pour chaque aile, avec 

une pente transversale de o"'o5 par mètre, et l'arrosage 

s'y est effectué liés régulièrement, tant que les ados ont 

été maintenus parfaitement sous le profil voulu, et la 

végétation a été unifornr sur toute la prairie; nous pen

sons donc que clans les terrains sablonneux, ces dimen

sions conviennent parfaitement, et que le profil indiqué 

PI. V I , fig. 4, doit être adopté 

Dans les terres fortes, nous avons vu des ado? de i6moo 

de largeur, avec une pente transversale de ora02 par mètre, 

qui ne laissent rien à désirer. 

Des rigoles de déversement. 

Les rigoles de déversement da' se trouvent au sommet 

des ados, dans une direction perpendiculaire à la rigole 

de distribution A, avec laquelle elles sont mises en coin-, 

munication au moy e n d'une simple ouverture pratiquée 

clans celle dernière; les crêtes <on\ établies horizontalement 

ào mo5 en contre-bas de celle de la rigole de distribution A; 

cette différence eîe niveau entre les crêtes de ces rigoles est 

indispensable, pour que- l'introduction de l'eau s'effectue 

régulièrement de la ri-oie de distribution dans celle de 

déversement. 

Le plafond des rigoles de déversement est horizontal et 

se trouve à o"'oâ en contre-bas de la eretc; leur largeur est 

de om25, sur une longueur de 2J'"5o; elles se terminent 
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donc à im5o de l'extrémité de l'ados, qui est coupée en 

plan incliné et se n o m m e pignon, à cause de son analogie 

avec le pignon d'un toit de maison. 

U n grand défaut existe dans les rigoles de déversement 

de la majeure partie des prairies que nous connaissons ; 

généralement elles ont une profondeur beaucoup trop 

considérable qui varie de om2o à om3o ; or, ces profondeurs 

excessives donnent non seulement lieu à de grandes pertes 

d'eau par infiltration, mais exercent encore une influence 
nuisible sur le gazon. 

E n effet, des expériences exactes nous ont démontré que 

la majeure partie de l'eau dépensée pour l'arrosage des 

prairies, se perd par infiltration dans les rigoles de déver
sement; donc, plus leur profondeur est grande, plus ces 

pertes d'eau augmentent; ceci s'explique par un raison

nement très simple. 

Les infiltrations sont en raison de la surface infiltrante 

et de la pression que l'eau y exerce ; or, plus une rigole 

est profonde, plus la surface infiltrante et la colonne d'eau 

sous laquelle la pression s'effectue, augmentent. Les ri

goles trop profondes provoquent donc la perte d'un grand 

volume d'eau, qui est cependant l'élément essentiel, et qui 
a une valeur considérable ; en la gaspillant, on prive 

l'agriculture d'une force productive dont généralement les 

propriétaires ne se rendent qu'un compte très imparfait; 

car, s'ils avaient la conscience de la valeur de l'eau, on 

n'aurait pas à déplorer le manque absolu de précautions 

pour en économiser l'emploi ; cet état fâcheux a des suites 

funestes, qui sautent aux yeux de l'observateur pénétré de 

la véritable importance de l'arrosage ; presque partout on 

voit d'énormes volumes d'eau employés à l'arrosage de 

petites superficies de prairies, tandis qu'un usage judi

cieux de cet élément fertilisateur permettrait d'en étendre 

les bienfaits à des surfaces trois fois plus grandes. 
KEELHOFF 7. 
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Généralement, la trop grande profondeur des rigoles de 

déversement inarche de pair avec un assainissement in

complet; car en m ê m e temps que celles-là sont trop pro

fondes, celles d'égoulfemont ne le sont pas assez; il résulte 

de celle disposition vicieuse, que très souvent le plafond 

des rigoles de déversement se trouve à peu près de niveau 

avec la flottaison de l'eau dans les rigoles d'égouttement; 

et comme la construction défectueuse des rigoles de déver

sement introduit un volume d'eau considérable dans le 

sous-sol, celui-ci n'est jamais assaini ; le chevelu des 

racines de l'herbe se trouve donc toujours dans un milieu 

gorgé d'eau, privé de l'influence si indispensable de l'ac

tion atmosphérique, et se décompose rapidement ; l'herbe 

languit et se trouve insensiblement remplacée par des 

plantes aquatiques de mauvaise qualité, auxquelles con

vient l'excès d'humidité du sol. 

Ces considérations prouvent que la profondeur des 

rigoles de déversement doit être réduite autant que faire 

se peut; or, une profondeur de omo5 avec une largeur de 

om25, peuvent aisément fournir l'eau nécessaire à l'arro

sage d'un ados tel que nous Pavons décrit. 

Lors même que les rigoles sont construites avec ces 

dimensions, les infiltrations sont encore considérables 

dans les terres légères de la Campine; pour les atténuer, 

nous allons en garnir les parois avec de la terre glaise, et 

voir ensuite dan, quelle proportion la dépense de l'eau 

sera diminuée par celte opération (i). 

Dans les terres fortes, la profondeur des rigole; n en

traîne pas des inconvénient* aussi graves que dans les 

terres légère,; cependant, cpiel pie f.iibLs que soient les 

(\) Depuis nous avons fait c-tte exicrieicj. qui n .1 pn pr.iJuit le risulut espéré. 

Elle coûte cher et par le curage JJS n.j>le«, U t.rre gl.usj es; enleva dis la 
Jr0 année. 
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infiltrations, il est rationnel et dans l'intérêt général de 

les prévenir autant que possible. 

Des rigoles d'égouttement. 

Les rigoles d'égouttement V, b'.,. sont ménagées au pied 

des ailes des ÊC'OS; elles sont parallèles à celles de déver

sement a' d, el leurs crêtes sont établies horizontalement, 

à om25 en contre-bas de celles de ces dernières; à l'origine, 

elles ont une profondeur de om20, et à leur extrémité, de 

om25 sur une largeur égale, et une longueur de 24moo; à 

la rigole d'égouttement contiguë au chemin d'exploita

tion E, on donne une largeur de om4o, parce que cette 

rigole, outre les eaux d'arrosage, reçoit encore celles qui 

y viennent par infiltration de la rigole d'alimentation. 

Ainsi établies, elles assurent l'assainissement complet 

et rapide des prairies, ce qui est une condition sine quâ 

non de leur réussite ;, car l'eau introduite dans le sol par 

les rigoles de déversement ne doit, jamais y rester sta

gnante; pour produire ses effets productifs, il faut qu'elle 

s'échappe rapidement après avoir atteint son but fertili-

sateur, en laissant le sol dans un état qui tient pour ainsi 

dire le milieu entre la sécheresse et l'humidité. 

La distance horizontale entre les rigoles de déversement 

et d'égouttement, est la largeur des ailes des ados ; ces 

ailes doivent avoir, en les établissant, un bombement de 

omo5 vers le milieu de leur largeur, pour qu'après le tas

sement du sol il ne s'j rencontre aucune dépression. 

Des rigoles de colature. 

Les rigoles de colature B longent le pignon des ados et 

sont parallèles à celle de distribution A; la distance com

prise entre ces rigoles forme la longueur des ados. 
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Elles reçoivent les eaux provenant des rigoles d'égout

tement pour les rendre à celle de distribution A', afin de 

les utiliser à l'arrosage des prairies d'un bief inférieur, 

lorsque la pente du terrain permet cette opération. 

Les rigoles de colature sont établies de manière que les 

eaux qu'elles reçoivent ne puissent jamais opposer le moin

dre obstacle au libre écoulement de celles d'égouttement; 

pour atteindre ce but, il faut que la flottaison de l'eau y 

reste constamment inférieure au plafond de ces dernières 

rigoles. Or, en leur donnant la m ê m e largeur et la même 

pente au plafond qu'aux rigoles de distribution dont elles 

sont appelées à faire écouler l'eau, celle-ci ne s'v élèvera 

jamais à une plus grande hauteur que dans ces dernières 

rigoles, hauteur qui est de om20. En établissant donc à 

l'origine leur plafond à om24 en contre-bas de celui des 

rigoles d'égouttement, l'eau de ces dernières s'v déversera 

toujours librement. 

Ainsi construites, elles déterminent par leur flottaison 

celle de la rigole de distribution A' du bief inférieur, qui 

doit être de niveau avec elles. 

Il en résulte que la peu le nécessaire au terrain, pour 

qu'on puisse effectuer un remploi, se compose : i° De la 

pente transversale de l'ados, qui est ici de om25: 2° delà 

profondeur de la rigole d'égouttement, à son extrémité, 

soit om25 ; 3° de la différence entre le plafond de ces der

nières rigoles cl la flottaison dans celles de colature, qui 

doit être au minimum de on,o4. Donc le total de la pente 

nécessaire pour pouvoir utiliser les colatures à l'arrosage 

des prairies d'un bief inférieur avec des ados de iorooode 

largeur, el une pente dv omoS par mètre, est de om04, 

comme nous l'avons dit précédemment. 
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Des chemins d'exploitation. 

Les chemins d'exploitation e longent les rigoles de cola

ture; ils ont une largeur de 3moo et une pente transversale 

de omo5 par mètre; une rigole de déversement de omio de 

profondeur à l'origine et de omi5 à l'extrémité, ayant 

om3o dé largeur, est ménagée à leur sommet. La ban

quette d' qui sépare les chemins, est destinée à recevoir 

des plantations formant abri. Ces plantations sont indis

pensables dans les pays plats et peu abrités comme la 

Campine ; elles garantissent les prairies de la funeste in

fluence des vents du nord et du nord-est, qui régnent très 

souvent au printemps. 

Tracé des travaux. 

Pour tracer les travaux cpie nous venons de décrire en 

détail, on commence par diviser le terrain à convertir en 

prairies, en compartiments de ôc/'^o de largeur. La lon

gueur est déterminée par la distance comprise entre la 

rigole d'alimentation qui devra- desservir l'arrosage de la 

prairie, et celle de colature ou d'écoulement qui est des

tinée à en assurer l'assainissement. Les lignes qui divisent 

ainsi le terrain sont tracées dans le sens de sa pente. 

Ensuite, chaque compartiment est partagé par son milieu 

dans le sens de sa longueur; cette ligne de division indique 

le tracé de la rigole de distribution A (pi. VI, fig. i). 

Cette opération préliminaire terminée, on placer des pi

quets de nivellement de 10 en 10 mètres sur la ligne que 

cette rigole devra occuper, et un nivellement effectué avec 

exactitude, donnera la pente du terrain et fera voir en 

combien de biefs la rigole de distribution, et par consé-
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quent aussi le compai tinrent de prairie, devront être 

divisés. Dès que la pente totale du compartiment, dans 

le sens de la longueur, atteindra o'"54, la rigole de dis

tribution dévia eue divisée en deux biefs; et si la pente 

est uniforme, la choie qui divisera les deux biefs sera 

placée exactement an milieu de la longueur de la rigole 

de distribution; sinon, on devra l'avancer ou la reculer, 

suivant que la pente sera plus prononcée vers son extré

mité ou vers son origine. L'ii îigateur cjui a l'habitude de 

ces opérations, voit au premier coup d'œil, et pour ainsi 

dire instinctivement, ou les chutes doivent être établies; 

quant aux personnes inexpérimentées, un peu de discer

nement et l'inspection de semblables travaux déjà exécutés 

en d'autres endroits, les mettent promptement à même de 

se tirer d'affaire. 

Une faute dans laquelle nous avons vu tomber plusieurs 

irrigateurs, c'est d'établir les travaux sans faire en sorte 

qu'il y ait une compensation exacte entre les remblais et 

les déblais ; dans ce cas, ils sont obligés, ou d'aller prendre 

hors des prairies les terres qui leur manquent, ou de con

duire en dépôt celles qui sont de trop; ces opérations sont 

très coûteuses et diminuent souvent beaucoup le revenu 

relatif des prairies, parce que le capital engagé dans l'en

treprise a dépassé les prévisions. 

Ces fausses mesures, qui engagent inutilement des 

sommes souvent considérables sont dues à la routine, 

guide unique de beaucoup de praticiens dans le tracé des 

détails des prairies. Généralement, les ingénieurs ne s'oc

cupent que de la rédaction des projets d'ensemble, et ils 

abandonnent les détails à des contre-maîtres, dépourvus 

des connaissances nécessaires pour s acquitter convena

blement de celle lâche, dont l'importance mérite cependant 

la sérieuse attention de l'ingénieur. 

Les règles que nous avons adoptées pour le tracé des 
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travaux, nous préservent de tous transports inutiles dans 

les mouvements des terres. Elles sont d'une exactitude 

mathématique, et conduisent à établir les prairies de ma

nière à avoir toujours une compensation entre les remblais 

et les déblais qu'on peut avoir à effectuer. 

Si le sol de chaque bief d'un compartiment était exac

tement horizontal, rien ne serait plus aisé crue d'établir 

les ados de manière à compenser les remblais et les déblais ; 

il suffirait de placer la crête des ados à la moitié de leur 

hauteur en contre-haut du sol; les déblais à effectuer alors 

pour construire la moitié inférieure de l'ados, serviraient à 

former la moitié établie en remblai et surélevée au terrain. 

Cette disposition du terrain ne se rencontre jamais ; 

quelque uniforme qu'il soit, le sol présente toujours une 

pente quelconque et de légères ondulations; mais il peut, 

cruelle que soit sa configuration, être transformé en une 

surface horizontale, de manière que les terres provenant 

des éminences placées en contre-haut de ce plan, comblent 

exactement les dépressions qui se trouvent en contre-bas 

de ce même plan. Il s'ensuit que, pour construire les ados 

de manière que, pour un même bief, il y ait compensa

tion entre les remblais et les déblais, il suffit de chercher 

la cote du terrain par laquelle passerait le plan horizontal 

auquel le sol peut être ramené, et d'établir la crête des 

ados à la moitié de leur hauteur en contre-haut de cette 

cote. Cela posé, on procède comme il suit : 

Après avoir divisé le compartiment en biefs, s'il y a 

lieu, on se place avec le niveau à bulle d'air au centre du 

Ier bief; puis, en promenant la lunette dans toutes les 

directions, on donne des coups de niveau sur tous les 

points du bief où le terrain présente des éminences ou des 

dépressions, quelque légères qu'elles puissent être; en 

prenant la moyenne entre toutes les cotes observées, on 

obrient celle du plan horizontal auquel le terrain peut 

être ramené. 
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C o m m e edle doit servir de point de repère au tracé de 

toutes les parties de la prairie, elle est marquée par un 

piquet solidement fixé dans le sol 

On fait v nsuite la division du bief en ados, en indiquant 

par des piquets l'origine et l'extrémité des rigoles de dé

versement et d'égoutUnirent 

Ceux de ces piquets placés aux angles du bief ZZ'Z" et 

Z'" (PL Vf, fig. i) indiquent dans ce cas l'extrémité des 

îigoles d'égoullemont extérieures et ̂  ̂i Y et Y"', l'extré-

mité de celles de déversement. 

Au moyen du niveau, on place la tête des premiers à 

omi25 en contre-bas du piquet de repère, et celle des der

niers à autant en contre-haut du même repère; ceux-ci se 

trouvent alors à la hauteur des crêtes des rigoles de déver-

sèment, et ceux-là à la hauteur de celle- d'égouttement, 

et la différence de niveau de om25 entre eux, est la hau

teur des ados. 

Ensuite, au moyen d'un ieu de niveleltes ou vovants 

de même longueur, on met les autres piquets placés àl'ex-

trémité des rigoles de déversement et d'égouttement à 

hauteur, en mettant une nivelelte dans une position ver

ticale, successivement sur chacun des piquets ZZ', ZZ'', 

W et Y'Y' et en promenant la troisième sur les piquets 

ntermédiaires en les enfonçant jusqu'à ce que le rayon 

visuel dv> deux voyants de repère touche exactement la 

partie supérieure1 du 3e 

La relation entre les différentes paries de la prairie 

étant déterminée, on tracera d'une manière analogue les 

rigoles de distribution et de- colature, ainsi que les che

mins d'exploitation. 

Pour des ouvriers habitués à l'exécution de semblables 

travaux, il suffit cpie l'ingénieur place les piquets de repère 

aux quatre angles du bief, en donnant au chef ouvrier un 

tableau indiquant exactement les dimensions et la position 
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des différentes rigoles; avec ces indications cet employé 

se tire parfaitement d'affaire. 

Mode d exécution. 

Le tracé des travaux étant effectué comme nous venons 

de l'indiquer, on dresse les crêtes des rigoles de déverse

ment, d'égouttement, de distribution et de colature, ainsi 

cpie celles des chemins d'exploitation, au moyen de gazons 

de omio de largeur sur omo3 à omo5 d'épaisseur, de manière 

à dessiner parfaitement tout le profil de l'ouvrage; ensuite 

le sol est défoncé à la bêche à om6o de profondeur; on a 

soin, en faisant cette opération, de former autant que pos

sible le profil indiqué. La couche végélale, quelle que soit 

la stérilité du sol, doit être soigneusement maintenue à la 

surface; cette couche, m ê m e dans les bruyères, contient 

des principes fertilisants et elle est plus consistante que 

les couches inférieures; en la maintenant à la surface, le 

profil des travaux se conserve aussi beaucoup plus facile

ment, cpie lorsque les couches inférieures sont amenées 

en dessus. 

Les terrassements qui ne peuvent s'effectuer à jet de 

pefle sont transportés à la brouette, roulant sur des rayons 

en planches, dites planches de roulage. 

Beaucoup d'irrigateurs pensent que les travaux peuvent 

s'effectuer au moyen de la charrue, et préconisent forte

ment ce procédé, parce cpie, disent-ils, il est beaucoup plus 

économique et tout aussi bon que le travail à la bêche. 

C'est un procédé que nous ne pouvons assez combattre, 

parce que non seulement le travail effectué à la charrue 

est très défectueux, mais encore, parce que très souvent il 

est plus coûteux que le travail à la bêche. 

C o m m e on ne peut défoncer le sol à la charrue après 

s. 
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que le tracé des travaux a été effectué, car alors le tout 

serait bouleversé, le labour doit se faire préalablement à 

toute autre opération. Il s'ensuit que très souvent c'est 

pour ainsi dire un travail inutile; car, pour disposer le 

terrain en ados, il y a toujours nécessité d'effectuer des 

déblais ci des remblais; il arrive donc fréquemment que 

toute la terre; remuée par la charrue est enlevée dans un 

endroit, pour effectuer des remblais ailleurs, et qu'ainsi 

le défonccment est nul sur la majeure partie du terrain. 

Il v a donc nécessité d'y effectuer un défoncement à la 

bêche, et les dépenses qui en résultent ajoutées aux frais 

de labour, dépassent souvent les frais auxquels aurait 

donné lieu l'exécution immédiate des travaux à la bêche. 

A quelques irrigations de la Campine, les propriétaires 

ont effectué le défonccment à la charrue dans un but d'éco

nomie ; mais, lorsqu'il s est agi de disposer le terrain en 

ados, nous avons vu se produire tous les faits cités ci-des

sus ; le travail a éte: plus coûteux que s'il avait été totale

ment effectué à la bêche, el encore laisse-t-il. en définitive, 

beaucoup à désirer sous le rapport du défoncement, qui 

n est poussé nulle part L\S<C/. profondément et qui, sur les 

trois -quarts de la surface, est presque nul; défaut capital, 

parce que sans un défoncement suffisant, la création d'une 

bonne prairie est impossible 

U n défoncement énergique à la bêche donne lieu néces

sairement à une dépense assez considérable, et. quelque 

utile qu'il soit, il es| souvent rejeté, malgré toutes les 

considérations qui en démontrent l'indispcnsabilité. 

E n Belgique, c o m m e dans plusieurs autres pays où 

l'irrigation esi pratiquée sur une grande échelle, les opi

nions sont partagées à ce sujet, et presque tous les auteurs 

qui ont écrit sur les irrigations, passent la question sous 

silence et permet lent ainsi de croire que le défoncement 

du sol n'esl pas à prendre en considérai ion, dans la créa-
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tion des prairies irrigables; nous croyons donc utile 

d'examiner sérieusement cette question. 

Les auteurs les plus remarquables qui ont écrit sur les 

diverses branches de l'agriculture, sont d'accord entre 

eux, et démontrent d'une manière péremptoire que, quelle 

que soit la nature du sol cultivé, quels que soient les 

produits que l'on désire en obtenir, l'humidité stagnante 

dans le sous-sol est nuisible aux végétaux. Ce n'est pas 

Ï seulement parce cpie les racines des plantes maintenues en 

contact permanent avec un excès d'humidité, finissent 

par se décomposer, c'est aussi et principalement parce que, 

en vertu de la capillarité, l'eau souterraine qui ne trouve 

pas d'issue dans le sous-sol, remonte vers la surface où, 

pour s'échapper à l'état de vapeur, elle absorbe la chaleur 

qui aurait dû servir à la végétation. On sait, et nul fait 

physiologique n'est mieux constaté, que chaque plante, 

pour parcourir les diverses phases de sa végétation, exige 

de la part du sol un minimum de température au-dessous 

duquel elle ne végète pas. Plus la température moyenne 

du sol est basse, plus la végétation y est lente et tardive. 

Pour détruire les effets nuisibles des eaux stagnantes, 

tous les auteurs conseillent le défoncement énergique du 

sol, et M . le comte de Gasparin dit, dans son Cours 

d'agriculture, tome V, page 175 : 

« Le travail principal que réclame l'agriculture, celui 

» qui est le début de toutes les cultures, et sans lequel on 

» ne peut en entreprendre aucune, c'est le défoncement 

» des terrains. » 

Cette opération ne suffit pas encore dans toutes les cir

constances , et il est reconnu par tous les cultivateurs 

éelairés que, si un défoncement neutralise les effets d'un 

excès d'humidité dans les terres légères, il est inefficace 

dans les terres fortes, et que là le drainage est indispen

sable pour maintenir les terres dans les conditions les 

plus favorables à la végétation. 
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Ces principes, vrais pour les terres cultivées, le sont 

également et à un plus haut degré, peut-être, pour les 

les irriguées prair 
L'arrosage introduit continuellement dans le sol une 

quantité d'eau considérable, qui, sans le concours d'un 

défoncement profond, y reste stagnante et détruit à la 

longue les prairies créées avec les soins les plus minutieux 

sous tous les autres rapports. 

Il est vrai que les moyens d'écoulement dans les prai

ries irrigables sont très multipliés; mais ils sont insuffi

sants sans un défoncement d'au moins om6o de profondeur. 

En effet, les rigoles d'égouttement, qui ont une profon

deur de om25, assainissent complètement la prairie à cette 

profondeur; mais, plus bas, leur action est nulle; si donc 

le sol n'est pas rendu perméable dans les couches infé

rieures, l'eau qui y pénètre reste stagnante,et son influence 

délétère se fait bientôt sentir sur les herbages, qui peu à 

peu sont remplacés par les plantes qui se plaisent dans 

cette terre saturée d'eau, telles que la mousse, les joncs, 

les roseaux, les prèles, les carex, les renoncules, etc.. 

En présence de ces faits, l'objection, tirée des frais né

cessités par le défoncement profond à la bêche, ne peut 

être prise en considération ; ajoutons que l'augmentation 

de dépense à laquelle il donne lieu, n'est pas aussi consi

dérable qu'on pourrait le croire. 

Le prix du défoncement à om3o de profondeur est géné

ralement de 100 francs par hectare; cl poussé à om6o, il 

coûte de 175 à 200 francs, suivant la consistance du 

sous-sol. En admettant m ê m e cpie le défoncement profond 

soit de 100 francs plus dispendieux, il en résultera, pour 

intérêt annuel de ce capital dépensé, une somme de 5 fr. 

Or, la prairie où un défoncement énergique a été effectué, 

produira constamment des fourrages de bonne qualité et 

en bien plus grande abondance que celle où cette opéra-
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tion, si éminemment utile, fait défaut; le capital se trou

vera ainsi remboursé en trois ou quatre années, au plus, 

après son emploi. 

Ces considérations nous semblent prouver à l'évidence, 

que, pour créer de bonnes prairies irrigables, il est indis

pensable que le sol soit défoncé à une profondeur de om6o 

à o™7o; à moins que le sous-sol ne soit tout à fait per

méable, cas très rare, m ê m e clans les landes sablonneuses 

de la Campine. 

Il est très utile, et m ê m e indispensable, d'exécuter les 

travaux avant l'hiver qui précède l'ensemencement du 

sol; il en résulte une notable amélioration. Sous l'in

fluence alternative des pluies et de la gelée, les mottes de 

terre qui n'ont pas été réduites parla bêche, sont désa

grégées, et l'air, pénétrant dans les couches inférieures, 

en enlève la crudité, et dégage les principes acides -qu'un 

terrain longtemps privé de l'influence salutaire de l'air 

atmosphérique contient toujours; l'expérience nous a dé

montré que des terrains ensemencés immédiatement après 

leur défoncement, ont donné des résultats de 3o p. c. 

inférieurs à ceux auxquels les semences n'ont été confiées 

qu'après qu'ifs ont hiverné. 

ENSEMENCEMENT. 

Op èr a t ions prèlim in a ires. 

Au printemps, les travaux de terrassement exécutés 

avant l'hiver n'ont plus leurs formes primitives ; le sol 

s'est tassé, et les crêtes des rigoles ainsi que les ailes des 

ados, se sont déprimées. 

De là, la nécessité de ramener les travaux au profil 

voulu, avant de procéder à l'ensemencement. 

A cet effet, on introduit l'eau dans la rigole de distri-
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bulion el dans celles de déversemenl ; elle y est maintenue 

pendant 3 ou 4 jours, afin que le tassement des terrasse

ments soit complet. 

Après un repos de quelques jours, on remet l'eau dans 

la rigole de distribution, en bouchant celles de déverse

ment au moyen d'une pelletée de terre, afin d'empêcher 

l'eau de s'y introduire; on porte ensuite l'eau dans la 

rigole de distribution à la hauteur voulue, soit om2o; 

puis on en dresse les crêtes de manière qu'elles soient 

partout à cnlo5 en contre-haut de la flottaison de l'eau. 

Cette opération terminée , on procède à la mise de 

niveau des crêtes des rigoles de déversement, opération 

qui est désignée en flamand ] ar le mot ajnateren, ce qui 

veut dire : mettre les rigoles de déversement de niveau 

au moyen de l'eau. 

Ce travail est très simple, mais il exige de grands soins; 

s'il n'est pas bien fait, l'arrosage ne peut s effectuer d'une 

manière uniforme; il faut, pour obtenir toute la régula

rité voulue, que l'eau soit mise en même temps dans 

toutes les rigoles de déversement d'un même bief, afin 

que, lors de l'arrosage, toutes celles qui sont alimentées 

par la m ê m e rigole de distribution , déversent simultané

ment les eaux en nappes minces et uniformes sur les ailes 

des ados. 

Dès que l'eau est mise dans toutes les rigides de déver

sement d'un même bief, ou met leurs crêtes de niveau 

avec la surlace de l'eau; à cet effet, on les exhausse là où 

il y a des dépressions, el on rase à la hauteur de la flot

taison, au moven d'une bêche tranchante, les suréléva

tions des crêtes. Nous avons vu quelques irrigatcurs faire 

ce travail au moyen du niveau à bulle d'air: mais ce 

procédé est toujours plus ou moins défectueux, et ne vaut 

jamais celui que nous avons donné ci-dessus; on ne doit 

y avoir recours que si, au moment de mettre les crêtes 



PREMIERE PARTIE Qi 

des rigoles de déversement de niveau, on n'a pas l'eau à 

sa disposition. 

Ce travail terminé, on dresse les crêtes des rigoles 

d'égouttement et de colature, au moyen d'un jeu de nive-

velettes, après quoi on porte les ailes des adps et les che

mins d'exploitation sous le profil déterminé , en ayant 

soin de leur donner, au milieu de leur largeur, un bom

bement de omo5; les terres provenant de la mise à pro

fondeur des rigoles d'égouttement et de colature suffisent 

à cette fin. 

Si à la surface il se trouve des pierres ou autres corps 

étrangers qui puissent gêner le fauchage, ils doivent être 

soigneusement enlevés. 

Le terrain étant ainsi préparé, l'engrais est mis en œuvre 

en y apportant tous les soins qu'exige cette opération, et 

dont nous parlerons ci-après en traitant des engrais. En

suite, on procède au semis des graminées, en ayant soin 

de semer ensemble les graines de m ê m e pesanteur. 

Après l'ensemencement, on couvre les graines avec de 

la terre, au moyen d'un râteau de bois; quelques personnes 

font usage d'une herse légère, mais ce procédé est vicieux ; 

les graines sont souvent enfouies trop profondément dans 

le sol, et dès lors le semis est manqué ; tandis qu'au moyen 

d'un râteau de bois, la graine est recouverte dans les 

meilleures conditions possibles. 

L'ensemencement doit se faire par un temps calme, et 

autant que possible en Avril ou en Mai; cette époque est 

plus convenable que toute autre; s'il est effectué avant la 

fin de Mai, la prairie donne encore une récolte vers la fin 

d'Août, tandis que les semis tardifs ne donnent de pro

duits que l'année suivante. Ceux qui sont faits au mois 

d'Août ou au mois de Juillet, ne peuvent acquérir assez 

de développement et de force pour résister aux rigueurs 

de l'hiver, lorsque les gelées viennent de bonne heure. 
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Dans ce cas, la jeune plante souffre, et ne donne qu'un 

médiocre résultat l'année suivanîe-

Lorsque, dans les terres légères, les semis se font par 

un temps sec, il est indispensable de mettre préalablement i 

l'eau dans les rigoles de déversement, sans qu'elle puisse , 

déverser, jusqu'à ce cpie le sol soil dans un état de fraî

cheur convenable; il doit être constamment maintenu 

dans cet état pour obtenir une végétation vigoureuse. 

Les graines d'herbe confiées au sol, lorsqu'il est dé

pourvu d'humidité, ont de la peine à lever et finissent 

même par perdre leurs facultés germinatives, pour peu 

que celte situation se prolonge. 

Dans les terres éminemment perméables, il arrive que, 

même en maintenant l'eau constamment dans les rigoles 

de déversement, la couche supérieure dans laquelle les 

graines sont déposées reste complètement sèche; dans ce 

cas, on doit boucher à l'aval les rigoles de colature, de 

manière à faire monter l'eau dans les rigoles d'égoutte

ment jusqu'au bord inférieur des ados; maintenue dans 

cet état, l'eau monte à la surface et transmet à la couche 

supérieure l'humidité nécessaire. 

Si la bonne venue d'un semis exige un état de fraîcheur 

convenable et permanent, il est tout aussi indispensable 

de prévenir tout excès d'humidité dans le sol; car le dé

périssement de la piaule s ensuit bientôt; ses tendres 

racines se décomposent en peu de jours, la lige devient 

rousse et disparaît complètement clu sol. 

La première année du semis, rimgation ne peut jamais 

s'effècluer par déversement; car dans ce cas l'eau entraî

nerait dans les rigoles d'égouttement une partie des 

fumures el ravinerait la surface de la prairie La fraîcheur 

convenable doit être communiquée au sol par infiltration, 

en maintenant, autant epfil en est besoin, l'eau dans les 

rigoles de déversement, sans qu'il v ait débordement. 
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Des engrais. 

Il n'entre pas dans notre plan de traiter ici la question 

si complexe des engrais; nous renvoyons pour cela aux 

traités spéciaux; ce cpie nous en dirons a pour but unique 

de faire connaître l'utilité de quelques engrais que nous 

avons employés avec succès pour la création des prairies 

irrigables de la Campine. 

Dès que l'on opère sur une grande échelle, l'emploi 

du fumier d'étable pour la création de. prairies irrigables 

ne peut être adopté; cet engrais est indispensable à la 

culture des terres aux besoins desquelles il ne peut déjà 

suffire. Il faut donc avoir recours aux engrais qu'on trouve 

dans le commerce; tels que le guano, le sulfate d'ammo

niaque, le nitrate de soude, les phosphates et les super

phosphates de chaux, ou la boue des villes, et aux couches 

végétales des terres cultivées. 

Dans le choix de la boue des villes et de la terre végé

tale on doit être guidé par la nature du sol. Ainsi pour 

une terre siliceuse, il est fort avantageux de mettre en 

œuvre des engrais provenant de villes placées sur un sol 

argileux et calcaire, ou des terres végétales argileuses; 

tandis qu'à un sol consistant et argileux, les engrais tirés 

des villes situées dans un bassin sablonneux et les terres 

végétales sablonneuses sont très convenables. 

Dans l'un et dans Paulre cas, ces engrais ont une double 

action : ils agissent comme engrais; ensuite, par l'intro

duction dans le sol d'éléments dont il est dépourvu, ils 

modifient sa constitution et exercent ainsi en même temps 

-l'influence d'un utile amendement. 

En fumant une terre sablonneuse avec des boues de 

ville renfermant des éléments argileux et calcaires, l'ar

gile reste acquise au sol, après cpie les plantes auront 

KEELHOFF 9. 
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absorbé les parties fertilisantes et assimilables qu'elle con

tient. La même chose a lieu par l'usage d'engrais renfer

mant des éléments sablonneux sur un sol argileux. 

Ainsi, sur les terres siliceuses et légères de la Campine 

les boues de la ville de Liège, située dans un bassin argi

leux el calcaire, ont une action plus énergique et plus 

durable cpie celles des villes d'Anvers, Bruxelles, Malines 

et Louvain, où la boue des balayeurs des rues est du sable; 

parce que clans ces dernières villes, il en est fait un grand 

usage dans les maisons de la petite bourgeoisie, pour sabler 

les planchers des habitations. 

Il en est de m ê m e des terres végétales; en Campine, 

celles provenant du bassin de la Meuse constituent, après 

que les plantes se sont assimilé les éléments végétaux 

et minéraux qu'elles contiennent, une.amélioration con

sidérable pour le sol, par l'introduction de l'argile, qui 

fait complètement défaut en Campine. 

L'emploi de ces terres sur le sol de la Campine a pro

duit les résultats les plus satisfaisants. Lors même qu'on 

ne peut se procurer celles qui proviennent de la couche 

végétale, il est encore fort utile d'en faire usage, mais, 

dans ce cas, il faut donner en m ê m e temps une fumure 

d'engrais qu'on peut se procurer dans le commerce, tels que 

le guano dissous d'Ohlendorff, le sulfate d'ammoniaque, 

le nitrate de soude, etc., ainsi que les phosphates et les 

superphosphates, parce que les terres extraites des couches 

inférieures agissent unièmement comme amendement. 

Le guano dissous el les engrais chimiques sont des plus 

utiles, leur action énergique recommande au plus haut 

degré leur emploi dans la création des prairies. Ils donnent 

promptement à la jeune herbe une vigueur telle, que le 

gazon se forme en une année, et que dès lors l'arrosage 

peut produire tous ses effets utiles. 

Nous avons créé des prairies, en employant par hectare 

\ 
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70m3oo de terre argileuse, provenant des couches infé

rieures, et 3oo kil. de guano. Le résultat a été des plus 

satisfaisants; le semis fait au mois d'Avril le gazon était 

formé au commencement d'Octobre, et la vente publique 

de l'herbe a produit 62 fr. par hectare. L'emploi de 

3oo kil. de guano dissous au moment du semis, et lorsque 

la jeune herbe garnissait le sol, une fumure en couver

ture de 200 kil. de sulfate d'ammoniac[ue, d'autant de 

superphosphate de chaux à 16 °/0 d'acide phosphorique 

soluble dans l'eau et i5o kil. de sulfate de chaux, a donné 

à la jeune herbe une vigueur extraordinaire. 

La quantité d'engrais à employer dépend nécessairement 

de leur̂ richesse et de celle du terrain. Si le sol a déjà été 

soumis à la culture, il exige nécessairement moins d'en

grais que des landes qui n'ont jamais été cultivées, et qui 

ne contiennent par conséquent cpie peu de principes fer

tilisants. En Campine, où tous les terrains convertis en 

prairies irrigables étaient de la dernière catégorie, il a 

fallu des fumures énergiques pour créer un gazon en 

une année. 

Le choix de l'engrais à employer dépend des facilités 

qu'on a pour se le procurer; mais quand on peut avoir 

des terres argileuses sur des terres sablonneuses, même 

avec une augmentation de 100 fr. par hectare relativement 

à d'autres engrais, il faut toujours leur donner la préfé

rence, parce que l'introduction de l'argile dans les terres 

légères et sablonneuses constitue une amélioration per

manente du sol. 

Quel cpie soit l'engrais qu'on emploie, il est indispen

sable que la dose soit assez forte pour procurer une végé

tation vigoureuse; alors le gazon se forme rapidement et 

les récoltes récompensent bientôt le cultivateur de ses 

avances. Rien n'est plus ruineux que les demi-mesures 

dans la création des prairies; les dépenses faites ne con-
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duisent pas à des demi-résultats, mais à des résultats né

gatifs,et l'opération est à recommencer sur nouveaux frais. 

Nous avons vu appliquer ainsi successivement et inu

tilement, des sommes considérables avant d'obtenir un 

résultat satisfaisant, parce cpie les propriétaires ne pou

vaient se décider, de prime abord, à faire les dépenses 

nécessaires pour assurer une réussite immédiate. 

Dans les terrains de la Campine il n'y a pas de traces 

de chaux; il est donc très utile d'y introduire cet amen

dement, surtout lorsque le sol est marécageux et dans un 

état d'humidité permanent. Nous l'avons employée en 

diverses proportions et les expériences prouvent que 2m5oo 

par hectare sont la dose la plus convenable. 

La mise en œuvre de cet agent exige beaucoup de pré

cautions, sinon ses effets sont nuls. 

Le mode le plus avantageux pour en obtenir tous les 

effets utiles, c'est d'introduire la chaux dans le sol sous 

forme de compost. 

Les terrains généralement destinés à être convertis en 

prairies irrigables sont les mauvaises pâtures, les terres 

friches et en Campine les bruyères. Tous ces terrains ont 

un gazon et fournissent ainsi les éléments nécessaires à la 

formation d'un bon compost. 

On coupe iom,oo de gazons dont on forme un tas, en 

superposant des couches régulières et alternatives de ga

zons et de chaux : cette opération doit se faire par un temps 

sec; car si la pluie} tombe sur la chaux, celle-ci est immé

diatement saturée d'eau, se délaie et se transforme en 

hydrate de chaux, forme sous laquelle elle n a plus aucune 

valeur agricole pour les terrains légers et sablonneux. 

Dès que le las est ainsi formé, la chaux attire à elle les 

parties aqueuses cpie renferment les végétaux des gazons 

et il se dégage une vapeur blanche accompagnée d'une 

forte chaleur; immédiatement après que ce dégagement 

96 
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de vapeur a cessé, la chaux, par suite de l'eau qu'elle a 

absorbée, est réduite en poudre, et le tas doit être aussitôt 

coupé en tranches minces, au moyen de la bêche. Il suffit 

d'un retard de quelques jours dans cette opération pour 

que le compost soit manqué complètement, et que l'eau 

qui s'introduit dans le tas sous forme de pluie, débrouil

lard ou de rosée, fasse couler la chaux et la transforme 

pour ainsi dire en mortier. 

Après avoir coupé le compost une première fois, on le 

laisse reposer 5 à 6 semaines; alors on le remue de nou

veau, jusqu'à ce que le mélange de la chaux et du gazon 

soit intime. Ainsi préparé, il est répandu en couches régu

lières sur le terrain un mois au moins avant de le fumer, 

et par un fort coup de herse on le mélange à la couche 

supérieure du sol. 

Employée de cette manière, la chaux produit tous ses 

effets utiles ; ayant fait des expériences réitérées à ce sujet, 

nous pouvons en parfaite connaissance de cause recom

mander ce procédé. 

Mode d'-emploi des engrais cités ci-dessus. 

Les terres végétales employées comme fumure sont 

répandues en couches uniformes sur le sol, en ayant soin 

de briser les mottes d'une certaine grosseur; lors cpie le 

terrain est très léger, comme le sable jaune, dit sable des 

dunes, on laisse la fumure à la surface et on y sème 

immédiatement les graines d'herbe, qui sont enfouies au 
moyen d'un râteau de bois. 

La couche de terre végétale restant ainsi à la surface 

consolide le sol, empêche qu'il ne soit enlevé par le vent, 

et le rend propre à mieux conserver l'humidité. Si le sol 

est plus consistant, il faut mélanger la fumure à la couche 



"••'v'^fa 
Tt -.y--

TRAITÉ o'iRRIGATION 

supérieure du sol par un hersage avant d'effectuer l'ense

mencement. 

La boue des rues doit toujours être mélangée à la couche 

supérieure du sol; car exposée à la surface, elle éprouve

rait par l'évaporation une grande déperdition de ses 

principes fertilisants. 

Si par le transport \es engrais sur les lieux, le profil 

des travaux a été dérangé, il est essentiel de leur rendre 

la forme voulue avant l'ensemencement. 

Le guano et les engrais chimiques doivent être réduits, 

avant leur mise en œuvre, en poudre et passés par un tamis 

en fil d'archal, dont les ouvertures ne peuvent dépasser 

omoo2 de côté. 

Il est indispensable de les préserver de toute humidité, 

sinon ils perdent bientôt de 20 à 3o p. c. de leur valeur. 

Par un temps sec et sur un sol frais, ils doivent être 

semés immédiatement avant les graminées et être recou

verts aussitôt, au moyen du râteau de bois; de sorte que le 

semeur des engrais, celui de la graine d'herbe et le rôtis

seur doivent se suivre sans intervalle. 

Des graines d'herbe 

Le choix des graines d'herbe, sous le rapport delà qua

lité et delà quantité, est liés important; telle graminée 

est avide de l'irrigation et acquiert sous son influence son 

maximum de croissance, tandis que d'autres variétés ne 

prospèrent pas au m ê m e degré par l'arrosage, et finissent 

même par disparai Ire de la prairie- La manière la plus 

sûre de ne pas se tromper, c'est lorsqu'il existe déjà des 

prairies irriguées d'un certain âge dans la localité, d'en 

examiner la flore, el de la prendre pour base du mélange 

à adopter. A défaut de celte ressource, il faut avoir recours 

à des expériences. 
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Lors de la création des premières irrigations en Cam

pine, nous avons semé séparément toutes les variétés de 

graminées réputées propres aux terrains sablonneux et à 

l'irrigation. Le traité des plantes fourragères de M . Lecoq 
nous a fourni des renseignements précieux à cet égard. 

Ces graminées sont les suivantes : 

Raigrass d'Angleterre; 

Timothy ; 

Vulpin des prés ; 

Gré telle des prés; 
Brome des prés ; 

Flouve odorante; 

Lupuline; 

Fromental; 

Houque laineuse ; 
Fétuque des prés; 

Dactyle pelotonnée; 

Luzerne tachée ; 
Avoine des prés ; 

Trèfle des prés ; 

Agrostis commun; 

Gesse des prés ; 

Vesce des haies; 
Plantain lancéolé; 

Et pâturin des prés. 
Après trois années d'irrigation, les variétés qui présen

taient le végétation la plus vigoureuse étaient : le raigrass 

d'Angleterre, le timothy, le vulpin des prés, la houque 
laineuse, la crételle des prés, le pâturin des prés, la flouve 

odorante, la lupuline et le trèfle des prés, variétés que 
nous avons adoptées pour composer le mélange à employer 

pour l'ensemencement. 
La quantité de chaque variété à employer dans le mé-
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lange par hectare, peut se déduiie de l'ouvrage précité de 

de M . Lecoq, qui fait connailie la quantité nécessaire à 

l'ensemencement , par hectare de chaque variété seule* 

mais il faut, dans cela c o m m e dans toutes les questions 

analogues, tenir compte des situations locales. U n terrain 

riche exige beaucoup moins de semence qu'un terrain 

pauvre; il faut donc examiner le terrain à ensemencer, 

préalablement au dosage des graines d'herbe, et l'expé

rience doit guider l'irrigaleur pour déterminer les quan

tités à employer Le mélange que nous employons en 

Campine paraîtra exorbitant à beaucoup de personnes; 

cependant, ce n'est que par suite des mauvais résultats 

que nous avons obtenus par des dosages plus faibles, que, 

nous avons été conduit à adopter celui que nous donnons 
ci-après : 

Raigrass d'Angle te ne 

Timothy 
Vulpin des prés 

Houcfue laineuse. 
Crételle des prés. 

Pâturin des prés. 

Flouve odorante 

Lupuline 

Trèfle des prés 

ico kilogrammes. 

Pour assurer une bonne venue les graines doivent être 

fraîches, de la récolte de Panr.ee qui précède leur emploi; 

si elles sont plus vieilles, elles sont souvent échauffées et 
ne germent pas. 

De grandes fraudes se pratiquent dans le commerce des 

graines d'herbe ; un procédé employé pour les faire paraître 

de récolte récente, consiste à les exposer quelque temps 

16 kil 
6 

25 
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4 

ogrammes. 
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dans un appartement à l'influence de la vapeur d'eau ; 

par suite, il s'y opère un léger gonflement, qui donne aux 

graines toutes les apparences de la fraîcheur, et cpii trompe 

ainsi l'œil inexpérimenté. 

Une méthode infaillible de s'assurer de la valeur ger-

minative des graines d'herbe, c'est de les semer dans des 

pots à fleurs, en comptant les graines y déposées; si après 

quinze jours les */s des graines n'ont pas germé, on peut 

dire qu'elles sont vieilles. 

Nous recommandons cette vérification, lorsqu'on a des 

doutes sur la bonne foi du fournisseur. 

Des abris. 

Dans un pays découverl , les plantations en rideaux 

pour préserver l'herbe de l'influence nuisible des vents du 

nord et du nord-est sont très utiles. 

L'essence la plus convenable à planter sur les diguettes 

réservées dans ce but entre les chemins d'exploitation, est 

l'aulne; ce bbis aime beaucoup l'humidité, et son feuil

lage, après sa chute, se décompose rapidement; aussi 

voit-on partout que l'herbe a plus de vigueur à côté des 

abris qu'au milieu de la prairie. 

Estimation des dépenses à effectuer pour créer un hectare 

de prairie irrigable (i). 

a. Tracé des travaux et placement 

des gazons pour en dessiner le profil fr. 10 oo 12 5o 

b. Défoncement du sol à om,6o de 

profondeur. 

(1) Cette estimation date de i855, depuis lors la main-d'œuvre coûte plus, nous 

mettons à côté des prix d'alors ceux auquel ces travaux reviennent actuellement. 

Par contre les engrais sont à meilleur compte. 
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Report fr. 10 00 12 5o 

Le prix du défoncement varie 

d'après la nature du sol; quand il est 

consistant, il es! plus élevé cp e dans 

le cas contraire. E n Campine, le prix 

m o y e n de ceux que nous avons fait 

exécuter est de fr i5o 00 200 00 

c. Terrasse m : * 111 s. 

Pour déterminer les terrassements 

à effectuer, on fait les nivellements 

de détail, ainsi que nous l'avons in

diqué en parlant du tracé des travaux ; 

ensuite on fait des profils, sur lesquels 

on indique le plan horizontal auquel 

le terrain peut être ramené; ces pro

fils doivent être d'autant plus n o m 

breux, que le terrain est plus inégal; 

enfin on calcule le cube des terres à 

remuer et la distance à laquelle elles 

doivent être transportées. E n appli

quant au résultat final le prix de 

l'unité, on a la dépense exacte des 

terrassements à effectuer. La moyenne 

de cette dépense en Campine a été de 60 00 80 00 

Ce procédé, ainsi qu'on le voit, est 

très long; aussi l'irrigateur cjui a l'ha

bitude de ces travaux n y a-t-il pas 

recours; une inspection détaillée du 

terrain lui suffit pour évaluer à très 

peu de chose près les mouvements de 

terre à opérer les chefs-ouvriers 

m ê m e s qui en entreprennent l'exécu

tion savent très bien faire à vue d'œil 

une semblable évaluation. 

A reporter fr. 220 00 292 5o 
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Report fr. 220 00 292 5o 

d. Parachèvement des travaux , 

pour mettre les ados et les chemins 
d'exploitation sous la forme voulue fr. 3o 00 40 00 

e. Engrais. 
Cet article est très variable; il dé

pend des voies de communication 

qu'on a à sa disposition pour trans
porter l'engrais du lieu de provenance 

à celui de son emploi, et de la dis

tance à laquelle le lieu de sa mise en 
œuvre se trouve de ces mêmes com

munications. 
En Campine, où les transports pour 

l'approvisionnement se font par les 

canaux qui la traversent, une fumure 

énergique, qui donne à la végétation 

un développement assez rapide pour 

former le gazon en une année, coûte 

en moyenne, y compris la mise en 
œuvre 35o 00 3oo 00 

f Mise à niveau des rigoles de dé
versement , et toilette des travaux 
après l'hiver 5o 00 65 co 

g. Achat des graminées. 75 00 75 00 

h. Frais d'ensemencement et d'en

fouissement des graines par le râteau 

de bois 9 5 o I2 5 o 

i. Plantations pour abris 7 00 10 00 

k. Ruse de bois avec vannes pour 

introduire l'eau dans la rigole de dis

tribution et dans celles de déverse
ment des chemins d'exploitation, 

A reporter fr. 741 5o 795 00 
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Report fr. 741 5o 795 00 

ainsi que pour établir les chutes : en 

moyenne, par hectare i3 j5 22 00 

/. Brouettes el planches de roulage 5 00 6 00 

m. Journées d'ouvriers pour main

tenir l'eau dans les rigoles de déver

sement pendant la sécheresse : en 

moyenne 8 5o 12 00 

Total fr 768 75 835 00 

Cette évaluation n'est pas absolue; il y a des prairies 

formées en Campine qui ont coûté beaucoup moins, et 

d'autres dont la dépense a dépassé ce chiffre. 

La somme portée pour les engrais est un maximum qui 

sera plus cpie suffisant pour d'autres localités que la Cam

pine, où l'on est obligé de faire venir les engrais de i5, 

20 et m ê m e 25 lieues de distance. Quant aux autres arti

cles, ils représentent de fortes moyennes. 

En ajoutant au total de l'évaluation qui précède le coût 

des travaux préparatoires à l'irrigation, qui a été en 

moyenne, en Campine, de 125 francs par hectare, on aura 

pour la dépense totale de la création d'un hectare de 

prairie irrigable une somme de 893 fr, 75 c. et 960 fr., 

non compris le prix d'acquisition du sol. qui a été en 

moyenne de i3o fr. par hectare. 

U n procédé fort rccommandable pour convertir des 

landes en prés, est de faire précéder le semis de l'herbe 

par une culture de trois cm quatre années; par là le sol 

s'améliore beaucoup, el la réussite de l'ensemencement en 

graminées est assurée 

Celle opération, epii se fait actuellement sur une grande 

échelle en Campine, rembourse généralement, et au delà, 

les dépenses qu'elle exige; el lorsque les denrées alimen

taires sont à un haut prix, elle est très lucrative. 
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La première année après que le terrain est préparé à 

l'irrigation, il est planté en pommes de terre avec une 

forte fumure, ce qui coûte en moyenne par hectare, 900 fr. 

y compris le butage et l'arrachage. Une récolte ordinaire 

dans les terres défrichées, où le tubercule n'est jamais 

attaqué par la maladie, est de 16,000 kilogrammes, qui, 

au prix moyen de 7 francs les 100 kil. valent 1,120 fr. 

L'opération donne donc un bénéfice de 220 fr. par hec

tare, outre l'amélioration du sol. 

La deuxième année, on plante de nouveau des pommes 

de terre avec une forte fumure, et le résultat est au moins 

égal à celui de la première année. 

Enfin, la troisième année, la terre est de nouveau bien 

fumée et ensemencée en seigle, dans lequel on sème les 

graines d'herbe, qui acquièrent alors une vigueur extraor

dinaire dès la première année. 

DE LA PRATIQUE DE L'iRRIGATION. 

Généralités. 

La pratique de l'arrosage des prairies a fourni un vaste 

champ de dissertation aux auteurs les plus remarquables 

qui ont écrit sur cette branche de l'industrie agricole; et 

bien qu'il y ait des siècles que cette importante question 

a été traitée, on ne s'accorde pas encore sur les principes 

qui doivent servir de guides. 

Deux opinions sont en présence : d'une part, on dit que 

l'arrosage doit marcher d'accord avec de fortes fumures, 

et que plus les arrosages sont abondants, plus les maté

riaux assimilables fournis à la prairie doivent être consi

dérables. L'opinion contraire prétend cpie l'arrosage seul 

doit toujours, et en tout cas, suffire à la production des 
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plus riches récoltes, el cpie c'est précisément en cela que con

siste la grande; valeur de l'arrosage des prairies, parce qu'il 

assure beaucoup de. fourrage sans consommer d'engrais. 

Bien C[ue ces deux principes semblent diamétralement 

opposés, ils ne sont cependant pas inconciliables; leur 

défaut c'est ([ue, basés sur des raisonnements vrais en 

eux-mêmes, ils ont été poussés à l'absolu; c'est là que se 

présente la pierre d'achoppement pour les personnes 

inexpérimentées. 

Tout principe absolu en agriculture, appliqué d'une 

manière générale, conduit à des mécomptes. Il en est sur

tout ainsi pour l'arrosage des prairies, car il ê t impossible 

de le subordonner à des règles fixes; on doit toujours 

tenir compte des circonstances locales qui modifient la 

pratique de l'irrigation. La nature du sol, la quantité et la 

qualité de l'eau cpi'on a à sa disposition déterminent le 

mode d'irrigation à adopter; une large part doit être laissée 

dans cette question au discernement de l'irrigateur; mais 

comme elle a une importance capitale , nous croyons 

indispensable de l'analyser scrupuleusement, afin de com

battre les règles absolues préconisées à ce sujet. 

M . Nadault de Buffbn est l'auteur qui avance de la 

manière la plus absolue , cpie l'arrosage doit marcher 

d'accord avec de fortes fumures, et dans son Traité sur 

les irrigations, tome II, page 401 et suivante, il dit que, 

« sauf les cas exceptionnels où l'eau est fortement chargée, 

» l'irrigation consomme beaucoup d'engrais; et que plus 

» on arrose, plus la fumure doit augmenter; parce que, 

» dit-il, l'irrigation csl nécessairement épuisante pour le 

» sol; d'abord, parce cpi «die provoque une production de 

» matières végétales infiniment plus considérable que celle 

» qui aurait lieu sans son influence; en second lieu, parce 

» qu'à l'aide des pentes epii sont ordinairement néces-

» saires pour une bonne pratique des arrosages, l'eau 
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» délaye le sol, qu'elle dépouillerait de son humus, lors 

» même cpie la végétation ne produirait pas le même effet. 

» C'est pour cela, ajoute-t-il, que m ê m e avec de l'eau 

» disponible, n'arrose pas qui veut; il faut encore avoir à 

» sa disposition le capital qu'exige l'achat des engrais. » 

Il est incontestable cpie des prairies fortement arrosées 

etfuméesdonnent des récoltes prodigieuses;ceci s'explique 

par la faculté qu'a l'eau de dissoudre les engrais et de 

transmettre aux racines des plantes les parties solubles et 

assimilables qu'ils contiennent. Mais est-ce à dire pour 

cela que le rôle principal de l'eau dans l'arrosage consiste 

dans son action dissolvante des engrais auxquels elle sert 

de véhicule pour les transmettre aux plantes ? D'après les 

principes émis par M . Nadault de Buffbn , la réponse 

serait affirmative; cependant la pratique prouve cpie l'in

fluence de l'eau n'est pas aussi restreinte, et cpie même 

dans un état complet de limpidité, elle transmet aux gra

minées des prairies arrosées des matériaux qui assurent 

des récoltes considérables, tellement abondantes, qu'il 

serait presque impossible de les augmenter, même avec 

l'addition de fortes fumures. De là se déduisent donc des 

règles diamétralement opposées à celles crue pose cet au

teur distingué, et, contrairement à son opinion, il en 

résulte que plus on a d'eau à sa disposition, moins il faut 

d'engrais pour obtenir une même récolte. Ainsi donc, si 

un arrosage régulier et fréquent donne une récolte de foin 

de 8,000 kil. par hectare, il faudra donner une fumure à 

la prairie pour obtenir le m ê m e produit, lorsque le nom

bre des arrosages qu'on lui donne diminue, et cette fumure 

devra augmenter en proportion de la diminution de l'eau 

disponible, et réciproquement; plus les arrosages sont 

abondants, moins il faut d'engrais pour obtenir les mêmes 

résultats. 

Il n'y a qu'une exception à cette règle : c'est lorsqu'on 

107 
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veut obtenir d'une prairie plusieurs coupes en vert; dans 

ce cas, elle peut consommer une quantité d'engrais énorme 

et qui sera crantant plu; considérable que les arrosages 

seront plus fréquent*;; ainsi exploitées, les prairies exigent 

plusieurs fortes fumures annuelles p m r restituer au sol 

les matériaux absorbés par l'énorme production de ma

tières végétales qu'on en exige 

Mais les produits de-, prairies arrosées sont générale

ment limités à deux récoltes annuelles : une de foin et 

l'autre de regain; dans ce cas, on peut atteindre le maxi

m u m de production par l'arrosage seul, et il paraît 

qu'alors l'addition de fortes fumures aurait pour unique 

résultat de faire verser et pourrir l'herbe sur place; plu

sieurs exemples nous confirment dans cette opinion. 

Ainsi, nous connaissons sous la commune d'Overpelt, 

en Campine, des prairies arrosées par les eaux du ruisseau 

le Dommel; ces eaux, d'après une analyse faite par un 

professeur distingué, ont été déclarées de peu de valeur 

pour les usages agricoles. Cependant ces prairies ont été 

formées sans l'emploi de la moindre fumure: et jusqu'à 

présent, par l'action uniepic de l'arrosage, elles donnent 

trois récoltes par an : une coupe en vert au commence

ment d'Avril, une récolte de foin, vers le n Juin, et une 

de regain dans la première epiinzaiue d'Octobre. 

A u v illage de Dommelen, dans le Brubant septentrional, 

sur le même ruisseau, à quatre lieues en aval d'Overpelt, 

nous avons été voir des prairies avec .M. Delacroix, ingé

nieur des ponts el chaussées français; ces prairies, sous 

l'influence seule de l'arrosage par les eaux du Dommel, 

donnent annuellement une récolle de foin de 12,000 kilog., 

et une de regain de 4,000 kilog. 

A u village de d'Klicum, pies de la petite ville de Brée, 

il y aune petite prairie arrosée parties eaux limpides 

qui sortent d'une montagne de gravier; elle présente une 
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végétation d'une vigueur extraordinaire, et, sans addition 

d'engrais, le produit en est prodigieux. 

Nous pourrions encore citer plusieurs faits semblables; 

mais les exemples que nous venons de donner suffisent 

pour prouver que les prairies, arrosées dans certaines 

conditions, peuvent produire une riche végétation sans 

le concours d'engrais. 

Cette conclusion paraît d'accord avec la pratique de 

l'arrosage préconisée, presque sans exception, par tous les 

auteurs allemands; c'est-à-dire cjaie l'eau doit être le seul 

agent fertilisateur des prairies arrosées; elle est si sédui

sante, qu'elle ne peut manquer d'être adoptée avec en

thousiasme par toutes les personnes qui ne l'ont pas 

examinée avec soin. 

Mais en analysant l'arrosage ainsi pratiqué , on dé

couvre bientôt le revers de la médaille; on voit que son 

application générale est impossible, et qu'il n'est recom-

mandable dans aucun cas. 

Le Dommel débite, en moyenne, 1,000 litres d'eau par 

seconde, et la prairie qui est arrosée par ce volume d'eau 

sous Overpelt, a une superficie de 5 hectares, et une autre, 

située à Dommelen, a, à peu près, la même superficie : 

ces prairies consomment donc pour l'arrosage, en moyenne, 

200 litres d'eau par seconde et par hectare , volume 

énorme, qui démontre la complète impossibilité d'appli

quer cette pratique à de grandes surfaces de prairies; car, 

sur cette base , un canal d'arrosage d'une portée de 

20m3oo ne pourrait arroser que 100 hectares de prairies, et 

ainsi l'eau coûterait vingt fois et même cinquante fois 

plus que ne vaudraient les prairies, à raison des frais de 

creusement du canal d'irrigation et des ouvrages qui 

s'y rapportent. 

Pour les exemples que nous venons de citer, il est cer

tain que si les propriétaires des prairies étendaient les 

KEELHOFF.10. 
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bienfaits de l'arrosage à des superficies plus grandes, en 

les arrosant moins avec addition de fumures, ils retire

raient de celte opération un bien plus grand revenu qu'en 

consommant, c o m m e ils le font actuellement, cet énorme 

volume d'eau sur une superficie de prairie si restreinte. 

Si l'arrosage des prairies est chose profitable, ce qui 

n'est mis en doute par personne, il faut que les produits 

fournissent un intérêt satisfaisant des frais à faire pourse 

procurer l'eau; or, avec une dépense d'eau si considé

rable, un tel résultat est de toute impossibilité : dans les 

grands systèmes d'arrosage, qui exigent presque toujours 

la construction de canaux, toute opération, faite dansées 

conditions, serait la ruine complète de celui qui l'entre

prendrait. 

E n résumant les considérations précédentes, on voit 

qu'aucun des principes absolus préconisés pour la pra

tique de l'arrosage ne doit être adopté, et que, pour 

atteindre le véritable but de 1 irrigation, c'est-à-dire pour 

obtenir des produits satisfaisants avec le moins d'eau et le 

moins d'engrais possibles, on doit se placera une égale 

distance de ces deux extrêmes, en combinant dans une 

uste proportion l'arrosage et les fumures. 

Déterminer d'une manière exacte les fumures quidoivent 

être données à une prairie, proportionnellement au nom

bre d'arrosages qu'elle reçoit, est chose impossible, parce 

que, pour chaque localité, il faut à cet effet prendre en 

considération le climat, le degré de richesse du sol, les 

qualités de l'eau el la valeur des engrais qu'on a à sa dis

position. C'est clone l'expérience seule qui doit résoudre 

ce problème important pour chaque région. 

O n examine d'abord quel est le m a x i m u m de produit 

que l'on peut obtenir sous l'influence unique de l'arro

sage ; puis, d'après la rotation epi on doit adopter pour 

l'irrigation normale de la prairie, on lui donne des engrais 
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de manière à obtenir le même produit sous l'influence 

alternative des fumures et de l'arrosage : plus le nombre 

d'arrosages qu'on peut donner à la prairie diminue, plus 

les fumures doivent augmenter pour obtenir un même 

produit, et la pratique de l'irrigation ainsi appliquée reste 

productive, tant que l'eau disponible suffit pour main

tenir constamment la prairie dans un état de fraîcheur 

convenable. 

Aux prairies de la Campine, arrosées par les eaux de la 

Meuse, on obtient le maximum de produit, soit environ 

7,5oo kilog. de foin et 3,ooo kilog. de regain, sous l'in

fluence unique de l'arrosage, en donnant, du commence

ment du mois d'Octobre au mois de Mai de 25 à 3o jours 

d'arrosage et de 5 à 6 jours après la récolte du foin, avec 

un arrosage de 12 à 14 jours le produit tombe à environ 

35oo kil. de foin et de 1800 kil. de regain, et la prairie 

peut être maintenue dans cet état de production par sem

blable arrosage; mais en diminuant le nombre de jours 

d'arrosage, la prairie décline et ne peut se soutenir sans 

addition d'engrais; et plus l'arrosage diminue, plus la 

fumure doit augmenter pourobtenir un produit profitable. 

De la manière de donner l'eau. 

L'eau doit être livrée à la prairie de manière qu'elle 

déverse régulièrement sur toute la longueur de la rigole 

de déversement, et qu'elle coule en nappe mince et uni

forme sur les deux ailes de l'ados; nulle part elle ne doit 

rester stagnante et aucun point ne doit rester sans recevoir 

de l'eau. Là où l'eau reste stagnante, la bonne herbe dis

paraît insensiblement pour faire place à des plantes para

sites; les parties privées d'eau dépérissent et font tache 

dans la prairie. 
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Quelques auteurs ont donné l'épaisseur de la nappe 

d'eau qui doit couler sur la surface de la prairie ainsi 

cjue la vitesse dont l'eau doit être animée. 

Ainsi, M . \ illeroy, dans son ]\fanuel de Virrigateur 

dit cpie la nappe d'eau doit avoir une épaisseur minimum 

de o'"oo3,e'n coulant avec une vitesse de om,o5 par seconde. 

Ces données ne peuvent inspirer aucune confiance,parce 

qu'il est impossible de les déterminer. Mesurer la nappe 

d'eau sur une prairie est chose ejui nous parait imprati

cable; les petites inégalités du sol et la présence de f herbe 

s'y opposent ; il en est de m ê m e de la vitesse dont l'eau 

est animée1; aucun instrument ne peut conduire à la déter

miner par des expériences directes, et l'herbe, qui oppose 

des entraves permanentes au libre écoulement de l'eau,ne 

permet pas de déterminer cette vitesse à raison de la pente 

transversale de l'ados. 

Des règles de ce genre, posées d'une manière absolue, ne 

présentent donc: aucune utilité: elles ont le grand défaut 

d'embarrasser les personnes qui voudraient les suivre. 

Dans des questions cle celle espèce, où il n est pas pos

sible de donner des règles d'une exactitude rigoureuse, il 

faut se borner à des indications générales et d'une facile 

application. 

Donner de l'eau à une prairie de manière que l'écoule

ment soit appréciable sur toute la surface, constitue un 

bon arrosage; mais ce cpii n est pas moins à considérer, 

c'est que si L'on n a pas as^ez d'eau à sa disposition pour 

arroser la surface qu'on désirerait soumettre à l'irrigation 

élans ces conditions, il fuit infiniment mieux la répartir 

sur une plus petite surface; car un bon arrosage active 

plus la végétation, cpie quatre arrosages incomplets. 

Pour que la distribution des eaux seiit constamment 

régulière, une prairie arrosée doit être visitée plusieurs 

fois le jour par l'irrigaleur ; quelques feuilles amenées par 
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['eau dans une rigole de déversement, un trou de taupe ou 

ie souris, détournent l'eau et entravent l'arrosage. La 

présence fréquente de l'irrigateur est donc indispensable 

pour faire disparaître ces obstacles dès qu'ils se mani

festent. U n bon irrigateur suffit pour soigner l'arrosage 

de 25 à 3o hectares de prairies. 

Des époques d'arrosage et de leur durée. 

Il y a trois époques d'arrosage : 

Celle d'automne, après la coupe du regain ; elle com

mence dans la deuxième quinzaine de Septembre, et est 

continuée jusqu'au moment des gelées; 

La deuxième vient immédiatement après l'hiver, vers 

le mois de Mars et finit vers la fin de Mai ; enfin, après 

la fenaison commence la troisième, qui se prolonge jusque < 

vers le i5 Août. 

L'irrigation d'automne est la plus importante; à cette 

époque, l'eau a généralement sa plus grande valeur, parce 

que les pluies entraînent vers les rivières ou les ruisseaux 

une partie des engrais que contiennent les terres cultivées 

sur les versants. Alors aussi la végétation étant arrêtée, il 

est utile de prolonger l'irrigation, afin de fournir à la 

prairie les matériaux assimilables nécessaires au dévelop

pement des herbages au printemps. Dès que les gelées 

sont à craindre, l'irrigation doit cesser, afin que la prairie 

soit bien égouttée au moment où les rigueurs de l'hiver 

5e font sentir. Cependant lorsque le sol est relativement 

îlevé et naturellement très perméable, il est utile de con-

inuer l'arrosage, même pendant les fortes gelées. L'expé

rience nous a démontré que dans ce cas la végétation est 

rès vigoureuse au printemps. 

Généralement la dui'ée de chaque arrosage est limitée 
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par le volume d'eau qu'on a à sa disposition. Dans les 

grands systèmes d'irrigation, il en est toujours ainsi-

cependant, la nature du sol et la saison doivent également 

être prises en considération. 

Plus un terrain est perméable, plus l'arrosage peut être 

prolongé; ainsi, un sol sablonneux ou graveleux se trouve 

très bien en automne d'un arrosage continu de quinze 

jours, et même d'un mois ; lundis qu'une irrigation aussi 

prolongée sur un terrain glaiseux peu perméable exercerait 

une influence funeste sur les plantes. 

Dans le premier cas, l'eau s'infiltre à travers le sol dans 

les colateurs et n'v reste pas stagnante; il n'y a jamais 

excès d'humidité, et le sol conserve la même.température 

que l'atmosphère; tandis que dans le second cas, l'eau 

s'infiltre difficilement dans la terre, la glaise retient l'eau, 

et pour peu que l'irrigation soit prolongée, le sol en est 

Raturé : il s'y opère une forte évaporation, et, par consé

quent, un abaissement de température qui est très nuisible 

à la végétation ; en oulre, les terrains forts se délaient 

promptement sous l'action continue de l'eau, qui entraîne 

alors vers les colateurs une partie de leur humus. 

On voit que, quant à la durée des arrosages, il y a 

impossibilité de donner des règles précises et d'une appli

cation générale; pour chaque localité, l'irrigaleur doit 

prendre pour base la nature du sol et faire des expériences, 

qui sont le guide le plus infaillible dans les questions de 

cette espèce. 

L'irrigation du printemps doit seulement commencer 

lorsque les fortes gelées ne sont plus à craindre; sinon, les 

jeunes pousses que l'arrosage a fait croître sont détruites 

par les gelées. 

Si pendant l'arrosage on craint une gelée blanche, la 

prairie doit être mise à sec avant le soir, ou bien on lui 

donne un arrosage abondant, lorsqu ou a l'eau à sa dis
position. 

! 
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A u printemps, l'irrigation doit être de moindre durée 

qu'en automne ; la \yégétation commençant alors à revivre, 

les plantes doivent être soumises alternativement à l'action 

de l'eau et de l'atmosphère ; plus on avance dans la sai

son, moins les arrosages doivent être longs ; on les diminue 

à mesure que l'herbe grandit et que la température devient 

plus chaude. Quelques jours avant la fenaison, on cesse 

complètement l'irrigation. 

L'arrosage d'été pour la formation du regain ne doit 

commencer que huit ou dix jours après la coupe-de l'herbe; 

lorsque les tiges des plantes qui ont été tranchées par Ta 

faux sont desséchées, on commence par arroser avec pru

dence; quand'l'herbe jette ses premières pousses, il est 

utile de n'arroser cpie la nuit, pendant les fortes chaleurs ; 

ensuite l'eau est donnée à la prairie de manière à la tenir 

toujours dans un état de fraîcheur convenable; huit jours 

avant la coupe du regain, l'irrigation doit être arrêtée. 

Avec des eaux troubles, on ne doit pas arroser au prin

temps ni en été , lorsque l'herbe a acquis une certaine 

longueur; sinon, l'herbe se charge des matières que l'eau 

tient en suspension, se salit, et ne produit qu'un foin 

médiocre, rempli de poussière, et très nuisible au bétail. 

De l'entretien des prairies. 

Une prairie construite avec les plus grands soins décline 

promptement , si elle n'est pas bien entretenue. Dans 

aucune opération, la négligence n'a des suites plus funestes 

que dans l'entretien des prairies; malheureusement, cette 

importance est peu comprise par la majeure partie des 

irrigateurs, et nous avons vu beaucoup de prés, créés 

avec les plus grands soins, aboutir par défaut d'entretien 

à un insuccès complet, quelques années après leur création. 
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Le bon entretien d'une prairie exige que toutes ses 

parties soient maintenues dans les formes qui leur ont été 

données, lors de leur construction. 

Les travaux principaux à e xécuter pour atteindre ce 

but sont : 

Le curage des rigoles d'égouttement, de colature et 

d'écoulement, afin d'assurer l'assainissement constant de 

la prairie; 

Le maintien de l'horizontalité des crêtes des rigoles de 

déversement ; 

Le nettoyage de ces dernières rigoles, ainsi que celui 

des rigoles d'alimentation et de distribution. 

Enfin, l'entretien des ouvrages d'art. 

Ces ouvrages sont généralement exécutés après la récolte 

du regain, avant la période d'irrigation d'automne. Lors-

crue la végétation e-l vigoureuse, les herbages croissent 

dans les rigoles d'alimentation, de distribution et de dé-

versement ; dès que leur présence fait obstacle à la circu

lation de l'eau, on doit les enlever au moyen d'une faux; 

il peut arriver eue cette opération doive se faire trois ou 

cruatie fois clans l'année; mais généralement elle n'est 

exigée qu'après la récolte du loin et celle du regain. 

Dès cpie le regain es| récolte1, on procède au curage de 

toutes les rigoles. 

Les herbages qui v erois<ent sont d'abord enlevés au 

mo y e n de la faux et éparpillés sur la prairie, où, en se 

décomposant, ils servent d'engrais. 

Ensuite, les terres entraînées par l'eau dans les rigoles 

d'égouttement, de colature el d'évacuation sont déblayées 

a la bêche, el les talus sont soigneusement réparés là où 
ils sont dégradés. 

Pour ne pas s exposer à modifier la pente donnée au 

plafond des rigoles, il est très utile de placer, lors delà 

construction des prairies, un piquet à l'origine et à l'ex-
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trémité de chaque rigole, de manière que la tête se trouve 

de niveau avec le plafond; ainsi placés, ils servent de 

points de repère pour vérifier, au moyen d'un jeu de 

voyants, si les rigoles sont curées à la profondeur voulue. 

Les terres provenant du curage des rigoles de colature 

ou d'écoulement-sont placées en dépôts à côté des rigoles, 

pour servir, s'il y a lieu, à exhausser les prairies, là où 

des dépressions se sont effectuées; le surplus, s'il n'est pas 

considérable, est éparpillé sur la prairie; sinon, l'excédant 

est transporté en dehors de la prairie. 

Les terres extraites des rigoles d'égouttement sont jetées 

à la pelle le long des rigoles de déversement, pour être 

utilisées à la mise à niveau des crêtes de ces rigoles. 

Le nettoyage des rigoles d'alimentation, de distribution 

et de déversement exige beaucoup de précautions, lorsque 

ces rigoles sont établies sur un sol sablonneux perméable. 

L'eau, en s'écoulant par ces rigoles, dépose toujours 

sur le plafond et contre les parois des matières terreuses 

très fines, tendant à diminuer la grande perméabilité des 

digues et à réduire considérablement les pertes d'eau par 

infiltration ; en les nettoyant, on doit donc se garder de 

les curer à fond vif, et prendre les précautions convenables 

pour ne pas enlever les dépôts que l'eau y a formés, à 

moins qu'ils ne soient si considérables que leur présence 

mette obstacle au libre écoulement des eaux. 

Les rigoles de déversement tendent à se rétrécir par 

suite de la végétation développée sur leurs bords; pour 

les maintenir à la largeur voulue, on taille verticalement 

les parois latérales à la largeur déterminée, soit au moyen 

du couteau destiné à cet usage (planche IX, fig. 5), soit 

à la bêche tranchante ; on dépose à côté des rigoles les 

gazons qu'on en tire, soit pour être utilisés à la mise à 

niveau des crêtes, soit pour remplir les creux. L'excédant 

est distribué sur les parties les moins bonnes de la prairie 

pour servir d'engrais. 
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Le plafond de ces rigoles doit se nettoyer au moyen 

d'une bêche tranchante, avant exactement la largeur des 

rigoles (planche L\, fig. 6); en faisant celle opération, on 

doit prendre les plus grandes précautions possible pour 

ne pas les approfondir. 

Les matières ten emes fines cpie Peau v dépose conso

lident le plafond, et rendent par là les rigoles plus imper

méables; on comprend donc l'avantage qu'il y a à ne 

jamais les approfondir .Maigre5 toutes ces précautions la 

profondur des rigoles de dév e r-emeart augmente annuel- , 

lement par le curage En Campine il coin ient d'en réduire 

la profondeur tous les trois ans au moven de la terre pro

venant du curage des rigoles d'égouttement. 

E n m ê m e temps cpie s'effectue- le curage des rigoles, on 

visite avec attention les clignes de celles d'alimentation et 

les ouvrages d'art, dont on répare avec soin les moindres 

dégradations; car une petite dégradation qui n est pas 

réparée à temps peut amener plus lard des ruptmes dans 

les digues, et don ma- lieu à des dommages considérables. 

Toutes ces opéra ions étant terminées. Peau est intro

duite clans les rigoles, el dès ce m o m e n t on peut constater 

par les fuites d'eau les endroits où les taupes et les souris 

ont fait des galeries, cpie l'on doit boucher immédiatement 

avec soin, sinon l'irrigation esf impossible. 

Les taupes et les souris sont des hôtes très incommodes 

dans les irrigations, et il faut les détruire par tous les 

moyens possible; cependant depuis quelque temps, il 

s'est manifesté une réaction CM ergîque contre ces prin-

cipes; il parai! que la présence des taupes dans les prairies 

est utile, et epi on devrait lâcher de les conserver, parce 

que cet animal est un insectivore d'une voracité extrême, 

ne se nourrissant cpie de hannetons, de vers blancs, etc., 

insectes qui détruisent quelquefois une prairie en peu 
de temps. 
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Plusieurs savants et agronomes, M M . Payen, Milne-

Edwards, Plaurus, Batzebourg, Daumerie, Ponchet,etc, 

se prononcent énergiquemant contre leur destruction. 

Mais nous ne pouvons pas admettre ces conclusions 

pour les prairies irriguées, parce que les galeries de ces 

petits mineurs rendent l'arrosage difficile et donnent lieu 

à des ruptures de digues. 

Cette digression nous a un peu éloigné de notre sujet; 

nous allons le reprendre. 

Lorsque l'eau est introduite dans les rigoles de déver

sement à la hauteur voulue pour arroser, on exhausse les 

crêtes là où il y a des dépressions qui donnent lieu à un 

déversement trop abondant, et on arrase au moyen d'une 

bêche tranchante les parties des crêtes qui seraient suréle

vées au plan de flottaison de l'eau. 

Dès que la prairie est arrosée, on constate les petits creux 

où les eaux restent stagnantes et les petites éminences qui 

sont privées d'eau. A ces endroits, on soulève le gazon, 

puis on introduit de la terre dans, les creux et on abaisse 

les éminences; si ces dernières ne sont pas trop prononcées, 

il suffit de les piétiner pour les faire disparaître. 

Tous ces travaux doivent s'exécuter en Septembre et 

être complètement achevés au commencement d'Octobre. 

Si la prairie est raaintenue#en bon état, les frais d'entretien 

et d'arrosage ne dépassent pas i5 à 20 francs par hectare 

chaque année. 

Avant de commencer l'arrosage du printemps, on ré

pand les buttes de terre formées par les taupes, et dès que 

la végétation commence à revivre, on donne les fumures 

aux prairies. Dans la quinzaine cjui suit la distribution 

des engrais, on n'arrose pas par déversement; l'eau est 

•seulement mise dans les rigoles de manière à maintenir le 

sol humide. La fumure à donner à une prairie dépend du 

nombre d'arrosage qu'on peut y donner et de la qualité 
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de l'eau. Impossible clone d'établir des règles fixes à ce 

sujet. E n Campine où, en movenne, les prairies ne re

çoivent cpie H jours d'arrosage du commencement d'Oc

tobre au 25 Mai, el 2 jours après la récolte du foin, on 

doit donner une fumure énergique pour obtenir une ré

colle fournissant un intérêt rémunérateur des capitaux 

engagés dans l'entreprise Ensuite de nombreuses expé

riences nous avons adopte' pour nos irrigation une fumure, 

par hectare, composée c o m m e suit : 5oo kil. de phosphate 

minéral el 200 kil. de chlorure de potasse sont donnés 

avant l'hiver et au printemps, lorsque la v e'gétation com

mence à revivre, la prairie reçoit 125 kil. de sulfate d'am

moniaque, 125 kil. de nitrate de -oude et 2C0 kil. de 

sulfate de chaux. Ces matières sont intimement mélangées 

avant de les emplover Sous l'influence de cette fumure, 

le produit est d'environ 5~oo kil. de foin et de 2 5c 0 kil. 

de regain par hectare. 

E n tout cas quels cpie soient les engrais que les expé

riences indiquent pour être appliqués dans chaque cas 

particulier, nous engagions les cultiva!cnrs à acheter les 

matières premières et d'en faire eaix-méme les mélanges. 

Lorsque la végé.ation est A<<VZ avancée pour qu'on 

puisse bien distinguer les mauvaises herbes des bonnes, 

on extirpe les première- avie M W « : car sans cette précau

tion, la meilleure prairie serait infestée insensiblement 

d'une masse de plantes parasite-, et on ne récolterait plus 

qu'un fourrage; de mauvaise qualité 

b. IRRIGATION PAR SVRMF.RSIOX. 

Généralités. 

L'irrigation par submersion consiste à submerger le sol 

sous une couche d'eau d une certaine épaisseur, pendan 
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un laps de temps qui varie avec les saisons. A cet effet, 

le terrain est divisé en compartiments réguliers, entourés 

d'une diguette destinée à retenir les eaux amenées sur 

la prairie. 

Le plus souvent, les eaux provenant de la submersion 

d'un compartiment supérieur sont utilisées pour la même 

destination sur un compartiment inférieur. 

En Campine, nous donnons généralement aux compar

timents une largeur de 5â^3\, et la longueur varie d'après 

la pente du terrain. 

A u milieu de sa largeur, et dans le sens de sa longueur, 

est creusée une rigole d'assainissement, qui sert en même 

temps de rigole d'amenée. A l'origine et à l'extrémité de 

chaque compartiment, une buse de bois, pourvue d'une 

vanne, est placée pour retenir à volonté les eaux dans un 

compartiment, ou les faire écouler dans un bief inférieur. 

Cette rigole doit avoir une pente au plafond qui ne peut 

être moindre que omooo5 à omooi par mètre, afin epue 

l'écoulement de l'eau s'effectue librement lorsqu'on met 

le pré à sec. 

Sa profondeur à l'origine est de om35, avec une largeur 

au plafond de om5o. 

Pour qu'il ne reste pas d'eau stagnante sur la prairie, 

elle doit présenter, dans la direction perpendiculaire à la 

rigole d'écoulement, une pente minimum de omoo5 par 

mètre ; dans le sens longitudinal, le pré est horizontal 

pour chaque bief. 

Dans ce système d'irrigation, comme dans tout autre, 

la prairie doit pouvoir se mettre complètement à sec lors

que l'eau en est retirée. Si l'eau reste stagnante dans le 

sous-sol, les herbages dépérissent et sont remplacés par des 

plantes aigres. 

Pour atteindre ce but, la surface de la couche d'eau 

dans un bief inférieur doit être en contre-bas du plafond 

de la rigole d'assainissement du bief supérieur. 
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La couche d'eau que nous mêlions en Campine sur les 

prés submergés a une épaisseur de o m02 à omo4 au côté 

supérieur; ce ci ni donne une hauteur d'eau sur la crête 

inlérioure, contre lu rigole d'écoulement,de omi45 àomi65 

si le compartiment a 5oraoo de largeur, soit 2amoo de part 

et d'autre de la rigole 

De ces dispositions de la prairie, il résulte que l'irriga

tion par submersion n'est applicable qu'à un terrain plat, 

présentant une pente faible, qui ne dépasse pas omoi par 

mètre; sinon les cliguolles séparant les compartiments suc

cessifs seraient si rapprochées, que l'exploitation de la 

prairie présenterait des difficultés; et les terrassements^ 

effectuer pour obtenir l'horizontalité dans le sens de la 

longueur devraient considérables. 

Description d'un compartiment de prairie irrigué 

par submersion-

Le compartiment dont la description suit a été construit 

sur un terrain présentant une pente moyenne d'environ 

omoi par mètre 
Il a une largeur totale de 54m34, les digue t tes com

prises, et une longueur égale à sa largeur. (Voir pi. VII, 

fig. 2). 
A u milieu de sa largeur, et dans le sens de sa longueur, 

est creusée la rigole d'assainissemuit E F d'une profon

deur à l'origine de o'"Jî( el de o'"40 à l'extrémité, présen

tant ainsi une [rente au plafond de omooi par mètre. 

Le plafond a une largeur de om5o, et est relié à la crête 

inférieure des plans inclinés L, par des talus présentant 

i ',, de base pour i de bailleur 
À ses extrémités, la rigole d'écoulement communique 

d'une part avec celle d'alimentation M , et d'autre part 
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avec la rigole d'assainissement du compartiment inférieur, 

au moyen de buses de bois I, pourvues d'une vanne. 

La flottaison de la rigole d'alimentation M doit tou

jours se trouver supérieure de quelques centimètres au 

côté supérieur des plans inclinés L, afin de pouvoir sub

merger convenablement la prairie. 

Les plans inclinés L ont une largeur de 25moo, présen

tant une pente tranversale de omoo5 par mètre, et sont 

horizontaux dans le sens de leur longueur, ainsi qu'il est 

indiqué par les coupes transversale et longitudinale, 

fig. i et 3. 

Le compartiment est entouré de diguettes K, surélevées 

de omi5 à la crête supérieure des plans inclinés L, à l'ex

ception de celle d'amont, dont la crête est de niveau avec 

celle de la rigole d'alimentation M . Ces diguettes sont 

plantées en bois d'aulne pour servir d'abris. 

La différence de niveau entre le ier et le 2e comparti

ment est de om54; elle ne peut être inférieure à ce chiffre, 

sinon l'assainissement ne serait pas convenable. En effet, 

avec cette chute, lorscjue la couche d'eau dans le 2e bief a 

une épaisseur de omo2 à omo3 sur la crête supérieure de 

plans inclinés L', la surface de l'eau dans ce compartiment 

reste inférieure de om02 à omoi au plafond de la rigole 

d'écoulement EF du icr; et ainsi la sortie des eaux ne 

rencontre aucun obstacle ; mais avec une chute moindre 

que om54, il resterait de l'eau stagnante dans la rigole EF, 

en cas de submersion du 2e compartiment. 

Dans beaucoup de localités, on ne donne aucune façon 

au terrain; on se borne à abattre les petits monticules et 

à combler les petites dépressions; le sol ainsi préparé, on 

entoure le compartiment de diguettes. Ce procédé est certes 

très économique, mais il est des plus défectueux; car les 

eaux d'un comparliment inférieur refluent toujours dans 

celui cpii est immédiatement supérieur, et mettent ainsi 

obstacle à son assainissement. 
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Tracé des travaux. 

Le terrain est divisé en compartiments de 5ç3\ de lar

geur; la longueur varie d'après la distance comprise entre 

la rigole d'alimentation qui desservira l'arrosage de la 

prairie, el la rigole principale d'écoulement destinée à e» 

assurer l'assainissement. 

Les lignes cpii divisent ainsi le terrain sont tracées dans 

le sens de sa pente. 

Ensuite chaque compartiment est partagé par son 

milieu, dans le sons de sa longueur; celte ligne de division 

indique le tracé de la rigole d'assainissement EF 

(.cite opération préliminaire étant terminée, des piquets 

de nivellement s,,m places de 10 en 10 mètres, sur la ligne 

cpie cette rigole occupera, et un nivellement effectué dans 

ce sens donnera la pente du terrain, et fera voir en com

bien de biefs le compartiment devra être partagé. 

Dans chaque bief, il faut que les remblais compensent 

les déblais à cllecluer pour mettre la prairie sous le profil 

voulu; a cet effet, on pr-eède exactement comme nous 

l'avons décrit pour le tracé d'un compartiment de prairie, 

irrigables par déversement 
O n se place avec le niveau à bulle d'air au milieu de 

chaque bief d'un compartiment : puis on promené la 

lum-tte dans toutes les directions, en donnant des coup 

n. v c w l M i r | i m, 1(„ p o i nis du bief où le terrain p » J 

d l s dépressions ou des éminences. quelque légère, qu ei 

1 y^^^ee\\edn^n ^o^or^ e^ 
terrain peut être ramené avec une compensation des déblais 

et des remblais. . I ; / T 
,.;„ .MnWi^.nl nlnrs le milieu de chaque plan wcl.néL, 

àla hau.eur de ceUc c.nc, les terres à provenu- de le» 
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blissement de la moilié inférieure des plans inclinés, con-

struiteen déblai,serviront à former leur moitié supérieure, 

construite en remblai. 

Ensuite, au moyen d'un jeu de nivelettes, on trace les 

diguettes K et la rigole d'assainissement EF 

Les terres provenant du creusement de cette rigole suf

fisent en général pour former les diguettes K. 

Mode d'exécution. 

Le tracé des travaux étant effectué comme nous venons 

de le décrire, on dresse les crêtes de la rigole d'assainis

sement, la crête supérieure des plans inclinés L et celle 

des diguettes, au moyen de gazons de omio de largeur, 

de manière à dessiner exactement le profil de l'ouvrage. 

Ensuite le sol est défoncé à la bêche àom6o de profondeur; 

on a soin, en faisant cette opération, de former autant 

que possible le profil indiqué. Il est essentiel de donner 

aux pians inclinés un bombement de quelques centimètres 

vers le milieu, pour qu'il n'y ait pas de dépressions après 

le tassement du terrain. 

Pour toutes les opérations relatives à l'ensemencement 

de la prairie, on doit procéder comme nous l'avons in

diqué pour l'ensemencement de celles qui sont arrosées 

par déversement. 

Estimation des dépenses à effectuer pour créer 

i hectare de prairie submersible. 

a. Tracé des travaux fr. 4 00 

b. Défoncement du sol à om6o de'profondeur 

en moyenne 200 00 

A reporter 204 00 

K.EELHOFF. 11. 
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Report fr. 204 00 

e Terrassements. 

Pour évuîu *r le terrassemant à faire, on effec

tue le nivellem Mit détaillé,aiad que nous l'avons 

iiivliipié pour le tracé d:s travaux ; ensuite, on 

dresse les profils, sur le^jufP on inclique le plan 

horizontal auquel le terrain peut être ramené; 

ces prufiU doivent ctrj d'autant plus nombreux 

(pie le terrain e>t plus inégal. A u moyen de ces 

profils, on calcul'.! le cube des terres à remuer et 

la distance à laquelle elles doivent être transpor

té s : en appliquant au résultat le prix de l'unité, 

on al ulépenseexacte des terrassements a effectuer. 

La m avenue de celte dépense en Campine a 
100 00 

cte de 
Ce procédé est très long; aussi les personnes 

habituées à ces sortes de travaux n y ont-elles 

p is recours l'inspection des lieux et quelques 

nivellements Pur suffisent pour évaluer approxi-

mitivcm: ni le coût des terrassements. 

d. Creusement de 1. rigole d'écoulement et for-

m il ion des diguettes 

c. Parachèvement des travaux 

/ Engrais _ ^ 
.. Toilette des travaux après l'hiver 

//. \eh it des graminées 

i. frais d'eiisetu Muem.Mit 

k. Plantations pour abris 

/. Buses de bois 
m Brouettes, planches de roulage, etc. 

Total fr. 7 8 5 00 

Cette évaluation cl une moyenne; d -ave savent 

C1UC le eout de la formation d'une prairie submeisible 
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dépasse ce chiffre ou y reste inférieur; mais, générale

ment, on pense que ces prairies coûtent beaucoup moins 

que celles qui sont arrosées par déversement; l'expérience 

nous a démontré que c'est une erreur, et que si le sol est 

très inégal le contraire a lieu; le raisonnement vient à 

l'appui de l'expérience : La construction d'une prairie 

submersible exige la formation de plans inclinés d'une 

grande surface qui, lorsque le terrain présente de grandes 

inégalités, coûtent nécessairement plus que celle des petits 

plans inclinés formant les ados des prairies arrosées par 

déversement. 

Manière de donner Veau. 

L'irrigation par submersion réclame beaucoup moins 

d'intelligence de la part de l'irrigateur que celles des prai

ries disposées en ados. Pour donner de l'eau à une prairie 

submersible, on ferme la buse placée à l'extrémité de la 

rigole d'écoulement; puis, parcelle d'amont, on introduit 

l'eau dans la prairie; dès qu'elle a atteint la hauteur à 

laquelle on veut la maintenir, on réduit l'ouverture de la 

buse d'introduction, de façon à ne plus débiter que la 

quantité d'eau nécessaire pour la maintenir à la même 

hauteur. 

Pour un même sol, les prairies submersibles exigent 

beaucoup moins d'eau pour l'irrigation que celles qui sont 

disposées en ados. Cependant, M . l'ingénieur Raphaël 

Pareto, clans son Traité d'irrigation, tome II, page \3q, 

dit que l'irrigalion par submersion emploie au moins un 

tiers d'eau de plus que les autres systèmes d'arrosage. 

Nous ne pouvons admettre cette opinion; car, d'après nos 

expériences, nous pouvons affirmer que ces prairies con

somment au maximum le quinzième du volume d'eau des 

dernières. Ceci s'explique aisément. 
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Sur les prairies submersibles, l'eau est stagnante; celle 

qui s'infiltre par le sol dans la rigole d'assainissement ne 

trouve pas d'issue, parce que celle rigole est bouchée à 

l'aval; dès que le terrain est imbibé, les fuites d'eau dans 

les couches inférieures sont insignifiantes, et la consom

ma lion de l'eau se réduit, à pou de chose près, à ht quan

tité absorbée par l'év aporalion, à moins que le sous-sol 

ne soit une couche épaisse de gravier; mais dans ce cas, 

toute espèce d'arrosage devient à peu près impossible. 

Dans l'arrosage des prairies disposées en ados, les choses 

se passent d'une tout autre manière. 

Il y a d'abord un écoulement continu pour opérer le 

déversement sur les ailes des ados; et, en second lieu, 

l'eau qui s'introduit clans les rigoles d'égoullemeut parle 

sous-sol s'écoule avec rapidité; il v a donc aussi un écou

lement continu souterrain, toujours plus considérable que 

celui qui est nécessaire pour opérer le déversement. 

Ainsi, dans l'irrigalion des prairies submersibles, il y 

a stagnation complète des eaux pendant l'arrosage, et la 

dépense se borne à l'eau cpii s'infiltre dans les couches 

inférieures du sol et à celle qu absorbe févaporalion; 

tandis cpie dans l'irrigation des prairies par déversement, 

à ces mêmes causes de perle d'eau x ient se joindre le 

volume considérable débité par le déversement sur les 

ados, et par l'écoulement à travers le sol vers les rigoles 

d'égoullement. Le raisonnement prouve donc d'une ma

nière qui nous paraît irréfutable, que les prairies submer

sibles emploient beaucoup moins d'eau que les prairies 

arrosées par déversement. 
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De Vaction de Veau sur les herbages 
a 

des prairies submergées. 

L'effet de l'eau sur les prairies submersibles n'est pas 

aussi fécondant cpie sur les prairies arrosées par déver

sement. 

Par le premier système, l'eau agit principalement sur 

la végétalion par l'humidité qu'elle communique aux 

plantes et par le dépôt des parties fertilisantes qu'elle tient 

en suspension,mais l'influence de la composition chimique 

de l'eau, si énergic|ue dans l'arrosage par déversement, y 

est à peu près nulle. Dans l'irrigation par déversement, 

l'eau, par son écoulement continu à travers une infinité 

de brins d'herbe, fournit aux plantes une grande quantité 

d'air, de gaz carbonique et de sels solubles, qui donnent 

lieu à une végétation vigoureuse. Dans l'arrosage par sub

mersion , l'eau étant stagnante et couvrant les plantes, 

aucun de ces phénomènes n'a lieu. De là la nécessité de 

donner annuellement une forte fumure à ces prairies pour 

obtenir un produit profitable; à moins d'avoir à sa dis

position des eaux très limoneuses, cas qui ne se présente 

que lorsqu'on peut puiser les eaux directement à un cours 

d'eau à forte pente, traversant des terrains fertiles; la sub

mersion constitue dans ce cas un véritable colmatage, et 

le dépôt des principes fécondants que l'eau tient en sus

pension assure des récolles prodigieuses sans l'emploi 

de fumures. 

Comme dans ce système d'irrigation l'eau submerge 

entièrement les plantes, un arrosage prolongé, lorsque la 

végétation est en activité, les détruirait en peu de lemps. 

En automne et en hiver, lorsqu'il y a stagnation com

plète dans la végétation, un arrosage de quinze jours, et 

même d'un mois, ne peut pas nuiie à la santé des plantes ; 
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il est nlile, parce rue l'eau dépose sur la prairie des ma

tériaux piojHs à alimenter la croissance de l'herbe au 

printemps; mais dès que la vie se manifeste dans la végé

tation, les anosages doivent être de très courte durée, de 

vingt quatre heures au plus, juste assez pour maintenir 

le sol dans un (Mal d'humidité convenable, Si, dans celte 

saison, les plantes étaient longle m p s submergées et privées 

de l'influence indispensable de l'atmosphère, elles dépéri

raient en peu de Icmps. 

E n examinant les considérations cjue nous avons émises 

sur les praires submersibles, on peut en conclure cpie ce 

genre d'arrosage est rccomir.andable : 

i° Lorsqu'on n'a pas assez d'eau à sa disposition pour 

desservir convenablement l'irrigation des prairies dis

posées en aelos ; 

2° Dans le cas où l'on ne peut disposer d'un cours d'eau 

que lors des faites crues, lorsqu'il chaîne beaucoup de 

matières limoneuses; 

3° Si les prairies sont destinées au pâturage; ce sont, en 

effet, les seules qu on puisse faire parcourir par le bétail, 

sans avoir à craindre des dégradations. 

C. IRRIGATION DES TERRAINS A FORTE PEXTE. 

Irrigation par rigoles de niveau. 

Cette méthode d"iriîgucr est la plus parfaite de celles 

qu'on peut appliquer aux K nains à ferle ] ente: elle réunit 

toutes les conditions qui constitue ni une baume iirigation : 

économie cl lépnrtiiion um'fei ire e'e l'eau, bon assainis

sement, construction ('concniiqiu el facile entretien. 

Elle consiste à établir dans on terrain en pente des 

rigoles de niveau qui laissent déverser parleur bord iufé-
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rieur une mince napps d'eau. La première reçoit l'eau de 

la rigole d'alimentation, la deuxième reçoit celle qui a 

arrosé la bande de prairie au-dessus d'elle, la troisième 

remplit le même office, et ainsi de suite. 

Des rigoles de colature, normales à celles de niveau, 

assainissent le sol et servent en même temps à fournir l'eau 

aux rigoles de niveau. 

Pour que celte méthode soit applicable, il faut cpie le 

terrain présente une pente assez prononcée; à notre avis 

om025 à omo3 par mètre au minimum; sinon, l'assainis

sement laisserait beaucoup à désirer, et la bande de pré 

immédiatement au dessus des rigoles de niveau serait 

toujours gorgée d'eau. Les pentes de omo3 à omio par 

mètre sont les plus convenables, et on peut même employer 

cette méthode avec des pentes de om25 à om3o. 

Des rigoles d'alimentation. 

Les rigoles d'alimentation couronnent toujours le haut 

de la prairie; elles se construisent d'après les mêmes prin

cipes que les rigoles d'alimentation des prés disposés en 

ados. La fig. 5, planche VIII, représente une irrigation 

que nous avons tracée dans la vallée du Holveoschebeek 

sous Overpelt. Ce ruisseau a une forte pente, omoo33 par 

mètre; un barrage cpui exhausse la flottaison de l'eau de 

2m23 y est établi au point A. La rigole d'alimentation A B 

prend naissance en amont de cet ouvrage, et est tracée 

sur le versant gauche du ruisseau, suivant une ligne sen

siblement de niveau; elle a une largeur au plafond de 

imoo avec une pente de oraooo par mètre; la hauteur de 

l'eau y est portée à om5o ; les digues sont établies horizon

talement sur tome leur longueur, et surélevées de om25 à 

la flottaison, à son origine. 
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C o m m e pendant l'arrosage l'eau y est puisée sur toute 

sa longueur la flottaison, à son débit m a x i m u m , sera 

parallèle au plafond. 

La crête de la rigole d'alimentation est prolongée hori

zontalement vers l'amont, en suivant les rives du ruisseau 

sur une longueur de 6b'omoo, ou elle rencontre le terrain 

naturel. 

Ainsi tracée, elle desservira l'arrosage de la parcelle de 

prairie comprise entre elle et le ruisseau, qui fera l'office 

de rigole d'écoulement. 

Des rigoles de niveau et de colature. 

Les rigoles de niveau a, a, a, — fig. 5, pi. VIII, sont 

tracées à niveau parfait, quelle que soit la pente; on com

prend donc qu'elles ne son! jamais en ligne droite, mais 

qu'elles contournent le terrain en suivant les points situés 

à la m ê m e hauteur. De là résulte que la distance entre 

elles varie d'après la pente du sol, et que deux rigoles 

rapprochées en un endroit à forte pente s'écarteront d'au

tant plus C[ue la pente du terrain diminue. 

Le m a x i m u m et le m i n i m u m de distance entre les rigoles 

sont en raison de la nature du sol et de sa pente. 

Plus le sol est perméable, plus elle* doivent être rap

prochées; car, clans ce cas, il peut arriver que toute l'eau 

que fournit une rigole soit absorbée parla partie supé

rieure de la bande ciu ci le arrose, si la largeur de celle-ci 

est trop considérable 

La distance entre les rigoles dépend aussi de la peu te; 

car plus elle est prononcée, plus l'eau, en s écoulant à la 

surface du pré, tend à se réunir en filets dans les plis 

presque imperceptibles du terrain. Pourobv ierà ce défaut, 

il faut rapprocher les rigoles d'autant plus que la pente 

est plus prononcée. 
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Il est impossible de donner des règles fixes pour déter

miner la distance entre les rigoles; c'est une cpuestion que 

l'expérience de Pirrigateur doit résoudre. Nous pensons 

que, pour les sols perméables, elle ne doit jamais dépasser 

i3moo, ni être inférieure à 3moo. 

Quand les rigoles s'écartent trop pour que l'irrigation 

puisse s'effectuer régulièrement, on y intercale quelques 

rigoles en formes d'épi de blé. (Fig. 5 ) 

Les bords inférieurs des rigoles de niveau sont établis 

en relief de omo5, c o m m e il est indiqué dans le profil 
transversal (fig. 3), pris suivant la ligne E F du plan. Ce 

relief est formé avec les gazons provenant du creusement 

de la rigole; il sert à mettre la rigole parfaitement de 

niveau ainsi qu'à faciliter et à régler le déversement régu
lier de l'eau; car, quels que soient les soins cpie l'on ait 

pris pour tracer les rigoles parfaitement de niveau, le 

bord inférieur par dessus lequel le déversement doit 

s'opérer, doit être dressé en y mettant l'eau, c o m m e nous 

l'avons décrit pour la mise de niveau de déversement des 

prairies disposées en ados. 

Les rigoles de niveau ont une profondeur de omi5, au 

milieu de la distance comprise entre deux rigoles de cola

ture; à leur rencontre avec ces dernières rigoles, cette 

profondeur est portée à om3o, afin que l'eau s'écoule rapi

dement lorsqu'on veut la retirer de la prairie. 
La figure 3 donne le profil transversal, et la figure 4 le 

profil longitudinal de ces rigoles; on remarquera au profil 

en travers, que du côté supérieur le talus est en pente 

douce, tandis que du côté de la crête de déversement, il 
est plus incliné. Cette disposition a pour but de réduire 

autant que possible la perte du terrain occupé par ces 

rigoles, parce que l'herbe y croît c o m m e sur le reste de la 
prairie. 

Les rigoles de colature b, b, b, ont une largeur de om25 
K.EELHQFF. 12. 
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à l'origine, et de om35 à 0,40 à l'extrémité, sur une pro

fondeur de om3o, et sont, comme nous l'avons dit précé

demment, tracées dans une direction normale aux rigoles 

de niveau : elles occupent autant que possible les petits 

thalwegs du terrain et communiquent, à l'origine, avec 

la rigole d'alimentation, au moyen d'une buse pourvue 

d'une vanne, et, à l'extrémité, avec celles d'écoulement, 

dans laquelle elles déversent librement leurs eaux. 

Ainsi tracées, elles remplissent la double fonction de 

pouvoir donner l'eau directement à telle rigole de niveau 

fou'on juge convenable, et d'assainir promptement le pré. 
x La distribution des eaux s'effectue par ce moyen d'une 

manière facile et régulière. 

Pour arroser la prairie, on introduit l'eau nécessaire 

dans la irc rigole de niveau, on ouvre les vannes des buses 

qui mettent celles de collature b en communication avec 

le canal d'amenée, et à l'aval on bouche les colateurs, à 

leur intersection avec les crêtes de déversement des rigoles 

de niveau, au moyen d'un gazon, d'une ardoise ou d'un 

morceau de planche. 

Ainsi réglée, l'eau qui arrose la première bande de 

prairie est recueillie en partie directement par la 2e rigole 

de niveau, et s'écoule en partie par les colateurs qui la 

rendent à celle-là, et ainsi de suite Si l'eau fournie à la 

ire rigole de niveau est absorbée par l'irrigation des pre

mières bandes du pré. on dirige directement l'eau dans la 
I o 

rigole où elle fait défaut, par les rigoles de colature. 
Pour arrêter l'irrigation, on ouvre ces dernières n-

goles, et en même temps on ferme les vannes des buses 

d'introduction : immédiatement après, Peau qui se trouve 

dans la prairie s'écoule rapidement, et en quelques heures 

la p rai lie esl à sec. 

La distance entre les colateurs est essentiellement va- , 

riable : plus le sol est imperméable et la pente faible, 
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plus ils doivent être rapprochés; c'est donc encore une 

question d'expérience et de tact qu'il faut abandonner à 

l'intelligence de l'irrigateur. Mais, en général, il n'y a 

aucun mal à établir beaucoup de colateurs ; on assure 

ainsi un bon assainissement, condition indispensable à la 

réussite de l'opération. Pour un terrain perméable et à 

forte pente, la dislance entre les colateurs ne doit jamais 

dépasser 5omoo. 

Tracé des rigoles de niveau et de colature. 

Le tracé de ces rigoles ne présente aucune difficulté. 

Pour effectuer celui des rigoles de niveau, on place un 

piquet à la distance qu'on juge convenable de celle d'ame

née, en l'enfonçant de manière que sa tête dépasse le ter

rain de omo5, pour qu'on puisse exécuter facilement le 

relief de la crête de déversement, dont nous avons parlé 

en traitant du profil transversal de ces rigoles. Puis au 

moven du niveau on cherche, en tâtonnant avec une mire 

fixe pour chaque station, les points du sol qui se trouvent 
à la m ê m e hauteur ; on y enfonce des piquets dont la 

tête, comme celle du i-r, se trouve à omo5 en contre-haut 
du terrain. Pour la facilité de l'exécution des rigoles, il 

est essentiel que les piquets indiquant le tracé soient assez 

rapprochés; la distance m a x i m u m entre eux doit être de 

10 à \5 mètres. O n procède de la m ê m e manière pour 

toutes les rigoles de la m ê m e catégorie. 
Ce travail paraît long; cependant, avec un bon porte-

mire et l'habitude des nivellements, il est aisé de tracer, 

en un jour, le travail de 5o à 60 ouvriers. 
Le tracé des rigoles de colature peut s'effectuer sans 

l'emploi du niveau. E n effet, c o m m e elles doivent être 

creusées suivant les lignes de plus grande pente, l'habitude 
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du terrain suffit pour en faire le tracé. Il pourrait cepen

dant arriver que les pentes fussent en certains endroits si 

peu prononcées, qu'à l'œil, la ligne de plus grande pente 

ne fût pas appréciable; dans ce cas, on doit avoir recours 

au niveau. 

Quant au tracé des rigoles principales d'alimentation 

et à celui des rigoles d'écoulement, il s'effectue ainsi qu'il 

est dit au chapitre II, qui traite de l'établissement des 

travaux préparatoires à l'irrigation. Il en est de même du 

mode d'exécution de ces rigoles. 

Mode d'exécution des rigoles de niveau 

et de celles de colature. 

La confection des rigoles de niveau exige beaucoup de 

soins pour obtenir un bon résultat. O n tend une ficelle 

sur la tête des piquets, afin d'établir la crête de déverse

ment partout de nouveau. Cette crête est formée des 

gazons provenant du creusement de la rigole; ces gazons 

doivent être placés de telle manière qu'après avoir été 

bien damés, ils touchent partout au cordeau. — L excé

dant des terres provenant du creusement des rigoles, est 

émietté sur le pré, où il est utilisé pour remplir les petits 
creux. 

Lorsque les rigoles sont exécutées, on y introduit l'eau, 

et au moyen d'une batte, on met la crête de déversement 

partout de niveau avec la flottaison de l'eau. 

Pour établir les rigoles, on peut se servir de la bêche; 

mais le croissant et l'écobue, planche I X (fig. 7, 8, 9 et 

11) conviennent mieux. Le croissant sert à couper le 

gazon dans le sens longitudinal, en suivant la ficelle 

tendue sur la tête des piquets, et l'écobue est employée 

suivant le talus incliné du haut. J'ai fait confectionner 
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ces deux excellents instruments d'après le Manuel de 
l'irrigateur de M . Villeroy 

Le creusement des colateurs est très facile : il suffit de 

placer deux piquets indiquant leur direction pour guider 

l'ouvrier; celui-ci, au moyen de la bêche, peut alors les 

confectionner sans difficulté. Ici, les terres provenant du 

creusement sont utilisées c o m m e pour les rigoles de ni

veau. 

Ces travaux, surtout ceux qui concernent l'exécution 

des rigoles de niveau, doivent se faire à la journée, parce 

qu'à l'entreprise on n'y apporte pas tous les soins voulus. 

U n ouvrier, dans une journée de 10 heures, peut facile

ment exécuter 100 mètres courants de rigoles de niveau 

et i5o mètres de rigoles de colature; en comptant donc 

la journée à fr. i,5o, le mètre courant coûtera 0,0i5e et 

omoic On peut évaluer qu'en moyenne ces travaux coû

tent ensemble 25 francs par hectare. 
Générajement ce système d'irrigation est appliqué à 

d'anciens prés, et c o m m e son exécution n'exige aucune 

préparation du sol, le gazon peut être conservé; on com

prend donc qu'il est très économique; il n'exige d'autres 

terrassements que d'abattre les petites éminences pour 

combler les petites dépressions qui se rencontrent généra

lement dans tous les terrains. 
Si les éminences sont considérables et que leur nivelle

ment demande de grandes dépenses, on y conduit l'eau 

par une rigole en remblai, et l'on traite cette partie du 

terrain comme une irrigation séparée. 
Si le pré que l'on veut irriguer était trop mauvais, ou 

si le terrain à fertiliser était une lande, il faudrait ense

mencer le sol c o m m e nous Pavons indiqué pour la for

mation des prairies disposées en ados. 
Dans nos provinces montagneuses, c o m m e le Luxem

bourg et les Ardennes, l'application générale de ce sys-
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tèmc d'irrigation produirait des résultats remarquables, il 

doterait ces contrées d'une grande quantité de bonnes 

prairies, el à peu de frais. Celle région du pays possède 

de nombreux cours d'eau à fortes pentes, permettant d'ar

roser, dans les meilleures conditions, les terrains qu'ils / 

traversent; et on y trouve aussi beaucoup de versants 

ayant une déclivité prononcée, parsemés de sources, qui, 

prises isolément, ne peuvent être utilisées; mais le 

produit de toutes, réuni dans un réservoir, permet de sou

mettre à l'arrosage les terrains situés en aval de ce der

nier. C'est par ce procédé, qu'en 1861, nous avons créé 

une prairie arrosée d'une surface de i5 hectares, dans une 

propriété de M . Van Cutsem, située à gauche de la route 

de Recogne à Libin, sous la commune d'Ochamps.A mi-

côte du versant nous avons établi un réservoir dune 

capacité de Sooo^oo, dans lequel sont emmagasinées, au 

moyen de rigoles d'amenée, les eaux pluviales et celles 

des sources de toute la surface du versant, comprise entre 

le réservoir et la route précitée. L ne prise d'eau pourvue 

d'une vanne hydrométrique , pratiquée dans la digue 

aval du réservoir, fournit l'eau à l'arrosage, par rigoles 

de niveau, de cette prairie que nous avons visitée 22 ans 

après sa construction, et trouvée en parfait état. Nous 

avons encore construit, par le même procédé, dans la pro

priété de M . le baron Goffinet, à Freux, des prairies irri

guées. Nous serions heureux si nous pouvions attirer, sur 

celte question, l'attention des cultivateurs éclairés de cette 

partie du pays. 

d. DE L'iRRIGATION EX FORME D'ÉPI DE BLÉ* 

Pour pouvoir appliquer cette méthode d'irrigation, il 

faut un terrain d'une forme plus spéciale que pour la 
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méthode précédente; il doit être disposé en une suite de 
contre-forts et de petites vallées. 

La méthode consiste en rigoles de distribution a, a 

(fig. 4, PL VII), construites sur le faîte ou dos des hau

teurs, dans le sens de la pente du terrain. A ces rigoles 

prennent naissance, de part et d'autre, des rigoles de dé

versement ce, en forme d'épi de blé, dont la largeur 

diminue progressivement jusqu'à leur extrémité, où elles 

se terminent en pointe, disposition qui force l'eau à dé

verser assez régulièrement sur toute la longueur, les 

rigoles ne pouvant plus contenir l'eau à mesure qu'elles 

se rétrécissent. 

Dans les thalwegs sont creusées des rigoles de colature b, 

qui conduisent les eaux vers la rigole principale d'écoule

ment, ou quelquefois clans une rigole de niveau x, qui, 

dans ce cas, fait l'office de rigole d'alimentation pour l'ir

rigation des prairies inférieures. 

Ce mode d'irrigation n'est applicable qu'à des terrains 
d'une pente de om02 à omo8 par mètre; dès qu'elle dépasse 

ce chiffre, l'irrigation se fait d'une manière très incom

plète. Dans le Luxembourg, on l'applique avec des pentes 

beaucoup plus prononcées; aussi la distribution des eaux 
est alors très défectueuse. 

Généralement, l'irrigation en épi ne devrait servir qu'à 

compléter celle qui se fait par rigoles de niveau, ainsi qu'il 
est indiqué PI. VIII, fig. 5. Dès qu'il est possible d'établir 

une irrigation par rigoles de niveau, on doit toujours 

donner la préférence à cette méthode, parce qu'elle assure 

un arrosage plus régulier et une plus grande économie 

dans la dépense de l'eau cpie celle en forme d'épi ; cette 

dernière méthode ne permet que rarement d'utiliser les 

colatures; les eaux sont presque toujours directement con

duites vers les voies principales d'écoulement, par les 

rigoles de colature, établies dans les thalwegs séparant les 

rigoles de distribution. 
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Lorsque la disposition du terrain permet de recueillir 

dans une rigole de niveau, les eaux d'arrosage provenant 

d'une prairie supérieure, c o m m e cela a lieu pour l'irriga

tion indiquée PI. VII, fig. 4, les plafonds des colateurs i 

cpai y aboutissent doivent s'établir, sinon en contre-haut 

du moins de niveau avec la flottaison de l'eau dans la 

rigole de niveau, afin d'assurer l'assainissement de la 

bande de prairie dont edle reçoit les eaux d'arrosage. 

Le tracé des rigoles de niveau s'effectue d'après les 

règles cpie nous avons décrites au paragraphe qui traite de 

l'irrigation par rigoles de niveau; leur profondeur ne doit 

jamais dépasser om25 à o,n3o, et leur largeur sera propor

tionnée au volume d'eau cju'elles sont destinées à débiter. 

Des rigoles principales d'alimentation et d'écoulement. 

Ces travaux se construisent d'après les principes que 

nous avons détaillés au chapitre qui traite de l'établisse

ment des travaux préalables à l'irrigation. 

Des rigoles de distribution. 

Les rigoles de distribution a sont toujours établies sur 

le faîte ou dos des collines; elles puisent leurs eaux à une 

rigole principale d'alimentation Y pour les distribuer aux 

rigoles de déversement en épi c; elles sont tracées suivant 

la ligne de plus forte pente et diminuent de largeur à 

mesure que diminue le nombre des rigoles en épis aux

quelles elles fournissent l'eau. 

Elles ont une largeur uniforme depuis la première paire 

de rigoles en épi, qui prend naissance à l'origine delà 

rigole de distribution, jusqu'à la 2e paire. A ce point, la 
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largeur diminue brusquement et se conserve jusqu'à la 

3e paire, où elle diminue de nouveau, et ainsi de suite. 

Pixer a priori les différentes largeurs est chose impos

sible, parce qu'elles dépendent du volume d'eau à débiter, 

de la nature du sol, du nombre de paires de rigoles en épi 

à alimenter, et enfin de la pente longitudinale. C'est donc 

une appréciation qu'il faut abandonner au jugement de 

l'irrigateur. 

La profondeur reste constante sur toute la longueur; 

elle ne doit pas dépasser ora20 à om25. 

La distance entre deux rigoles distributrices consécutives 

dépend de la longueur des rigoles en épi qui y prennent 

naissance de part et d'autre : à notre avis, cette longueur 

ne doit pas dépasser 25moo, sinon le déversement devient 

très irrégulier, lorsque le vent donne dans la direction de 

ces rigoles. 

D'après cette donnée, la distance entre les rigoles de 

distribution est donc au maximum de 5omoo. Il s'ensuit 

que, lorsque le dos d'une colline ou contre-fort a plus de 

5omoo de largeur, il y a lieu d'y tracer deux ou plusieurs 

rigoles de distribution, disposition vicieuse qui ne permet 

ni une irrigation régulière, ni un parfait assainissement; 

mais il n'y a pas moyen de faire autrement. 

Des rigoles de déversement en épi. 

Ces rigoles de déversement, ainsi qu'il est dit précé

demment, prennent naissance de part et d'autre au même 

point delà rigole de distribution a; leur profondeur à 

l'origine est la même cpie celle de cette dernière rigole, 

soit om2o à om25; elle diminue de là progressivement, de 

manière à ne conserver que omi5 à leur extrémité; elles 

se terminent en pointe, et à l'origine elles ont une largeur 

12. 
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de om25. Les rigoles diminuant ainsi progressivement en 

largeur, l'eau est forcée de déborder régulièrement sur 

toute leur longueur. 

La distance en Ire deux paires de rigoles dépend, comme 

celle entre les rigoles de niveau, de la nature du sol et de 

la pente; elle ne peut donc être déterminée apriori; mais 

les limites qu'elle ne doit pas dépasser sont i5moo au 

maximum, et 3moo au minimum. 

Sur toute la longueur des rigoles en épi, qui est de 

25moo au maximum, la pente doit être uniforme et aussi 

peu prononcée que possible; elle dépend entièrement de 

la nature du sol : plus il est perméable, plus la pente doit 

être forte, sans cependant jamais dépasser omoo5 par mètre. 

Nous en avons vu avec de plus fortes pentes; mais l'irri

gation y était très imparfaite. C o m m e il est essentiel que 

l'eau soit animée d'une certaine vitesse, le minimum de 

pente, dans les terrains les plus imperméables, ne doit pas 

être inférieur à omooi par mètre. 

Des rigoles de colature. 

Les rigoles de colature b sont toujours établies dans le 

fond des vallées, entre deux rigoles distributrices, et abou

tissent, soit à une rigole principale d'écoulement, soit à 

une rigole de niveau dont l'office est de distribuer les 

eaux de colature à une bande de prairie inférieure. 

La largeur el la profondeur de ces rigoles vont en aug

mentant, et doivent être, à l'origine, de o,m25 ; la profon

deur va en progressant proportionnellement avec la pente 

du terrain, et la largeur, avec le volume d'eau qu'elle 

reçoit successivement des rigoles de déversement en épi. 

En cas de faible pente des vallées, le bon assainissement 

des prairies exige qu'on y creuse de petits colateurs en 
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pi, tracés entre les rigoles de déversement en épi; de 

orte qu'au milieu de l'intervalle entre deux de ces rigoles 

uccessives se trouve un petit colateur, qui décharge ses 

aux dans le colateur principal. 
Le tracé et l'exécution des rigoles de toute espèce se 

ont très facilement. Celui des rigoles de distribution et 

le celles de colature s'effectue généralement à vue d'œil; 

niant à celles de déversement en épi, le tracé s'en fait au 

noyen du niveau. 
Le mode d'exécution est le m ê m e que pour les rigoles 

le la méthode d'irrigation par rigoles de niveau, el le 

?,oût également. 
La manière de donner l'eau est fort simple; il suffit 

d'ouvrir les vannes des buses, qui mettent les rigoles de 
distribution en communication avec celles d'alimentation; 

l'eau s'introduit alors dans les rigoles distributrices qui 

alimentent les rigoles en épi : mais, quelques soins qu'on 

ait pris dans la construction, le déversement ne s'opère 
jamais d'une manière uniforme sur toute leur longueur; 

pour atteindre ce but, l'irrigateur doit très souvent placer, 

dans les rigoles , de petits gazons ou des morceaux de 

planches, pour régler l'arrosage. 

e. DE L'IRRIGATION PAR DEMI-PLANCHES. 

Cette méthode d'irrigation est une modification de la 

première méthode par planches entières; généralement, 

elle ne s'applique, que pour compléter ce dernier système. 

Souvent il arrive qu'un terrain à convertir en prés, au 
moyen de planches disposées en ados, présente des pentes 

trop prononcées pour faire usage de cette méthode; dans 
ce cas, on a recours à celle des demi-planches superposées. 

Ces deux procédés ayant beaucoup d'analogie dans leur 
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aspect général, se construisent d'après les mêmes règles 

et s'harmonisenl liés bien ensemble. 

L'irrigation par demi-planches exige un terrain à pente 

uniforme el fortement prononcée; celte pente ne doit pas 

être inférieure à omo25 ni supérieure à oraio; la plus con

venable est oino5 par mètre-

La méthode consiste à disposer le terrain en demi-

planches superposées, horizontales dans le sens longitu

dinal, et d'une pente transversale variant d'après la nature 

du sol. 

D'un côté les demi-planches sont longées par une rigole 

de distribution A (fig. 6, planche VII), et, d'autre part, 

elles sont limitées par des colateurs b. Celle de distribu

tion A est divisée en biefs en rapport avec la pente du 

sol, et séparés entre eux par une petite diguette C; cette 

diguette est pourvue d'une buse en bois avec vanne, ayant 

pour but de pouvoir irriguer séparément telle ou telle 

planche , selon qu'on le juge convenable , et de faire 

écouler les eaux lorsqu'on cesse l'arrosage. 

Des rigoles de déversement a, qui puisent leurs eaux à 

la rigole de distribution, se trouvent au faîte des demi-

planches d; à leur pied sont ménagés des colateurs o, 

recevant les eaux d'arrosage, pour les rendre au bief delà 

rigole de distribution, qui suit celui auquel la rigole de 

déversement prend naissance. 

Les rigoles de colature b et de déversement a de deux 

demi-planches successives, sont séparées par une petite 

diguette c, de on,5o de largeur, dont la crête est à omioen 

contre-haut du pied de la demi-planche supérieure. 

La construction el la formation des prairies par demi-

planches sont analogues à celles des prairies par planches 

disposées en ados. Les rigoles de toute nature et les demi-

planches sont établies d'après les mêmes principes; nous 

renvoyons donc pour ces détails au paragraphe relatif à 

ce système d'irrigation. 
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Une prairie établie par demi-planches superposées pré

sente beaucoup d'économie dans la dépense des eaux; 

celles qui ont servi à l'arrosage d'une planche sont utili

sées pour arroser celle qui suit immédiatement; mais, 

d'un autre côté, cette disposition a plusieurs inconvé

nients : ainsi les diguettes séparant les rigoles de déver

sement et de colature sont sujettes à des dégradations 

fréquentes ; et la multiplicité des biefs des rigoles de dis

tribution en rend la construction dispendieuse, par suite 

des buses qui doivent se placer à l'extrémité de chacun 

d'eux. En outre, lorsque la pente du terrain n'est pas 

régulière, et que la surface présente des ondulations, l'éta

blissement des demi-planches successives donne lieu" à 

beaucoup de terrassements. Aussi nous recommandons de 
n'appliquer cette méthode que par exception, et pour 

compléter, dans certaines circonstances spéciales, la con

struction des prairies par planches disposées en ados. 

Au moyen des cinq méthodes d'irrigation que nous 

avons décrites, tous les terrains peuvent être convertis en 

prés irrigables, depuis ceux qui sont presque horizontaux, 

jusqu'aux terrains présentant des pentes deo m3o par mètre; 

ceux dont la pente est plus prononcée peuvent encore être 

soumis à l'arrosage; mais, dans ce cas, les prairies sont 

défectueuses, l'irrigation est irréguliére, et son effet utile 

diminue dans de fortes proportions. 
Les deux types qui doivent servir de base à la création 

de prairies arrosées sont la méthode par planches dispo

sées en ados pour les terrains à faible pente, et celle par 

rigoles de niveau, pour ceux à pente fortement prononcée; 

ces deux méthodes réunissent toutes les conditions qui 

constituent un arrosage parfait. 
La méthode par demi-planches superposées et celle en 

forme d'épi de blé ne devraient jamais être appliquées que 
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pour compléter ces deux types : la méthode par demi-

planches, pour être combinée avec celle par planches dis

posées en ados; et la méthode en forme d'épi de blé avec 

celle par rigoles de niveau. 

Enfin l'irrigation par submersion est très recomman-

dable : i° lorsqu'on n'a pas à sa disposition le volume 

d'eau exigé pour irriguer des prairies disposées en ados; 

20 lorsque les prairies sont destinées au pâturage; et 

3° lorsque les eaux d'arrosage sont puisées à un ruisseau 

ou à une rivière à pente prononcée, charriant beaucoup 

de parties limoneuses et autres sédiments fertilisants qui y 

sont amenés des versants, par les eaux pluviales; dans ce 

cas, l'irrigation par submersion est un véritable colmatage 

provoquant une végétation des plus luxuriantes. 



DEUXIEME PARTIE 
DU JAUGEAGE 
DES COURS D'EAU ET DE LA RÉPARTITION DES EAUX 

CHAPITRE V 

DU JAUGEAGE DES COURS D'EAU 

Jauger un cours d'eau, c'est déterminer le nombre de 

litres d'eau qu'il débite par seconde, de façon à connaître, 

aussi exactement que possible, quel est le volume d'eau 

disponible qui peut être utilisé dans un but déterminé. 

Il résulte de cette définition cpie les jaugeages sont d'une 

pratique indispensable dans les irrigations, et que chaque 

fois qu'on se propose d'utiliser un cours d'eau dans ce 

but, il y a nécessité d'en évaluer le débit, pour déduire de 

là quelle surface de prairie on peut soumettre à l'arrosage, 

avec le volume d'eau q u o n a à sa disposition. 

Si tous les filets d'une eau courante étaient animés d'une 

même vitesse, rien ne serait plus simple qu'une opération 

de jaugeage; il suffirait alors de multiplier la section du 

liquide par cette vitesse unique, qu'il serait facile de con
stater. 
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Mais il n'en est pas ainsi : la résistance que l'eau éprouve 

par le frottement contre les parois du lit qui la renferme 

diminue la vitesse des filets immédiatement en contact 

avec les parois, et l'expérience a démontré que cette vitesse 

diminue progressivement de la surface au fond, et de son 

milieu, cpii correspond ordinairement avec sa plus grande 

profondeur, vers les rives du cours d'eau. Enfin elle varie 

encore considérablement suivant que le lit est uniforme 

ou présente des aspérités de broussailles, d'herbes, ou tout 

autre obstacle; de sorte que les eaux courantes présentent 

autant de vitesses différentes qu'on pourrait imaginer de 

filets d'eau distincts. 

Il résulte de ce court exposé que le jaugeage d'une eau 

courante exige qu'on détermine la xitesse moyenne du 

liquide, opération des plus complicpiées et très difficile à 

bien faire. 

Depuis que la science hydraulique a fait des progrès, 

les ingénieurs les plus savants et les plus habiles ont essayé 

de déterminer la vitesse moyenne d'une eau courante, en 

recherchant les relations de cette inconnue avec la section 

et la pente. Les études de ces hommes d'élite ont conduit 

à la formation de formules dont l'application fait con

naître, avec plus ou moins d'approximation, le débit des 

cours d'eau; mais outre les causes d'erreur qu'elles ren

ferment, et c[ue nous avons constatées souvent dans nos 

opérations de jaugeage, ces formules exigent encore,de la 

part de l'opérateur, certaines connaissances théoriques et 

une habileté que l'on rencontre rarement chez les culti

vateurs mêmes des plus éclairés, auxquels s'adresse cet 

ouvrage. Nous ne nous occuperons donc pas des jaugeages 

théoriques, et nous nous bornerons à faire connaître les 

procédés de jaugeage d'une application facile et généra

lement usités dans la pratique. 
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Méthode de jaugeage par les flotteurs simples. 

Cette méthode, qui est très expéditive, consiste à déter

miner la section mouillée du cours d'eau sur une certaine 

distance, et à la multiplier par la vitesse moyenne, déduite 

de la vitesse superficielle, observée au moyen d'un flotteur. 

Le flotteur est simplement un corps d'une pesanteur 

spécifique un peu moindre que l'eau, el cpi'on abandonne 

au libre courant. La pesanteur du flotteur doit être un 

peu moindre que celle de l'eau, pour qu'il s'enfonce sen

siblement jusqu'à la surface, afin d'accuser exactement la 

même vitesse que celle du fluide; un corps flottant qui 

s'élève d'une quantité notable au-dessus de la surface de 

l'eau tend toujours à prendre une vitesse plus grande que 

celle du courant, surtout pour les pentes fortement pro

noncées; il ne faut donc jamais se servir d'un corps beau

coup plus léger que le poids de son volume d'eau. Une 

boule en cire ou une sphère creuse en fer, qu'on charge 

avec des plombs jusqu'à ce qu'elle s'enfonce suffisamment 

dans l'eau, sont les flotleurs les plus oon\renables. 

Pour déterminer la vitesse superficielle d'une eau cou

rante, on mesure exactement la distance que le flotteur 

doit parcourir, et en divisant cette distance par le nombre 

des secondes qu'il aura employées pour faire le trajet, on 

a exactement la vitesse superficielle ; on fait la même opé

ration en plaçant le flotteur au milieu du courant, et de 

part et d'autre vers les rives ; en prenant les */B de la moyenne 

des vitesses superficielles, on obtiendra la vitesse moyenne 

du liquide. Une observation essentielle à faire, c'est qu'une 

opération de jaugeage doit toujours se faire par un temps 

très calme, et que le flotteur doit être abandonné au cou

rant, à quelque distance en amont du point où l'on com

mence à compter le nombre des secondes, afin qu'en y 

arrivant il ait acquis la vitesse réelle du fluide. 
KEELHOFF 13. 
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La vitesse moyenne déduite en multipliant par 0,80 la 

moyenne des vitesses superficielles observées au moyen 

d'un flotteur est généralement assez exacte, et dans diverses 

opérations que nous avons faites, nous avons pu nous 

convaincre qu'elle s'approche beaucoup de la vérité, lors-

que la section du cours d'eau jaugé est très régulière. 

Cependant celle règle, basée sur l'existence d'un rapport 

constant entre la vitesse superficielle et la vitesse moyenne, 

n'est pas exemple de critique, parce que ce rapport n'étant 

donné que comme une évaluation moyenne, il peut se 

trouver en certains cas en défaut; mais il en est de même 

de toutes les méthodes de jauger qui ont pour base l'éva

luation de la vitesse moyenne, et nous pensons qu'entre 

toutes, la méthode ciue nous décrirons ici est la moins 

vicieuse. 

Pour cpe le jaugeage au moyen de flotteurs soit aussi 

exact que possible, il faut que la section du cours d'eau 

soit régulière sur la distance dont on observe la vitesse; 

cette condition s'obtient facilement pour les petits~cours 

d'eau : on eu dresse les rives et le fond sur une distance 

de 3o à 40 mètres, de manière que la section soit la même 

sur cette distance, et cjaie cette partie des rives soit recli-

ligne et à pente uniforme; celte opération peut s'effectuer 

à peu de frais, lorsque la largeur du cours d'eau ne dé

passe pas 7 à 8 mètres et qu'il n'est pas fortement encaissé; 

mais dès épie la largeur devient considérable, l'opération 

n'est plus praticable, et il faut procéder comme nous le 

ferons connaître plus loin. Pour de très petits cours d'eau 

dont la largeur ne dépasse pas im5o, on peut y placer un 

canal en bois crime quinzaine de mètres de longueur; on 

donne à cet ouvrage une section rectangulaire, pour qu'on 

puisse observer facilement la hauteur de l'eau sur des 

échelles placées contre ses parois, et obtenir ainsi exacte

ment la section du fluide; ce procédé est expéditif, et con-
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duit à des résultats suffisamment exacts pour les cas cpui 

se présentent habituellement dans la praticjue. 

Pour des cours d'eau de forte dimension, le jaugeage 

présente plus de difficultés, exige plus de précautions et 

est sujet à des erreurs' plus fréquentes. En effet, là on ne 

peut plus dresser le lit en section régulière, ni placer un 

conduit en bois; la section du fluide se détermine donc 

avec moins d'exactitude, surtout si le courant est fort. 

Dans ce cas, on doit choisir une partie du cours d'eau de 

ioomoo de longueur au moins, cjui soit rectiligne, et erui 

présente une section et une xdtesse aussi constantes cpie 

possible. Lorscpae la surface de l'eau est bien unie et n'offre 

pas d'ondulations, on peut en déduire cju'il n'y a pas 

beaucoup d'aspérités dans le fond, et que la pente est 

uniforme. Sur la distance à parcourir par le flotteur, on 

doit débarrasser les rives des broussailles, des herbes 

aquatiques et de tout autre obstacle qui pourrait entraver 

le libre écoulement de l'eau. 

Lorsqu'on a fait ainsi un bon choix d'une partie du cours 

d'eau, on prend un profil transversal du fluide à l'origine, 

au milieu et à la fin de cette partie où l'on doit observer 

la vitesse superficielle de l'eau; la moyenne entre la super

ficie de ces trois profils est adoptée comme constame sur 

ce parcours; en la multipliant par les 0,80 de la moyenne 

des vitesses superficielles observées au moyen du flotteur, 

on aura le débit. 

Nous avons effectué de cette manière des jaugeages sur 

la Meuse pendant toute une saison, et les résultats que 

nous avons obtenus ont été très satisfaisants. Voici com

ment nous avons procédé : 

Après avoir déterminé d'une manière exacte la longueur 

Z Y X (fig. 4, PI. IX) de la partie du cours de la rivière 

sur laquelle nous avions à opérer, nous avons placé les 

poteaux X, X', Y, Y', Z et Z' sur les deux rives, deux à 
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deux, dans une direction perpendiculaire au courant; à 

ces potaux, une corde fortement tendue a été fixé à environ 

om20 au-dessus du niveau de la rivière; des marques ap

parentes distantes entre elles de 3moo y ont été faites au 

moyen d'un cordon rouge lié à la corde. Ensuite, par un 

sondage vertical à chaque division, nous avons déterminé 

la profondeur de l'eau depuis la surface jusqu'au lit de la 

rivière : c'est ainsi que nous avons levé les profils trans

versaux fig. i, 2 et 3. 

Pour observer la vitesse superficielle de l'eau entre les 

profils nos i et 3, nous avons tendu, transversalement à la 

rivière, une corde L M , sur laquelle des divisions A, B, 

C, D, E, F, G, H, I, K, indiquaient les points de départ 

des lignes longitudinales, suivant lesquelles nous avons 

observé directement la vitesse superficielle de l'eau, en 

plaçant successivement le flotteur aux points A, B, C, etc. 

Pour avoir exactement le nombre de secondes employées 

par le flotteur pour parcourir la distance comprise entre 

les deux profils extrêmes, on se place derrière les poteaux 

X et Z, et l'on observe le moment où le flotteur coupe les 

lignes X X ' et ZZ' 

Ces opérations terminées, on prend la moyenne de toutes 

les vitesses constatées : cette moyenne, multipliée par o,8o, 

donne la vitesse moyenne du liquide, et le produit de 

celte donnée, par la moyenne des trois profils, est le débit 

de la rivière. 
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On ne peut pas établir de règle rigoureuse pour le nom

bre d'observations que l'on doit faire; il faut les propor

tionner à l'état de la rivière : plus le nombre des observa 

tions sera grand, plus on pourra compter sur un résultat 

exact; mais aussi, en les multipliant trop, on complique 

inutilement l'opération. C'est donc une question qu'il faut 

abandonner à l'intelligence de l'opérateur, qui doit juger 

dans chaque circonstance , d'après le régime du cours 

d'eau, ce qu'il est convenable de faire. 



\5\ TRAITÉ D'iRRIGATIOX 

Méthode par les déversoirs. 

Ce procédé ne peut s'appliquer qu'au jaugeage des petits 

cours d'eau et des sources; il est très expédifif et très 

exact. Il consiste à faire, passer la totalité de l'eau sur un 

déversoir mince, représenté fig. 10, pi. IX. 

La planche ef formant le barrage déversoir doit être 

assez haute i° : pour que l'eau d'amont a b forme sensi

blement réservoir à niveau constant, et 2° pour que le 

niveau d'aval c d soit au moins à omo5 en contre-bas de 

la partie supérieure /du déversoir, afin que le déversement 

s'effectue à air libre. 

Ce simple appareil établi, le jaugeage consiste à appli

quer la formule que nous avons donnée page 3i, pour 

calculer le débit d'un déversoir. 

Les deux méthodes de jaugeage qui précèdent suffisent 

pour faire avec une exactitude satisfaisante les opérations 

de ce genre qui se présentent dans la pratique des irriga

tions ; mais il est prudent, lorsqu'on se propose d'utiliser 

un cours d'eau pour l'arrosage des prairies, de ne baser 

l'opération que sur un volume d'eau de i5 à 20 p. c. infé

rieur à celui qu'aura donné le jaugeage, afin de ne pas 

s'exposer à étendre l'irrigation à une superficie hors de 

proportion avec le volume d'eau réellement disponible. 



M 

CHAPITRE VI. 

MACHINES A ÉLEVER L'EAU. 

Notre intention n'est pas d'étudier ces machines en 

détail. Leur description rentre plutôt dans le cadre d'un 

traité de machines, et leur établissement exige des con

naissances théoriques, que nous ne saurions demander 
aux agriculteurs auxquels ce traité s'adresse. 

Nous nous bornerons donc à rechercher quel genre de 
machines convient le mieux à élever les eaux pour l'irri
gation. 

Jadis l'eau était élevée, en vue de l'arrosage, au moyen 
d'appareils rudimentaires, tels que norias, chapelets, 
roues à godets, aujourd'hui abandonnés à cause de leur 

faible rendement et de leur lenteur qui nécessitaient des 

proportions énormes pour en obtenir un débit un peu 

considérable. 
Les tympans et les vis d'Archimède, appareils beaucoup 

plus parfaits, ont des inconvénients analogues, et ne con

viennent guère qu'à de petites installations provisoires. 

Les seules machines, possibles aujourd'hui, sont les 

roues élévatoires et les pompes. 
O n connaît les premières, beaucoup employées en Hol

lande pour l'assèchement des polders. Ce sont des roues 

hydrauliques ordinaires, mais qui tournent de l'aval vers 

l'amont, de façon à refouler l'eau dans le bief supérieur. 
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Etablies dans de bonnes conditions, ce sont d'excellentes 

machines, car elles ne consomment guère que 3 kil. de 

charbon par eheval et par heure en eau élevée. Leur in

convénient est leur lenteur, qui entraîne des proportions 

colossales et par là m ê m e de grands frais d'établissement 

et d'entretien, ce qui doit les faire rejeter dans le cas qui 

nous occupe. 

O n peut en dire autant à peu près des pompes ordi

naires à mouvement alternatif. Ce mouvement alternatif 

du piston, arrêtant à chaque course l'eau entraînée dans 

la colonne d'aspiration, cause des coups de bélier fort in

commodes et m ê m e dangereux. O n est donc forcé, pour 

les réduire, de limiter la vitesse moyenne du piston à 
om6o environ et à imj5 dans les pompes Farcot. Il en 

résulte qu'elles sont naturellement volumineuses et en

combrantes pour de forts débits. Enfin, on sait que, dans 
ces appareils, la principale perte de travail, celle causée 

par les frottements, est à peu près indépendante de la 

hauteur du refoulement, ce qui fait que, pour de faibles 

hauteurs, leur rendement laisse beaucoup à désirer. 

Restent les pompes rotatives. 
Il y en a de deux espèces : les premières, comprenant 

un ou plusieurs corps tournants formant piston, ou rota

tives proprement dites; les secondes, sans piston, sont 

appelées centrifuges (i). 
Les pompes rotatives ont beaucoup exercé l'imagination 

des inventeurs. Il y en a une foule de systèmes : Dietz, 

Root, Behrens, Greindl, etc., qui se sont tour à tour par
tagé la faveur publique, mais dont le succès a malheureu
sement été généralement de courte durée.Toutes présentent 

le danger d'arrêts et m ê m e de ruptures quand elles aspirent 

O Voir pour la description des divers systèmes de pompes : Poilloru Traité 
théorique et pratique des pompes et machines à élever les eaux. 
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des eaux impures. Aussi, malgré le mérite incontestable 

de certaines d'entre elles, nous ne croyons pouvoir les 

recommander. 

Une seule pompe répond à toutes les exigences : c'est la 

pompe centrifuge; ses principales qualités sont simplicité, 

facilité d'installation et d'entretien, débit énorme tout en 

occupant un volume très restreint et en coûtant infini

ment moins que les anciennes, environ un cinquième. En 

outre, pour les hauteurs de refoulement modérées on peut 

les commander directement par la machine à vapeur, sans 

engrenages ni courroies, ce qui simplifie beaucoup l'in

stallation. Aussi ne saurions-nous trop recommander cette 

disposition. Le rendement théorique de ces pompes atteint 

60 à j5 °/0 suivant leur construction, et il est obtenu en 

pratique. Actuellement les grosses pompes centrifuges ne 

consomment plus guère que 2kj par cheval en eau élevée, 

et même en employant des machines Compound on est 

descendu à 2k, 

Supposons par exemple que l'on ait 5 hectares de pré à 

irriguer, et qu'on soit amené à donner 5 litres par seconde 

et par hectare, l'eau étant prise à iomoo. La pompe devra 

donc élever 25 litres à ioraoo, c'est-à-dire fournir un tra

vail utile de 

25 X 10 o 00 u 
= 3.35 chevaux-vapeur. 

75 
En comptant sur une consommation de 2k5 par cheval, 

il en résultera une dépense de 3.33 X zk5 = 8k33 de char

bon. S'il coûte 20 fr. la tonne, l'arrosage reviendra à 

fr. 0,166 par heure. 

Mais ce n'est naturellement pas sur cette somme mi

nime qu'il faudrait compter pour juger de l'opportunité 

d'un projet d'irrigation. Il faut y ajouter l'intérêt et l'a

mortissement des frais d'installation, l'entretien, le grais

sage et les gages du machiniste. Or les frais d'installation 
13, 
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et de machiniste varient avec les circonstances locales. On 

ne pourra donc se décider qu'après avoir rédigé un avant-

projet complet. A cet effet le mieux sera de s'adresser à 

une des maisons qui ont la spécialité de ces appareils. Ce

pendant a priori on peut affirmer que les pompes centri

fuges rendent possibles des irrigations auxquelles jadis on 

n'aurait pu songer, et c'est une solution qui, m ê m e dans 

notre pays, ne devra être rejetée qu'après m û r examen. 

Conditions d établissement des pompes centrifuges. 

Il se présente, à l'emploi de ces pompes pour l'arro

sage, une objection qui peut paraître assez sérieuse. On 

sait que ces pompes ne donnent leur m a x i m u m de rende

ment que pour un nombre de tours déterminé pour une 

hauteur donnée à racheter. Or dans l'irrigation le volume 

d'eau disponible peut varier beaucoup et la hauteur d'é

puisement aussi. Il y a donc lieu d'examiner si le rende

ment n'en sera pas sérieusement affecté. 

Soient : 

H, la hauteur d'élévation, 

Q, le débit en mètres cubes et par seconde, 

d, le diamètre de la roue à ailettes, 
a, sa largeur au pourtour, 

o, l'angle que font les ailettes avec la circonférence exté
rieure, 

w, la vitesse relative de l'eau sur les ailettes, à la sortie, 
v, la vitesse de la roue à la circonférence, 

u, la vitesse absolue de l'eau à la sortie, 
R, le rendement de la pompe. 
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La théorie de l'appareil conduit aux formules sui

vantes (i) : 

H " 
2g 

Q = r.adw sin o 

w2 = v2 — 2g"H 

u'- = V3 -f- 2î 2 — 22W COS 'f 

Si on admet <p = 3o°, comme c'est souvent le cas en 

pratique, le rendement maximum est 

R = : ; 7r~ = 0,666 
1 -f- sin 3ô° 

ce qui exige v = y/ 3^H 

M 1 

v" y^l/g-H. 

Supposons toutes ces conditions réalisées pour certaines 

conditions d'arrosage. Mais admettons que la hauteur de 

refoulement et le débit variant, la hauteur devienne n'îL 

et le débit nQ, H et Q étant les valeurs correspondant au 

maximum d'effet. Cette hypothèse introduite dans la for

mule du rendement donne : 

R- l-

expression qui fait voir que le rendement ne dépend que 

(1) Voiries Traités de machines ou le Dictionnaire des mathématiques de Sonnet. 
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77 

du rapport— et non des valeurs absolues nQ et n'E. Si 
n2 

nous faisons varier-p» nous trouvons que 
n 

R = 

R = 

R = 

R = 

R = 

R -

o.5o 

0.62 

0.66 

0.40 

0.007 

0. 

Cette discussion montre, que tant q u e — r < i , le rende

ment ne peut descendre en dessous de 5o °/0, tandis qu'il 
diminue très rapidement pour s'approcher de o quand 
n2 

— > i , ce qui correspond à nQ<Q et w Q > Q quand H 
reste le même, ou /7'H>H et 77rH<H si Q reste le même. 

n2 

Il est évident que les valeurs limites —- = o ou 00 nesau-
1 n 

raient être atteintes et que les rendements correspondants 
sont purement théoriques ; cependant ils montrent vers 
quelles limites tend l'effet utile. 

En résumé, on peut, pour des cas très variables, con
server un bon rendement, supérieur à o,5o, à condition de 
ne pas surmener la pompe, c'est-à-dire de rester en des
sous des conditions du maximum. Il faudra donc la cal
culer dans l'hypothèse du plus grand débit probable, 

rr 
pour 
1 n\ 

r — O 

Tf 
7?2 

n 
/z2 

ÎT 

0.10 

— 10 

rr 
y- =- lOO 

n 
n"-
n 

- x 
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puisé au niveau le plus haut. Il est du reste bien évident 

que des conditions tout-à-fait exceptionnelles ne doivent 

pas entrer en ligne de compte. 

Avant de quitter cette matière, nous traiterons encore 

un exemple, qui fera ressortir l'exactitude de nos conclu

sions. 
Soit à établir une pompe, capable d'un débit variable 

de 25o à 40 litres, à puiser à une hauteur comprise entre 

am5o et 6moo. 
Les conditions du m a x i m u m d'effet devant être rem

plies pour 
Q = o.25 

H = 2.5o 

les dimensions de l'appareil devront satisfaire à la con

dition 

o.25 = — r.ad \/g x 2 . 5 0 
2 

ad — o.o32. 

Limitons la vitesse de l'eau dans le tuyau d'aspiration 

à 2moo. C o m m e il se bifurque en deux branches, nous 

aurons pour déterminer son diamètre d0 

d% r 
27t — X 2 = 0.23 

4 
d0= 0.282. 

Pour diamètre de la roue on prend souvent 2.5d0, soit 

d = 0.705 
1 o.o32 r 

donc a = - = 0.0454. 

Les conditions de marche de l'appareil, dans les quatre 
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conditions extrêmes sont réunies dans le tableau suivant, 

où le nombre de tours N et le travail utile TM, en chevaux! 
ont été calculés par les formules 

H 

2.5o 

2.5o 

6.00 

6.00 

Q 

o.25o 

0.040 

0.040 

o.25o 

R 

0.666 

0.54.5 

o.532 

0.647 

N 

235 

i93 

297 

326 

T 

8.3 

1.333 

3.2 

20.0 

Cet exemple montre que, m ê m e dans des conditions 
exceptionnellement variables, le rendement de la pompe 
reste satisfaisant, et que jamais il ne pourra descendre en 

dessous de 5o °/0. Remarquons encore que, comme tou

jours, la vitesse, pour une hauteur donnée, reste inférieure 

à celle correspondant au maximum d'effet, le nombre de 
tours se trouve beaucoup réduit, ce qui, dans le cas 

actuel, permet la commande directe. O n voit encore par 
cet exemple combien les pompes centrifuges sont écono

miques, car cette pompe débitant 900 mètres cubes par 

heure, ne coûte avec la machine à action directe que 

725o francs et ne pèse que i5oo kil., ce qui réduit les 

fondations presque à rien. La grande difficulté, ici, serait 

l'installation des chaudières dont le travail doit énormé
ment varier, mais il en serait de m ê m e avec toute autre 

pompe. D u reste pareilles conditions ne se rencontrent 
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guère en pratique, et nous ne les avons supposées que 

pour montrer toute l'élasticité du travail des pompes dont 

nous préconisons l'emploi. 
Il est évident crue la solution donnée ci-dessus ne don

nera pas le rendement global le plus considérable au bout 

d'une année; car il faudrait pour cela réaliser le m a x i m u m 

de rendement pour certaines conditions moyennes. Mais 

celles-ci variant d'une année à l'autre et étant au surplus 

très difficiles à déterminer, le mieux sera de s'en tenir à 

cette solution, d'autant plus que les faibles rendements ne 

portent que sur des travaux peu importants. 



CHAPITRE VII 

DE LA RÉPARTITION DES EAUX D'ARROSAGE. 

La répartition des eaux d'arrosage a pour but de four

nir à une prairie, d'une manière constante, le volume d'eai 

nécessaire à son irrigation régulière selon la nature di 

sol, le climat et le m o d e de construction. Quelles qui 

soient les conditions auxquelles les eaux sont distri 

buées aux usagers, il est indispensable que le volumi 

nécessaire à l'arrosage soit connu, et puisse être répart 

entre eux aussi exactement que possible. 
Cette nécessité se fait sentir d'une manière impérieusi 

dans tous les pays, soit que l'eau se vende aux usagers 
soit qu'elle leur soit distribuée gratuitement par l'Etat 

dans un but d'intérêt général. 

E n Italie et dans le midi de la France, où généralemen 

les eaux pour l'usage agricole ont une grande valeur et si 

vendent cher, il est de la dernière nécessité de pouvoi: 

livrer exactement aux concessionnaires le volume d'eai 
acheté par eux; sinon, ou les usagers, ou les propriétaire 

de l'eau seraient exposés à des pertes notables ; aussi dan 

ces pays et surtout en Italie, la construction d'un apparei 

propre à assurer une juste répartition des eaux a fait, de 
puis des siècles, l'objet des recherches des ingénieurs qu 

ont eu à s'occuper de cette grave question; et c'est dan 
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ce dernier pays, c o m m e nous le verrons par la suite, qu'elle 

a été résolue de la manière la plus satisfaisante. 

En Belgique, où dans le grand système d'arrosage de la 

Campine, les canaux alimentaires appartiennent à l'Etat, 

qui en distribue gratuitement les eaux aux usagers, dans 

un but d'intérêt général, afin de favoriser, par la création 

de beaucoup de prairies arrosées, la conversion en terres 

cultivées des landes de cette contrée, une jus!e répartition 

des eaux n'est pas moins indispensable, afin qu'en préve

nant tout abus de l'usage des eaux, on puisse en étendre 

les bienfaits à la plus grande superficie de prairie pos

sible, et garder une juste proportion entre tous les conces

sionnaires, eu égard au volume d'eau qui leur est fourni. 

D'après cet exposé succinct, on voit qu'une des ques

tions les plus importantes dans l'arrosage des prairies, 

c'est, sans contredit, une juste distribution des eaux; elle 

demande la connaissance exacte du volume d'eau néces

saire à l'irrigation, et la. possession d'un appareil régula

teur dont le débit puisse être maintenu constant. 

Cette question exige donc la solution de deux problèmes: 

l'évaluation aussi exacte que possible de la quantité d'eau 

nécessaire, pendant un temps donné, pour irriguer une 

superficie de prairie déterminée, et la construction d'un 

édifice qui permette d'en régler la distribution propor

tionnellement à la surface des terrains. 

L'énoncé de ces problèmes en révèle les graves diffi

cultés ; en effet la quantité d'eau nécessaire à l'arrosage 

des prairies dépend de la nature du sol, du climat et du 

mode de leur établissement. Il est donc impossible de la 

déterminer d'une manière générale, applicable en tout 

lieu; car la quantité d'eau suffisante pour un terrain argi

leux peu perméable, ne le sera plus pour un sol sablon

neux. La m ê m e inégalité se présente pour des pays dont 

la température moyenne est différente. Aussi remarque-
KSELHOFF. 14. 
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t-on, dans les divers auteurs qui se sont occupés de celti 

importante question, des différences énormes entre le 

quantités d'eau qu'ils ont indiquées, c o m m e étant exigée: 

pour l'arrosage des prairies. Ces quantités varient entn 

0.169 et 1 0 ° H f r e s P a r seconde et par hectare, comme i 
résulte du tableau ci-dessous, que nous avons troiivé dam 

le Traité d'irrigation de M . l'ingénieur Raphaël Pareto 

QUANTITÉ 

d'eau employée à l'irrigation d'un hectare de pré. 

Haute-Garonne (M. Meseur de Lasplanes) 
Canaux dérivés de la Tech et d^ la Tliet. (Ingénieurs des ponts 
et chaussées) 

Pyrénées Orientales. (Jaubert de Passa). 
Bouches du Rhône près d'Arles . . . 
M ê m e loca'ité (Montluisant, ingénieur en chef) 

id (Peyret-Lullier) 
Hautes-Alpes et Isère (M. Favraud) 
Les Vosges (M. Perrin, arpenteur) 
Piémont, province d'Yvrée 

Id. id. de Mortara 
Lombardie, Milan 

Id. Pavie 
Arcachon (Projet des ingénieurs^ 
Provence, canal d'Aix. 
Pyrénées Orientales et Espagne 
Canaux dérivés de la Tech (Langeon, ingénieur des ponts et 
chaussées) 

Grenoble, canal dérivé du Drac 
Auvergne, Latour près Tauve 

Id. Mont-doré 
Piémont, prairies près Turin 

Id. Serbatojo 
Epinal (Moselle), irrigation de M. Dutac 
Nad ult de Buffon (Appendice du 3« volume de son Traiié d'irri
gation) 

z 

S 
a 
_• 
D 
0 

u 
•a 

u 

0 
<J 

in 

u 
a a. 

LITRES 

0 

1 

O 

1 

1 

1 

0 

65 
1 

0 

1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 

1 

0 

0 

100 

58 

00 

109 
02 

66 
00 

68 
00 

00 

80 
00 

75 
DO 

83 
20 

ÔO 
65 
00 

2D 

80 
36 
00 

25 

Généralement les auteurs allemands portent à un chiffre 
beaucoup plus élevé que ceux de ce tableau, la quantité 
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d'eau nécessaire à l'arrosage. M . Vincent, qui passe, en 

fait d'irrigations, pour l'ingénieur le plus distingué de 

l'Allemagne, nous a dit, en venant examiner les irrigations 

delà Campine, que, d'après ses expériences, l'eau exigée 

pour l'arrosage varie de 5o à i5o litres par seconde et 

par hectare. — 

Les différences énormes-qui existent entre ces données 

sont de nature à faire commettre des erreurs irréparables 

aux personnes peu expérimentées qui dressent un projet 

de travaux d'irrigation; nous croyons donc très utile de 

faire voir, les causes auxquelles est dû ce désaccord entre 

tous les auteurs, au sujet de cette importante question de 

l'art de l'irrigateur. 

En étudiant l'arrosage avec soin, on est convaincu que 

les écarts entre les quantités d'eau réputées nécessaires à 

l'irrigation, ne peuvent être attribués uniquement au mode 

de construction des prairies et aux circonstances locales 

qui influent sur la dépense de l'eau; mais qu'ils ont pour 

causes principales le mode d'évaluation et la défectuosité 

des procédés de jaugeage généralement usités. 

Il e>t d'abord essentiel de bien déterminer ce crue l'on 

entend par la quantité d'eau nécessaire à l'arrosage. Tous 

les auteurs désignés dans le tableau ci-dessus, à l'exception 

de M M . Perrin et Dutac, entendent par cette donnée le 

volume d'eau nécessaire, par hectare, pour desservir l'irri

gation d'une prairie, en tenant compte des remplois d'eau 

et du nombre d'arrosages qu'on y donne en une période 

d'irrigation ; le volume d'eau ainsi déterminé est donc 

nécessairement variable, m ê m e pour des prairies d'une 

construction identique, établies sur un m ê m e sol, et ex

ploitées de la m ê m e manière, dès qu'il y a une différence 

entre la pente du terrain, permettant d'utiliser les colatures 

dans des proportions différentes. 
Ainsi supposons une prairie de 3o hectares de supeificie, 
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dont les colatures peuvent être remployées de manière à 

l'arroser simultanément avec le volume d'eau nécessaire 

à la moitié de sa surface, soit i5 hectares; en admettant 

cfue pour l'arrosage il faille 3o litres par seconde et par 

hectare, l'irrigation simultanée de la prairie exigerait donc 

45o litres d'eau par seconde; mais en ne donnant qu'un 

arrosage tous les c uinze jours, un écoulement continu de 

3o litres suffira; quantité qui, répartie sur les 3o hectares 

de prairies, donne un litre d'eau par seconde et par hec

tare, pour en desservir l'arrosage dans les conditions 

énoncées ci-dessus. Si, pour la même prairie, les colatures 

pouvaient être utilisées de manière à l'arroser simul

tanément avec l'eau nécessaire au quart de sa superficie, 

un écoulement continu de o1 5o par seconde et par hectare, 

suffirait pour en assurer l'arrosage ; bien cju'en réalité, 

dans l'un et l'autre cas, le volume d'eau employé pour 

arroser un hectare de prairie, serait de 3o litres. 

D'après ces exemples, on voit qu'en évaluant la donnée 

c[ui nous occupe par le procédé généralement usité par 

tous les auteurs, il est impossible, même pour des prairies 

d'une construction identique et établies sur un même sol, 

d'évaluer la quantité d'eau réellement nécessaire à leur 

arrosage, parce que, d'après ce procédé, elle varie avec la 

pente du sol et le nombre d'arrosages donnés à la prairie 

en une période d'irrigation, et que dès lors, si les lecteurs 

ne sont pas prévenus, ils seraient induits dans une grave 

erreur, s'ils adoptaient comme réellement nécessaires à 

l'irrigation des prairies, les quantités d'eau généralement 

données par les auteurs, et qui sont réunies dans le tableau 

précédent. C'est pour prévenir semblable chose que nous 

donnons, dans notre évaluation, la quantité d'eau vérita

blement employée en une seconde pour l'arrosage d'un 

hectare de prairie; reste à tenir compte alors, pour chaque 

cas particulier, des remplois d'eau et du nombre d'arro

sages qu'on veut donner à la prairie, 
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La défectuosité des méthodes de jaugeage contribue 

également, dans une large proportion, dans les différences 

qu'on trouve entre les quantités d'eau réputées nécessaires 

à l'irrigation. 

Généralement on se sert, pour les jaugeages, des for

mules qu'on trouve dans les traités d'hydraulique; mais 

ces. formules, bien que suffisamment exactes pour toutes 

les.questions C[ui se rapportent aux travaux publics, soit 

peur déterminer la section d'un canal, conduisent à des 

résultats qui n'approchent pas assez de la vérité, pour 

évalueravec l'exactitude voulue, la quantité d'eau absorbée 

par l'arrosage. Des expériences, effectuées sous tous les 

rapports avec les soins les plus minutieux, en appliquant 

les formules consacrées par la science, nous ont donné 

des résultats cpii non-seulement étaient inexacts, mais 

quelquefois absurdes. De la résulte donc la nécessité, afin" 

de prévenir tout mécompte, de déterminer la donnée si 

importante dont il s'agit, par un mesurage direct, pour 

chaque région d'arrosage. 

La distribution des eaux n'offre pas moins de difficultés 

que l'évaluation de la quantité nécessaire à l'irrigation; 

elle exige qu'on ait à sa disposition un appareil, muni 

d'un orifice d'écoulement dont on connaisse exactement 

le débit, sous une charge donnée, et qui permette, quelles 

que soient les variations survenues dans la flottaison du 

canal alimentaire, de maintenir constante cette charge 

sous l'influence de laquelle l'écoulement s'effectue. 

Aussi, depuis des siècles, la construction d'un régula

teur satisfaisant à ces conditions a-t-elle fait l'objet des 

études des ingénieurs appelés à s'occuper de la question 

des irrigations, et jusqu'à présent le travail le plus parfait 

qui ait été produit, c'est le module milanais, inventé par 

Soldati, et appliqué dans ce pays en 1572 ; l'application 

de cet appareil a mis fin aux abus criants auxquels don-
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nait lieu la distribution des eaux d'arrosage, dans le M 

lanais et le Piémont, où il a été établi, et il y a rendu 1 

services les plus éminenls, à l'emploi des eaux dans 1 

industries agricoles. Nous allons en donner la descriptk 

d'après M . Nadault de Bufïon. (Voir son Traité dirrigi 

tion, t. II, p. i55.) 

Description du module Milanais. 

L'once d'eau, telle qu'elle est donnée par ce module, e 

la quantité de liquide qui coule librement, par une boucl 

rectangulaire ayant 4 onces (om2o) de hauteur uniformi 

et 3 onces (omi5) de largeur, avec une pression constan; 

de 2 onces (omio) sur le bord supérieur de l'orifice. 

La bouche d'une once a donc les dimensions et les di; 

positions indiquées par la fig. 11, PL X. Toutes les coi 

ditions essentielles de ce module doivent être soigmeusi 

ment observées. Une des principales est le maintien de! 

hauteur constante au-dessus de l'orifice régulateur, fixe 

à om2o. Ainsi, pour les orifices d'une porlée de plusieui 

onces, au lieu de donner seulement à la bouche une sec 

tion convenable, sans s'occuper des dimensions, on 

toujours soin que ce soit la largeur seule qui varie, < 

l'on donne alors à cette largeur autant de fois trois once 

linéaires, ou omi5, que l'on veut avoir d'onces d'eau dar 

le module, en maintenant toujours la hauteur constant 

de om2o, ainsi que la pression de omio sur le bord supe 
rieur de la bouche. 

La fig. 10 représente une bouche de 6 onces, dont 1 

largeur totale est de o^o. Nous expliquerons dans le p£ 

ragraphe suivant par quel motif les bouches d'une pli] 

grande portée, telles que celles qui sont représentées fig. 

et 9, se font en plusieurs orifices. 
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Les bouches de ce système sont taillées au ciseau, dans 

une dalle en pierre de taille. D e plus, dans les modules 

construits avec tous les soins cje'sirables, le périmètre de 

ces bouches est encore déterminé par un cadre en fer qui 

s'y enchâsse exactement. Les bouches sont toujours per

cées dans de simples parois, qui ne comportent aucun 

ajustage ni autre accessoire quelconque destiné à faciliter 

l'écoulement. Quant à l'épaisseur de ces parois, il n'y a 

pas de prescriptions à cet égard. Dans la pratique, les 

épaisseurs varient avec la longueur des dalles, c'est-à-dire 

avec la portée des bouches. 

Tels sont les principes établis en ce qui concerne les 

bouches. Nous allons maintenant expliquer, à l'aide des 

figures 6 et 7, les dispositions de l'appareil qui ont pour 

objet de placer l'écoulement de l'eau dans des situations 

aussi identiques que possible, tant en amont qu'en aval 

de ces bouches. 

Sur la rive du canal alimentaire, la prise d'eau, propre

ment dite, a b, fig. 7, est toujours formée par deux murs 

latéraux ou joues, en bonne maçonnerie, soit de briques, 

soit de pierre de taille. Le seuil de cette prise d'eau se place 

généralement au niveau m ê m e du fond du canal; et pour 

peu que la nature du sol réclame cette précaution, on a 

soin de le munir d'un radier en blocage ou en dalles, sur 

toule l'étendue qui pourrait être menacée d'affouillements. 

L'ouverture a b, de la prise d'eau, se fait ordinairement 

égale en largeur à celle de la bouche, proprement dite, qui 

est placée en p q, fig. 7. Quant à sa hauteur, elle n'est pas 

limitée'à l'extérieur de l'édifice. 

La partie fondamentale de l'appareil consiste dans la 

vanne hydrométrique, placée à l'origine m ê m e de la prise 

d'eau; elle a pour but de maintenir toujours, au-dessus 

du bord supérieur de la bouche g h, fig. 6, la pression 

normale de 2 onces ou de omio. 
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De part et d'autre de la bouche p q, fig. 7, le canal de 

dérivation, toujours construit en maçonnerie, présente 

deux sas distincts par leurs formes et leurs dimensions. 

Le premier sas, qui se nomme sas couvert7 est situé 

entre la vanne de prise d'eau et le module. Il a dans son 

état normal, 6moo de longueur. Quant à sa largeur rectan

gulaire, qui est nécessairement variable avec la portée 

plus ou moins grande des bouches, elle s'obtient en for

mant de chaque côté une retraite de 5 onces ou de om25, 

en sus de la largeur de la bouche, d'où il résulte que le 

sas couvert, d'une longueur fixe de 6moo, a toujours pour 

largeur om5o en sus de celle de la bouche. 

Une des dispositions caractéristiques du sas couvert 

consiste en ce cpie le radier est disposé en rampe, suivant 

une inclinaison totale de 8 onces ou om4o, à partir du seuil 

de la vanne de prise d'eau, jusqu'au bord inférieur de la 

bouche. Une autre disposition accessoire qui tient à la-

même partie de l'appareil, est le plan c d, fig. 6, nommé 

plancher amortisseur. Etant établi horizontalement à la 

hauteur même du niveau constant, qui doit donner omio 

de pression sur le bord supérieur de la bouche, ce plancher 

a pour objet non seulement de limiter les exhaussements 

que pourrait accidentellement recevoir cette pression, mais 

encore de supprimer, autant cpie possible, le mouvement 

ou l'agitation que l'eau introduite dans le sas couvert y 

éprouve quand sa surface est libre. Ce plan sert donc à 

amortir le mouvement que l'eau, arrivant par le dessous 

de la vanne, tend toujours à prendre à l'abord de la bouche. 

L'entrée du sas couvert, derrière la vanne de prise 

d'eau, est formée supérieurement par une dalle d'épaisseur 

convenable, ayant sa face inférieure rasée au même niveau 

que le bord supérieur de la bouche, c'est-à-dire que cette 

dalle, dont on voit le dessin représenté fig. 6, plonge de 

omio dans l'eau, dont le niveau vient affleurer le dessous 



DEUXIÈME PARTIE 17^ 

du plancher amortisseur. La hauteur constante des bouches 

dans ce système étant de om2o, et l'inclinaison du radier 

du sas couvert de om4o, il en résulte que le dessous de la 

dalle de tête, dont nous parlons, est lui-même placé à une 

hauteur constante de om6o, au-dessus du seuil de la vanne 

de prise d'eau. 
Afin de pouvoir vérifier l'existence et le maintien de la 

pression constante de omio, soit au-dessus du bord de 

l'orifice régulateur, soit au-dessus de la face inférieure de 

la dalle, on ménage entre la vanne hydrométrique et le 
parement de cette dalle, formant la tête d'amont du pon-

ceau qui recouvre le sas, un petit espace vide à l'aide 
duquel on peut vérifier, au moyen d'une simple règle ou 

baguette, si la hauteur d'eau est bien à o m70 au-dessus du 
radier derrière la vanne. 

Immédiatement en aval de la bouche p q, fig. 7, com
mence le sas découvert; sa largeur, à son origine, est de 

chaque côté de 2 onces ou de o mio en sus de celle de cet 
orifice; sa longueur ordinaire est de 5m4o, et, avec cette 

dimension, sa largeur à l'extrémité d'aval est de om3o 

plus considérable que celle d'amont ; ce qui représente un 

évasement de omi5 pour chacun des bajoyers, qui sont 
verticaux comme ceux du sas couvert. La largeur du sas 

couvert, à l'extrémité inférieure, est donc de om5o en sus 
de celle de la bouche régulatrice, c o m m e cela a lieu uni

formément dans le sas d'amont. Le fond ou radier du sas 

découvert commence avec une petite chute de omo5, en 

contre-bas du bord de la lèvre inférieure de la bouche p q ; 
puis une autre chute pareille est répartie suivant une 

pente uniforme sur la longueur susdite de 5m4o. Enfin, à 
partir de cette extrémité inférieure du sas découvert, l'ori
gine du canal de dérivation qui lui succède n'est plus 

assujettie à aucune règle, et reste entièrement à la dispo
sition des usagers. E n effet, sans que cela ait de l'influence 

KEELHOFF 15. 
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appréciable sur son débit, l'eau, conduite, comme on 

vient de le voir, jusqu'à l'extrémité de l'édifice régulateur, 
peut couler ensuite sur le fond du canal, ou tout à fait de 

niveau avec la partie inférieure du sas découvert, ainsi 

que cela se voit fréquemment, ou avec une chute plus ou 

moins considérable. 

Indépendamment de la vanne hydrométrique, l'action 

combinée du plancher amortisseur et de l'acclivké ou 

rampe du fond du sas couvert, est évidemment très puis
sante, sinon pour détruire entièrement, au moins pour 

atténuer beaucoup les mouvements irréguliers, et surtout 
l'agitation superficielle que l'eau tend à prendre en entrant 
dans le premier sas, sous l'influence du niveau plus élevé 
de celle du canal alimentaire. Par cet artifice, le liquide, 

en arrivant au module, ne conserve plus que le simple 

mouvement progressif qui est nécessaire pour maintenir 

la continuité de l'écoulement. 
D'après les détails donnés ci-dessus, on voit que l'édi

fice régulateur usité dans le Milanais a une longueur fixe, 
qui est d'environ n m 5 o , et une largeur variable, propor
tionnée à celle de la bouche à régler. Pour une bouche 

d'une once, par exemple, la largeur intérieure du sas 
couvert est de om65 à son extrémité d'aval, eu égard à 
l'évasement. 

Pour assurer, d'une manière efficace, la manœuvre de 

la vanne hydrométrique, il faut une différence d'au moins 
om2o entre le niveau d'eau dans le canal alimentaire, et le 
niveau constant à obtenir dans l'intérieur de l'appareil 
derrière la dite vanne. 

Cela suppose alors une hauteur m i n i m u m de om90 dans 
le canal alimentaire; et, dans cette hypothèse, les niveaux 
ou hauteurs des diverses parties de l'édifice, tel qu'il vient 
d'être décrit, étant rapportés au-dessus du fond du canal 
dispensateur, auront entre eux les relations suivantes : 
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Fond du canal , omoo 

Niveau d'eau extérieur omoo 

Niveau d'eau intérieur donnant la pres

sion constante o™7o 
Dessous de la dalle de tête du sas couvert, 

et bord supérieur de la bouche om6o 

Bord inférieur de cette bouche, à l'extré

mité de la rampe du radier du sas cou

vert . om4o 
Niveau du radier à l'origine du sas décou

vert o,35 
Niveau du radier à son extrémité aval om3o 

Finalement en ce qui touche les divers niveaux du fond 

de l'appareil, on voit que le module milanais fait franchir 
à l'eau, dans un trajet de i im5o de longueur, une rampe 

totale de om4o, qui se trouve réduite à om3o à la sortie 

du dit module; et que, en ce dernier point, elle est entiè

rement abandonnée à la disposition des usagers. 

Du débit réel des bouches de différente portée. 

Le module milanais passe avec raison pour le plus 
exact de tous ceux qui sont connus jusqu'à présent; ce

pendant il est facile de reconnaître que ce module, dans 
son état actuel, offre encore une imperfection grave, 

donnant lieu dans le débit des eaux, par des bouches 

qu'on regarde c o m m e réglées, à des différences notables. 

Une circonstance qui avait frappé M . Nadault de 
BufFon, dès les premières études qu'il avait faites sur les 
eaux du Milanais, en s'informant près des praticiens les 

plus expérimentés, de l'évaluation qu'il était convenable 

d'admettre pour le produit effectif du volume d'eau cor

respondant à l'once, c'est qu'il ne trouva point d'unifor-
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mité dans leurs indications. Quelques ingénieurs lui ont 

parlé de 36 à 38 litres d'eau par seconde; d'autres lui ont 

donné, c o m m e exacte et officielle, l'évaluation de 46 à 

48 litres par seconde. E n recherchant les causes de cette 

différence, l'auteur a reconnu qu'elle n'était fondée sur 

aucune erreur, mais qu'elle était due à la différence réelle 

qui existe, malgré toutes les garanties du module milanais, 

entre le débit des petites bouches et celui des grandes. 

Les experts; appelés à prononcer dans des contestations 
entre particuliers, ont généralement à opérer sur de petits 

volumes d'eau, et c o m m e la plupart des expériences spé

ciales, faites dans le but d'évaluer le produit en question, 

ont porté sur les bouches d'une ou de deux onces, c'est 
une tradition admise chez le plus grand nombre des ingé
nieurs hydrauliciens de ce pays, que le débit normal d'une 

once d'eau ne doit pas être évalué à plus de 36 à 38 litres 
par seconde. 

Cependant l'administration publique, chargée de la 
gestion des grands canaux d'arrosage et de navigation du 
Milanais, n'a pas tardé à s'apercevoir que ce chiffre eat 
trop faible, et que si on l'adoptait c o m m e règle, sur le 
Naviglio-Grande, par exemple, il y aurait une différence 
de plus d'un tiers, au préjudice de l'Etat, attendu que le 

volume d'eau débité par les bouches, m ê m e réglées, ne 
concorderait nullement avec la portée, d'ailleurs parfaite
ment connue, de ce canal. 

Ceci peut s'expliquer par une cause simple : le Naviglio-
Grande dessert principalement des bouches d'une grande 
portée; il y en a de 3o et de 36 onces, et leur portée 

moyenne n'est pas au-dessous de 8 à 10 onces. Or, toutes 

circonstances égales d'ailleurs, quant à la hauteur des ori
fices et à celle du niveau de l'eau qui s'en écoule, il n'y a 
pas identité parfaite entre le produit d'une once d'eau, 
mesurée dans un seul petit orifice de om20 de hauteur sur 
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omi5 de largeur, et le produit d'une once d'eau considérée 

comme fraction d'un orifice de m ê m e hauteur, mais ayant 

cinq, six ou huit fois autant de largeur; car en augmen

tant ainsi la largeur des bouches, c o m m e cela est de règle 

pour la distribution de plusieurs onces d'eau, le rapport 

entre le périmètre et les sections ne reste plus le m ê m e , et 

l'influence de ce périmètre, qui agit sur la contraction de 

l'eau, diminue graduellement, à mesure que l'orifice aug

mente. Cela explique comment le produit correspondant 

à l'unité des sections doit augmenter lui-même dans une 

proportion assez rapide. 
Le tableau suivant rend cette observation parfaitement 

sensible. 

PORTÉE 
des bouches 
en onces 
milanaises 

1 once 

2 id. 

3 id. 

4 id. 

5 id. 

6 id. 

7 id. 

8 id. 

9 W. 

10 id. 

D I M E N S I O N S 

Om20 — Oml5 

0 20 — 0 3o 

0 20 — 0 45 

O 20 — O 60 

0 20 — 0 75 

0 20 — 0 90 

0 20 — 1 o5 

0 20 — 1 20 

0 20 — 1 35 

0 20 — i 5o 

SECTIONS 

omo3 

0 06 

0 09 

O 12 

0 i5 

0 18 

O 21 

0 24 

0 27 

0 3o 

PÉRIMÈTRES 

om7o 

1 00 

1 3o 

1 60 

I 90 

2 20 

2 5o 

2 80 

3 10 

3 40 

RAPPORT 
du 

périmètre 
à la section 

23 33 

16 66 

14 44 

i3 33 

12 66 

12 22 

12 09 

11 66 

11 48 

11 33 

On voit, d'après ce tableau, qu'à mesure de l'augmen
tation des bouches, il y a une diminution progressive du 
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rapport existant entre le périmètre et la section, et que, si 

l'on passe seulement d'une bouche d'une once à une bouche 

de 8 onces, ce rapport est déjà réduit à la moitié de sa 

valeur primitive. M . Nadault de Buffon s'est au surplus 

assuré, par des observations directes, que la différence qui 

vient d'être signalée, existe bien réellement entre le débit 
des grandes bouches et celui des petites. 

C'est cependant à la fois un grand inconvénient pratique 

et une imperfection dans le plus complet des régulateurs 
connus jusqu'à ce jour; ce qui donne lieu dans la distri

bution des eaux à des erreurs graves et à des contestations 
nombreuses entre les usagers et les propriétaires des canaux 

d'arrosage. 
E n examinant la description que nous venons de don

ner du module milanais, et qui est transcrite presque tex
tuellement du Traité sur les irrigations de M . Nadault 
de Buffon, on voit que ce régulateur, quoique le plus par

fait qui existe, et bien que son application dans le Milanais 
et le Piémont ait fait disparaître la majeure partie des 
abus auxquels la distribution des eaux d'arrosage donnait 
lieu, avant son invention, on voit, dis-je, que ce régula
teur est encore entaché de causes d'erreur, qui ne per* 
mettent ni d'évaluer rigoureusement le volume de l'eau 

nécessaire à l'arrosage des prairies, ni de la distribuer 
avec exactitude. 

Les inconvénients auxquels cette imperfection peut don
ner lieu ne sont généralement pas très graves dans ce 
pays; le petit nombre d'arrosages qu'on y donne aux 
prairies fait que la portée des modules est relativement 

peu importante; en moyenne, elle ne dépasse pas 2 à 
3 onces par seconde. Or, pour un si faible débit, la diffé
rence entre la portée réelle et celle qui est adoptée comme 
telle n'est pas très grande. 

Lorsque les modules ont des portées plus considérables, 
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comme sur le Naviglio-Grande, l'administration publique, 
pour diminuer les causes d'erreur, n'autorise plus de con

cessions de bouches dépassant 6 onces ; si le module doit 

débiter un volume d'eau plus grand, on accorde plusieurs 

bouches de cette portée. Mais cette restriction m ê m e ne 

fait qu'atténuer les erreurs auxquelles les bouches d'une 

grande portée donnent lieu; car pour une bouche de 

6 onces, le débit, d'après les uns, est 228, et d'après les 

autres, 276 litres d'eau par seconde. 

Dans notre pays et en Allemagne, les erreurs auxquelles 
conduirait l'application de ce régulateur ne seraient pas 

aussi limitées. L'eau, dans ces contrées, n'étant utilisée 
qu'à l'irrigation des prairies, le nombre d'arrosages qu'on 
y donne est bien plus considérable que dans les pays mé
ridionaux; la portée des prises d'eau est généralement 
considérable, et il arrive souvent que leur débit atteigne 

5oo, 1,000 et i,5oo litres par seconde. 
En outre, la construction d'un module milanais d'une 

portée importante devient très dispendieuse; ainsi nous 
avons fait un projet de module de 24 onces de portée, soit 
de 902 à 1,224 litres d'eau, divisé en quatre bouches de 

6 onces, et sa construction aurait donné lieu à une dépense 
de 15,400 francs. 
Cette somme ne serait pas trop élevée pour l'Italie où, 

avec le débit d'un pareil régulateur, on alimente l'irriga

tion de i,5oo à 2,000 hectares de prairies ; mais pour notre 
pays, où le peu de pente des terrains propres à l'établis
sement de grands systèmes d'irrigation ne permet pas 
d'utiliser souvent les, colatures, et où les arrosages sont 
très abondants, cette dépense serait trop considérable, eu 

égard à la superficie de prairies dont un tel module per

mettrait de desservir l'arrosage. 
Ces défauts du module milanais nous ont engagé à faire 

des recherches : i° pour trouver un moyen d'évaluer exac-
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tement le volume d'eau employé à l'arrosage d'une surface 

déterminée de prairies; 2° pour construire un appareil 

régulateur, propre à distribuer les eaux d'arrosage, en 

raison de cette donnée, proportionnellement à la surface 
de prairies à soumettre à l'arrosage et en adoptant le litre 

pour unité de mesure. 

Après différents essais, nos études nous ont conduit à 

la construction des deux appareils (fig. 3, pi. XI), qui 

nous ont valu la médaille de ire classe à l'exposition uni

verselle de Paris, et que la localité où ils sont placés nous 
a engagé à réunir dans un seul édifice; mais rien n'em

pêche de les établir séparément, lorsque les circonstances 

locales l'exigent. 

Chargé du service des irrigations de la Campine, sous 
la direction de M . l'ingénieur en chef Kiïmmer, créateur 

du grand système d'arrosage de la Campine, nous lui 
avons proposé ces appareils qui, par suite d'une décision 
de M . le Ministre de l'intérieur, ont été construits aux 
irrigations de Neerpelt, alimentées par le canal de jonction 

de la Meuse à l'Escaut^ qui est le canal alimentaire des 
irrigations de la Campine. 

Depuis lors, ils fonctionnent avec une régularité et une 
exactitude qui ne laissent rien à désirer. Nous allons donc 
en donner la description. 

Description générale de Vappareil. 

Sur la rigole principale d'alimentation des irrigations 
de Neerpelt, à 25raoo en aval de la prise d'eau, est établi 
un déversoir de largeur variable X (fig. 3, pi. X I ) ; il a 
une ouverture de imo5 entre le nu des murs; le radier en 
est placé de niveau avec celui de la prise d'eau. Ce déver

soir est en communication avec un bassin mesureur Z, de 
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8moo de longueur sur 6moo de largeur et im5o de profon
deur en contre-bas du radier du déversoir. 

Dans le mur d'aval du bassin Z est ménagée une ouver

ture ayant les dimensions de la section de la rigole prin
cipale d'alimentation; le seuil de cette ouverture est de 

niveau avec le radier du déversoir X . Dans le m ur E T , 

est pratiqué un aqueduc A', destiné à vider le bassin 

mesureur. 
Perpendiculairement au m u r en retour du déversoir X , 

est établi un autre déversoir X' ayant une ouverture de 
im02 entre le nu des murs; le radier des deux déversoirs 

est de niveau. 
Entre les déversoirs et la prise d'eau se trouve un bassin 

de 25moo de longueur sur autant de largeur, avec un 

ouvrage en fascinages, en relief de imoo sur son plafond, 
afin de neutraliser la vitesse dont l'eau est animée en sor

tant de la prise d'eau. Cette partie de l'appareil est indi

quée figures i et 2, planche III. 
Des échelles graduées, dont le o correspond avec le 

niveau du seuil des déversoirs X et X' sont placées dans 

les chambres T et T', ménagées à cet effet. Contre les 
quatre faces intérieures du bassin mesureur Z, des échelles 

semblables sont également placées ; leur o correspond avec 

le radier du bassin. 
Cette partie de l'édifice sert à déterminer le volume d'eau 

débité par une lame d'eau de hauteur et de largeur don

nées, s'écoulant par le déversoir X . 
Les deux déversoirs sont pourvus de plaques mobiles 

en fer pour en modifier la largeur, ainsi que d'un système 

de vannes, détaillé figures i, 2 et 3, planche X , et dont la 

description sera donnée plus loin. 
Dans une direction perpendiculaire au m u r E T du bas

sin Z, est établie la partie de l'appareil qui sert à déterminer 

le volume d'eau nécessaire à l'arrosage ; elle se compose 
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d'un bassin Z', de 4moo de longueur sur im6o de largeur, 

d'une ouverture u", de om5o de largeur pratiquée dans le 

mur E T du bassin mesureur Z, qui met ce dernier en 

communication avec le bassin Z'. Le milieu de l'ouver

ture u" se trouve dans le prolongement de l'axe du bassin Z', 

et son seuil est de niveau avec le radier de ce bassin et 

avec celui du déversoir X. 

Dans le prolongement des faces intérieures de cette 

ouverture se trouvent des parois a et d en pierres de taille, 

de im5o de longueur, ayant pour but de neutraliser l'action 

du remous de l'eau en s'inlroduisant dans le bassin Z'. 

A la partie d'aval de ce bassin sont pratiqués deux ori

fices en déversoir u et d', de om5o de largeur, séparés par 

une pile à avant-bec arrondi ; ils sont par conséquent pla

cés symétriquement de part et d'autre de l'orifice u' 

L'orifice d fournit l'eau nécessaire à l'arrosage des prairies 

pour lesquelles il s'agit de jauger la dépense d'eau et l'ori

fice u communique avec le bassin mesureur Z", de 4moo de 

longueur sur 3moo de largeur et imoo de hauteur; ce bas

sin est destiné à recevoir les eaux qui sont détournées de 

l'irrigation pendant l'expérience. Dans son mur latéral de 

droite est ménagé un aqueduc B' pour le vider. 

Aux points b et b' du bassin Z' se trouvent des échelles 

graduées, dont le o correspond avec le niveau du seuil 

des orifices u, d et u" Les quatre faces intérieures du bas

sin Z" sont pourvues d'échelles semblables, dont le o est 

de niveau avec son radier. 

L'orifice u" est pourvu d'une vanne simple à tige gra

duée, destinée à régler l'arrosage des prairies sur lesquelles 

on fait les expériences. Les orifices u et d sont pourvus 

d'un système de vannes, détaillé figures 4 et 5, planche X, 

et dont la description suit : 
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Description détaillée du système de vannes appliqué 

aux orifices en déversoir u et u' 

La vanne U, planche X, figures 4 et 5 est en bois de 

chêne, et glisse dans des coulisses en fer bien alésées. 

La vanne U'est en fonte, ajustée dans des coulisses éga

lement en fonte, parfaitement alésées, de manière qu'en se 
fermant elles ne laissent place à aucune fuite d'eau ; afin 

de rendre la fermeture plus complète, et d'éviter qu'en 
retombant la vanne U r ne brise le seuil du déversoir, la 

partie inférieure des vannes est garnie de feutre. 

Ces deux vannes sont suspendues à un balancier C par 

des tiges V, V , chacune de om3o de longueur. 

Le balancier C repose sur un support W , de om3i5 de 
hauteur, scellé dans la pile qui sépare les orifices en déver

soir U et U'; la distance des points d'attache V et V au 
point d'appui du balancier C est de om562. 
L'état de repos ou de mouvement du balancier est dé

terminé par le déclic Y , établi sur le mur gauche du 
bassin Z' 

Avant qu'on procède aux expériences qui doivent dé
terminer le volume d'eau nécessaire à l'arrosage des prai
ries desservies par la rigole d'alimentation ee' (fig. 3, 

pi. XI), le système de vannes U et U' (fig. 4 et 5, pi. X ) 
se trouve dans la position indiquée par la fig. 4, pi. X , 
le balancier C reposant sur le déclic Y ; la vanne u" (fig. 3, 
pi. XI), destinée à fournir l'eau d'arrosage qu'il s'agit de 

jauger, est levée à la hauteur voulue pour livrer le volume 
d'eau nécessaire pour irriguer convenablement les prai

ries soumises aux expériences; la vanne U (fig. 4, pi. X ) , 
qui est en communication avec le bassin mesureur Z" 
(fig. 3, pi. XI), se trouve hermétiquement fermée, au 

besoin même, au moyen d'un calfatage, et, en tout cas, 

de manière qu'il n'y ait aucune fuite d'eau. 
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Ayant pris ces dispositions préliminaires, on règle l'ir

rigation au moyen de la vanne d1 Après s'être assuré que 

les prairies sont parfaitement arrosées, et que la distribu

tion de l'eau s'effectue rationnellement, sans aucune perte 

d'eau intérieure, on dégage le balancier Q (fig. 4 et 5, 

pi. X ) de son déclic Y ; alors et instantanément la vanne 

U', qui est en fonte et pèse 200 kilogrammes, tombera sur 
son seuil, en enlevant par son mouvement la vanne U 
construite en bois, et qui n'a qu'un poids de 5 kilogr. ; 
les eaux fournies par l'orifice u" (fig. 3, pi. XI), au lieu 
de se diriger vers les prairies soumises à l'arrosage par 

l'orifice en déversoir u', en sont spontanément détournées 
pour se déverser, par l'orifice u, dans le bassin mesu
reur Z" 

A u moyen d'une montre à secondes, on constate le 
temps qui se sera écoulé depuis l'ouverture instantanée 
de la vanne u, jusqu'au parfait remplissage du bassin 

mesureur Z", dont la capacité est de i2m3oo. 
En divisant ce volume d'eau parle nombre de secondes 

employées au remplissage du bassin mesureur Z", on 
aura obtenu, avec une exactitude rigoureuse, la quantité 
d'eau dépensée pour l'irrigation des prairies soumises à 
l'expérience, pendant l'unité de temps ou 1 seconde; et en 
divisant cette quantité d'eau par la surface des prairies, 

le volume d'eau absorbé par 1 hectare en une seconde, 
sera déterminé. 

Les résultats obtenus au moyen de cet appareil ne peu
vent être sujets à aucune erreur ; car les orifices d'écoule
ment en déversoir u et d, ayant les mêmes dimensions, 

étant placés symétriquement par rapport à l'orifice d'ali
mentation u", et déversant leurs eaux à air libre, l'écou
lement du liquide par les deux orifices est parfaitement 
identique. 

C o m m e moyen de vérification, on observe aux échelles 
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placées en b et b\ si l'eau est restée à la m ê m e hauteur 

dans le bassin Z', pendant toute la durée de l'expérience. 
A u moyen de cet appareil, nous nous sommes livré à 

une série d'expériences^ consignée dans les tableaux sui

vants, dont nous avons pu déduire, avec une exactitude 

rigoureuse, l'eau employée à l'arrosage des prairies irri
gables de la Campine, et la quantité absorbée par chaque 

partie de la prairie de la dépense d'eau totale : i° en 

donnant aux rigoles de déversement une profondeur de 

om28; 2° en réduisant la profondeur de ces rigoles à omo5 
et en en damant fortement les plafonds. Nous avons fait 

les jaugeages pour ces deux cas, parce que beaucoup de 

personnes prétendent que le plus ou moins de profondeur 

des rigoles de déversement n'exerce aucune influence sur 

la dépense de l'eau, bien que le bon sens réfute cette as
sertion et que nous en ayons déjà démontré l'absurdité 

au chapitre IV, en traitant des rigoles de déversement. 

Nous avons cru utile d'appuyer nos raisonnements par 

des jaugeages directs. 
Les prairies sur lesquelles nous avons expérimenté sont 

disposées en ados de 5moo de largeur sur 25moo de lon

gueur, et présentent une pente transversale de omo5 par 

mètre. Le sol est un sable très perméable. 
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1° Tableau des expériences effectuées pour déterminer le 

aux rigoles de déversement 

DATES 

des 

EXPÉRIENCES 

* 

1 

i855 

10 Mars 
12 id. 
i3 id. 
14 id. 
i5 id. 
16 id. 
17 id. 
19 id. 
20 id. 
21 id. 
22 id. 

23 id. 

É T A T 

du 

CIEL 

2 

Temps couvert 
Id. 
Id. 

Pluvieux 
Forte pluie 
Couvert 
Id. 

Beau temps 
Id. 
Id. 

Pluvieux 
Id. 

RIGOLES 
de 

DÉVERSEMENT 
fo
nd
eu
r
 j
 

0 
u 
CL, 3 

m 

0 28 

s* 
3 
eu 
6D C3 
LJ 

4 

m 

0 25 

D 

C 
<D 1) 

'u "C 

2 S* 
CL * 
1-L" CD 

O c~ 

<S"3 
<H S 3 3 
t/3 0 

en 5 

H. A. C. 

2 79 69 

.S 
es N 

3 3 

»ct) 3 

5? S 
Q. " 
es 

U 6 

m3 

12 00 

u 
3 u 
O 3 
CL p 

U 
VJJ 3 

ps
 e
m
p
l
o
y
 

re
mp
li
r 

as
si
n 
m
e
s
 

p J-> 
3 « 
h 7 

53" 
53" 
53" 
53" 
62" 
56" 
54" 
53" 
5i" 
5i" 
53" 
54" 

2° Tableau des expériences faites pour déterminer le vo 
dire en maintenant pleines le rigoles de déver 

(J 
G 
eu 

'V. 
CL 
X 
cj 
en 
eu 

-a 
en 
<u 

*-. 
es 

Q 
1 i855 

24 mars 
25 id. 
26 id. 
27 id. 
29 id. 
3o id. 

3 
-a 
+-» 
es 
4-. 

CJ 
eu M ) 

.3. en 
es O 

CJ '—< 
"^1-es 
eu cj 
O en 

RIGOLES DE DEVERSEMENT 

3 
es 
CJ 
T3 

3 
<u 
+J 

3 
es 

U 
3 
eu 
bC 
t-. 
es 

-1 

1-4 

eS 
C L 

a i 
c/}cn 

c 

en 

-a o 
tu <o ,sp 
W es en 
b s-, u 
3 *;—> 

11 

RIGOLES DE DISTRIBUTION 

3 
eS 
CJ T3 

3 
CJ 
3 
es 
K 

U 
3 
eu 
bo 
s-. es 
U 

Pluvieux 
Couvert 

id. 
id. 
id. 

Pluvieux 

H. A. c. 

2 79 69 

m 

0 27 

m 

O 25 

m2 

0 79 

m~ 

4849 00 

m 

O 25 

m 

0 60 

m 

1 10 

m* 

990 00 
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volume d'eau employé à l'arrosage des prairies, en donnant 

une profondeur de om28. 

QUANTITÉ D'EAU ABSORBEE 

EN UNE SEDONDE 

3 
O eu 

eu en u 
O O -, G 

CO' 

u 
CJ 
en 

2<2-
« 3 g .S -<l> 
oJ5.2 « 

m° 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

226 
266 
226 
226 
193 
214 
222 

226 
235 
235 
226 
222 

es 

S 2.s 
O g u 
o 
CJ 

3 C cj 

9 

es 
u 
CL 

O B S E R V A T I O N S 

litres 

80 8 
80 8 
80 8 
80 8 
69 o 
76 5 
79 3 

-80 8 
84 o 
84 o 
80 8 
79 3 

En prenant la moyenne des résultats inscrits dans 
la 9e colonne, on trouve que, en moyenne, la quan
tité d'eau nécessaire à l'arrosage d'un hectare de 
prairie est de 79 litres 66. 

lume d'eau absorbé en irriguant par infiltration, c'est-à-

sèment, sajis que l'eau déverse sur les ados. 

RIGOLE PRINCIPELE 

D'ALIMENTATION 

3 
es 
eu 
'•U 
u 
3 
cj 
•»-* 

3 
es 

a 
12 

eu 
U MU 
,10 _ 

S'3 
-CJ g 

a, 
i3 

^ o 
eu S bû 

^ c'£ 
<2 S en 
Li £3 eu 
3 ,"3 —' 

C eu 
•—• 4-» 

HO 

en r: 

3 

-cj 

CS 3 
C L 3 
es 

-eu 3. 

O CL 

us 
a 2 
eu 
en <u 
CL 

S »H 

eu 3 
~ CL 

I5 r6 

V O L U M E D EAU 

absorbé par seconde 

eu 

en en 
eu u 

Ho 
_çu M ) 

"ëL'C 
ce 
eu 

eu 
.-* «H 

.-» CS 
L. +--
es <J 
CLJJ 

-eu ,3 g 
es 
CL 

O B S E R V A T I O N S 

m 

0 60 

m 

2 70 

m2 

2034 00 

m3 

12 » 58" 
56" 
57" 
57" 
58" 
56" 

litres 

207 
214 
210 

210 

207 
214 

litres 

74 0 
76 5 
75 0 
75 0 
74 0 
76 0 

En prenant la moyenne de 
résultats inscrits dans la 18e col. 
on trouve que le volume d'eau 
nécessaire par hectare, pour 
maintenir pleines les rigoles de 
déversement, de distribution et 
d'alimentation, est de 75 lit. 16. 
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3° Tableau des expériences faites, à V effet de déterminer 

de distribution et celle 

DATES 

des 

EXPÉRIENCES 

1 

i855 

21 avril 

22 id. 

4 mai 

5 id. 

É T A T 

du 

CIEL 

2 

Beau temps 

id. 

Pluvieux 

Couvert 

Su
rf
ac
e
 d
e
 p
ra
ir
ie
 

^
s
o
u
m
i
s
e
 à
 l
'e
xp
ér
ie
nc
e 

H. A. C. 

2 79 69 

-̂
 H
a
u
t
e
u
r
 d
 e
au
\
 
5
 

1 
f*
 

<-n
 

L
a
r
g
e
u
r
 

/
 

m
 

Pé
ri
mè
tr
e
 
)
 
~
 

mo
ui
ll
e
 t
 
S
 

Su
rf
ac
e
 

c
 

»o
 
in
fi
lt
ra
nt
e 
d
e
 

S
 

to
ut
e 
la
 r
ig
ol
e 
/
 

z
 

m 

0 25 

m 

0 60 

m 

1 10 

m 2 

990 00 

RIGOLE PRINCIPALE 

D'ALIMENTATION 

S £2, 
CJ CU ^ 3 
T-t £J vu eu eu bD 

S - -S g ̂ 2« 
*•• L y 3 ** 

B —.0 
8 9 10^ 

m 

0 60 

m 

2 70 

m 2 

2034 00 

4° Tableau des expériences faites, pour déterminer le 
principale d'à 

DATES 

des 

EXPÉRIENCES 

1 

i855 

6 mai 

7 id. 

8 id. 

9 id. 

É T A T 

du 

CIEL 

2 

Pluvieux 

id. 

Couvert 

Beau temps 

SURFACE 

de 

prairie soumise 

a 

l'expérience 

3 

H. A. C. 

2 79 69 

RIGOLE PRINCIPALE 
D'ALIMENTATION 

3 
es 
eu 

*b 
U 
3 
eu 
4-» 

3 
CS 

K 
4 
m 

0 60 

eu 
£3 vu 
.eu C2 

S 3 
'C g 

5 

m 

2 70 

Su
rf
ac
e
 

o>
 i
nf
il
tr
an
te
 d
e
 

to
ut
e 
la
 r
ig
ol
e 

m2 

2034 00 

G 
en 
en ~ 

2* 3 P 
t> p 

w 
vu 3 

.t; « 
0 eu 
es G 
C L C 

CS 

O 

7 m3 

12 00 

VU L. 

pl
oy
 

T
e
m
p
s
 e
m
 

p
o
u
r
 l
e 
r
e
 

"x 
75o" 

75o" 

751" 

75o" 
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le volume d'eau nécessaire pour maintenir pleines les rigoles 
d'alimentation principale. 

c 

es sj 

3 3 

u 
vu 3 
.ti en U.CJ 

es a 
CL B 

« O 

11 

L. 
3 
0 CL 
v« L, 

H eu 
u 1-
en£ 
CL 

a eu 
H 
12 

VOLUME D EAU 

ABSORBÉ PAR SECONDE 

«5 
cj 

en Ai 
u O 
C OA 

G 
'es 

L a " 
3 .22 
0 •2"" 

OH l3 

es 

^2 
'S * 
« CJ 
OH 

14 

O B S E R V A T I O N S 

m0 

12 00 3go" 

3gi" 

3go" 

390" 

litres 

3o 77 

3o 68 

3o 77 

3o 77 

litres 

11 o 

10 96 

11 o 

11 o 

E n prenant la moyenne des résultats in

scrits dans la i4 m e colonne, on trouve que le 

volume d'eau nécessaire par hectare, pour 

maintenir pleines les rigoles de distribution 

et celle d'alimentation principale, est de 

10 litres 99. 

volume d'eau nécessaire pour maintenir pleine la rigole 

limentation. 

VOLUME D'EAU ABSORBÉ 

PAR SECONDE 

r
 m
a
i
n
t
e
n
i
r
 

pl
ei
ne
 

la
 

ri
go
le
 

i
m
c
n
t
a
t
i
o
n
 

1 

0 -cs 

OH 9 ^ 

litres 

16 00 

16 00 

i 5 ~ 9 7 

16 00 

1 
ép
ar
ti
 

he
ct
ar
e 

*is 
CL 

10 

litres 

5 72 

5 72 

5 72 

5 72 

O B S E R V A T I O N S 

Ainsi qu'il résulte dis résultats inscrits dans la 

10™ colonne, le volume d'eau nécessaire par hectare, • 

pour maintenir pleine la rigole d'alimentation princi

pale, est de 5 litres 72. 

KEELIIOFF 16. 
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5° Tableau des expériences faites pour déterminer le vo 

Campine, en réduisant les rigoles de déversement à omo5 

DATES 

des 

EXPÉRIENCES 

E T A T 

du 

C I E L 

RIGOLES DE 
DEVERSEMENT 

Le 
3 
CJ 
T3 
c 0 
•a 0 
Si 

o, 
3 

t-. 
3 
eu 
ho 
u es 
_1 

4 

SURFACE 

de 

prairie soumise 

à 

l'arrosage 

5 

G 
93 
en CS 
J3 

3 
•a 

•CJ 

u 
CS' 
CL 
es 
U 

N 
u 3 
eu ii 

3 
en 
eu 
G 

6 

en 
G 

VU 
O es 

r" *•* 
G 3 CJ 
eu o """" 
en O-Li 
CL — 

S & 
CJ G 

H- E 

i855 

11 juin 

12 id. 

i3 id. 

14 id. 

i5 id. 

16 id. 

17 id. 

20 id. 

21 id. 

22 id. 

24 id. 

25 id. 

Beau temps sec 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Forte pluie 

id. 

id. 

id. 

m 

o o5 

m 

o 25 

H. A. c 

2 79 69 

m° 

12 00 128" 

128" 

i3o" 

129" 

129'' 

129 11 

n 130 

i3i" 

i5o" 

i5o" 

15.2" 

l52" 
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lume d'eau nécessaire à l'irrigation des prairies de la 

de profondeur, et en en damant fortement les plafonds. 

litres 

93 75 

93 75 

92 3o 

93 00 

93 00 

93 00 

92 3o 

91 60 

80 co 

80 00 

78 94 

78 94 

33 5i 

33 5i 

33 00 

33 25 

33 25 

33 25 

33 00 

32 75 

28 60 

28 60 

28 22 

28 22 

En prenant la moyenne des résultats inscrits dans la 

9ft colonne, on trouve qu'il faut pour arroser par déverse

ment un hectare de prairies, lorsque les rigoles de déverse
ment ont o mo5 de profondeur, et que les plafonds sont 

fortement damés, 3i litres 5g par 1". donc pas la moitié du 

volume d'eau nécessaire à l'arrosage des prairies dont les 

rigoles de déversement ont om28 de profondeur. 
A u chapitre III, nous avons donné comme suffisants 

3o litres d'eau par seconde et par hectare, pour l'arrosage, 
tandis que ces expériences accusent 3i litres 5g. Cette dirfé. 

rence est due à ce que les prairies soumises à ces expériences 

ont des ados de 5moo de largeur, tandis que celles dont il 

est question au chapitre III, ont des ados de iomoo de lar
geur; il y a donc moins de rigoles de déversement et par 

suite une plus petite dépense d'eau. Pour des ados de iomoo 

de largeur, 3o litres d'eau est un chiffre qui peut être re 

gardé comme un fort maximum. 
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6° Tableau des expériences faites pour déterminer le vo 

à-dire en maintenant les rigoles de déversement 

K 

-
 D
at
es
 d
e
s
 e
xp
ér
ie
nc
es
 

i855 

26 juin 

27 id. 

28 id. 

29 id. 

3o id. 

_CJ 

u 
3 
T3 
4-* 

es 

2 

Pluvieux 

id. 

Beau 
temps 
id. 

Pluvieux 

Su
rf
ac
e
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e
 p
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ir
ie
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.
 
.
 
,,
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,
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s
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e
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 1
 e
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e 

H A. C. 

2 79 69 

RIGOLES DE DEVERSEMENT 

3 
es 
CJ 

h) 
u 
3 
CJ 

3 
CS 

X 
4 
m 

0 04 

u 
3 
CJ 

u 
CS 

5 

m 

0 25 

Su
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e
 

çn
in
fi
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nt
e 
pa
r 

m
è
t
r
e
 

m 2 

0 33 

Su
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e
 

"̂
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lt
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e 
d
e
 

to
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es
 r
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es
 

m2 

2025 00 

RIGOLES DE DISTRIBUTION 

3 
CS 
CJ 

T) 
u 
3 
eu 
*J 

3 
CS 

X 
8 
m 

O 25 

u 
3 
eu 
L, 
cs 

9 

m 

0 60 

eu 
C, '«J 

•ë g 
u G 

eu 
10 

m 

1 10 

Su
rf
ac
e
 

Z
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fi
lt
ra
nt
e 

to
ta
le
 

m 2 

990 00 

Des expériences inscrites dans les six tableaux qui pré

cèdent, on déduit les données suivantes : 

i° La moyenne des résultats inscrits dans la 9e colonne 

du tableau n° 1, fait voir que pour arroser par déverse

ment des prairies établies sur un sol très perméable, dis

posées en ados d'une largeur de5moo sur ̂ 5moo de longueur, 

et présentant une pente transversale de omo5 par mètre, 

avec des rigoles de déversement de om28 de profondeur, il 

faut un volume d'eau par seconde et par hectare de 79 litres 

66, qui se décompose comme suit. ntres. 

a. Quantité d'eau absorbée en s'infiltrant dans 

la rigole principale d'alimentation , voir la 

moyenne des résultats inscrits dans la 10e colonne 
du tableau n° 4 5 72 

^ b. Quantité d'eau absorbée par infiltration des 
rigoles de distribution . 5 27 

A reporter. . 10 99 
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lume d'eau nécessaire pour irriguer par infiltration; c'est-

pleines, sans que. Veau déverse sur les prairies. 

RIGOLE PRINCIPALE 
D'ALIMENTATION 

3 
ce) 
t) 
=0 
u 
3 
ej 
*J 

D 
eS 

B 
12 

<cJ 3 
G •« 

S 3 
'c 2 
ou e 

CJ ° 
U fi--
O S L. 

•a 2 es 
u _ij —• 
3 « 3 CJ 

« c S 
.3 3 

O 
14-

en 
1/J — 

3 
-3 
•cj 

o 
es 
CL 
es 

CJ 
i5 

eu 

£SHH 

•S s 
C L 3 

G 
eu 
en . 
C L 

s 3" 
t"1 C L 16 

VOLUME E'EAU 
absorbé par secoude 

— 
tn CU 

3 £ 3 
« Ji O C en CJ 
._ {g o t, 2 G "O 3 
G -J} 03 çS 
u -r Ai 3 
a °" O O b£> 
eu i?n 

_—-

*- i 
CS 
C L eu 

Lj 0 

es eu 
êu -^ 

18 

OBSERVATIONS 

m 

o 6o 

m 

2 70 

m2 

2034 00 

m3 

12 00 i58" 

i58" 

i5g" 

i58" 

i58" 

litres 

75 94 

75 94 

75 47 

7^ 94 

75 94 

litres • 

27 

27 

26 

27 

27 

i5 

i5 

98 

i5 

i5 

En prenant la moyenne 

des résultats inscrits dans 

la 18e colonne, on trouve 

que pour maintenirpleines 
les rigoles de déversement 

lorsqu'elles n'ont que o mo5 

de profondeur, il faut par 

hectare 27 lit. 116 d'eau. 

Report 10 99 

On obtient cette donnée en retranchant de la litres 

moyenne des résultats inscrits dans la i4ecolonne 

du tableau n° 3, la moyenne de ceux inscrits 

dans la 10e colonne du tableau n° 4. 

c. Quantité d'eau absorbée en s'infiltrant dans 

les rigoles de déversement 64 17 

On obtient cette donnée en déduisant de la 

moyenne des résultats inscrits dans la 18e colonne 

du tableau n° 2, la moyenne de ceux qui se 

trouvent dans la 14e colonne du tableau n° 3. 

d. Enfin, quantité d'eau employée pour opérer 

le déversement sur les ailes des ados, par-dessus 

les erêîes des rigoles de déversement 

Total 79 

4 5o 

66 
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Celle donnée se déduit de la moyenne des résultats in

scrits dans la 9e colonne du tableau n° r, et de celle des 

résultats qui se trouvent dans la 18e colonne du tableau 

n° 2, en retranchant la dernière de la première. 

20 La moyenne des résultats inscrits dans la 9e colonne 

du tableau n° 5 démontre que, pour arroser par déverse

ment les mêmes prairies, lorsque la profondeur des rigoles 

de déversement est réduile à omo5 ei les plafonds forte

ment damés, il faut, par hectare et par seconde, un volume 

d'eau de 3i liires 5g, qui se décompose comme suit : 

d Quantité d'eau absorbée en s'infiltrant dans ]itl.es 
la rigole principale, comme ci-dessus 5 72 

b' Quantité d'eau absorbée par l'infil'ration des 

rigoles de distribution, comme ci-dessus 5 27 

c Quantité d'eau absorbée en s'infiltrant dans 

les rigoles de déversement 16 126 

Cette donnée s'obtient en déduisant de la 

moyenne des résultats inscrits dans la 18ecolonne 

du tableau n°6, celle des résultats qui se trouvent 

dans la 14e colonne du tableau 11e 3. 

d Quantité cFeau employée pour opérer le dé

versement sur les ailes des ados, par-dessus les 

crêtes des rigoles de déversement 4 474 

Total 3i 590 

Cette donnée s'obtient en déduisant de la moyenne des 

résultats inscrits dans la 9e colonne du tableau n° 5, la 

moyenne de ceux qui se trouvent dans la 18e colonne du 
tableau n° 6. 

Des mêmes expériences on déduit encore les données 

très importantes qui suivent : 

e. Que l'eau absorbée par mètre.carré de surface infil

trante des rigoles de déversement, lorsqu'elles ont om28 

de profondeur, est par 1'' de o'o37. 



DEUXIÈME PARTIE Tp5 

f. Que la m ê m e quantité d'eau par mètre carré de sur

face infiltrante des m ê m e s rigoles, lorsqu'elles n'ont qu'une 

profondeur de o mo5, n'est que de o]0222 par i" 

g. Que l'infiltration par mètre carré de surface infil

trante des rigoles de distribution, est de o1oi48 par i" 

h. Enfin que l'infiltration par mètre carré de surface 

infiltrante de la rigole principale d'alimentation, est de 

0^077 par i" 

Les chiffres des §§/"et h paraissent absurdes; car l'in

filtration par mètre carré de la rigole principale d'alimen

tation est de beaucoup inférieure à celle par mètre carré 

des rigoles de déversement, bien que la hauteur d'eau 

dans la première soit de om6o, tandis que dans les der

nières cette hauteur n'est que de o mo5; mais si l'on prend 

en considération que la rigole d'alimentation est établie 

sur un sol non remué, et que l'arrosage depuis quatre 

années a déposé contre ses parois une couche de terre 

glaise qui varie de omoi à o moi5 d'épaisseur, tandis que 

les rigoles de déversement sont construites en remblai, et 

que les ma'ières limoneuses que l'eau y dépose sont enle

vées annuellement, ces résultats s'expliquent parfaitement. 

Les expériences que nous venons d'exposer présentent 

beaucoup d'intérêt, et n'ont été données, jusqu'à présent, 

par aucun auteur. Les données que nous en avons déduites 

sont d'une grande importance, lorsqu'on a un projet d'ir

rigation à former pour un sol analogue à celui de la Cam

pine. En effet, les projets faisant connaître exactement les 

surfaces infiltrantes des rigoles de toute nature, on obtien

dra d'une manière précise le volume d'eau à conduire sur 

le terrain, en multipliant ces surfaces par la quantité d'eau 

absorbée par mètre carré de chaque catégorie de rigole; 

on pourra déterminer ainsi avec exactitude la surface 

qu'on peut soumettre à l'arrosage, avec la quantité d'eau 

dont on dispose. 
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Description détaillée de Vappareil destiné à déterminer 

le débit Journi par une lame d'eau de hauteur et de 

largeur données, s écoulant par un déversoir de dimen

sions déterminées. 

Le déversoir X (fig. 2, Pl. X) se compose de deux murs 

élevés verticalement et parallèlement, distants entre eux 

de imo5, ayant i™79 de longueur sur om8o de hauteur, 

reposant sur un radier dont la partie supérieure est recou

verte en pierre de taille polie. 

L'appareil est le même de part et d'autre de l'axe du 

déversoir. 

QPQQ r est une plaque en fonte placée verticalement, de 

om8o de hauteur sur om02 5 d'épaisseur. 

La partie O P Q est coulée d'une seule pièce ; la partie 

QQr est mobile autour d'un axe vertical Q, enveloppé 

d'une charnière. 

D et D' sont des barres en fer de im45 de longueur sur 

omo8 de largeur et om025 d'épaisseur, placées horizonta

lement au-dessus du déversoir, et scellées dans la maçon-

nerie par leurs extrémités. Ces barres sont percées de 

trous R, propres à recevoir des chevilles destinées à main

tenir entre les plaques OPQ, la distance que l'on aura 
arrêtée. 

E est une barre en fer mobile de imio de longueur, qui 

est fixée par ses extrémités aux parties supérieures des 

plaques QQ' de manière que leurs extrémités Q' restent 

toujours appuyées contre la maçonnerie. 

A u moyen de cet appareil on peut faire varier l'ouver

ture du déversoir X, en approchant ou en écartant les 

plaques OPQ. Dans ces mouvements, la barre E tient 

toujours appuyées contre la maçonnerie les extrémités Q' 
des plaques QQ' 
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Pour prévenir l'infiltration de l'eau au-dessous des 

plaques OPQ, on remplit de terre glaise bien corroyée 

l'espace compris entre les plaques et les murs. 

Les plaques étant complètement ouvertes laissent entre 

elles une ouverture exacte de imoo; on peut clone faire 

varier celle du déversoir de imoo jusqu'à fermeture com

plète; et la hauteur des plaques étant de om8o, celle de 

l'eau sur le seuil du déversoir pourra varier entre om8o et 

les hauteurs inférieures à ce chiffre. 

En combinant ainsi différentes ouvertures avec des hau

teurs diverses, on pourra faire passer sur le déversoir des 

lames d'eau d'une largeur quelconque au-dessus de O jus

qu'à imoo, et d'une hau'eur quelconque entre O et om8o. 

Le déversoir X' se compose d'un côté du mur en retour 

du déversoir X, et, de l'autre côté, d'un mur élevé Â erti-

calemenl et parallèlement au mur en retour, à une dis

tance de im02. 

Le radier de im25 de longueur est recouvert d'une dalle 

en pierre de taille polie : il est de niveau avec celui du 

déversoir X. 

F G H est une plaque mobile en fer, engagée dans une 

rainure en pierre de taille polie, ayant pour but de chan

ger à volonté l'ouverture du déversoir; le retour perpen

diculaire G H touche la vanne B sans s'y appuyer. 

La plaque a une longueur de im02 sur une hauteur de 

om8o et une épaisseur de om02 ; lorsqu'elle a glissé entière

ment dans la rainure, comme il est indiqué fig. 2, Pl. X, 

et que le retour d'équerre G H appuie contre le mur gauche 

du déversoir, l'ouverture est de imoo. 

G est une barre en fer de im20 de longueur sur omo8 de 

largeur et omo25 d'épaisseur, placée horizontalement en 

travers de l'ouverture, et scellée par ses extrémités dans 

la maçonnerie; cette barre est percée de trous distants 

entre eux comme ceux des barres D et D' du déversoir X. 



I98 TRAITÉ D'iRRIGATION 

Une vis à tête carrée, passant par ces trous et s'engageant 

dans un écrou fixé à la plaque mobile F, de manière à 

pouvoir la faire changer de place , sert à maintenir la 

plaque dans la position qu'on aura déterminée. 

Avec ces dispositions, on peut toujours donner aux deux 

déversoirs identiquement la même ouverture, et comme 

les seuils sont de niveau, et que l'eau y arrive de la même 

manière, c'est-à-dire qu'elle n'est animée d'aucune vitesse 

autre que celle qui est due à l'écoulement par les déver

soirs, la hauteur d'eau sera la même sur le seuil des deux 

déversoirs, pour une même ouverture. 

Ces déversoirs sont munis d'un système de vannes, dé

taillé figures 1, 2 et 3, Pl. X, et dont la description suit : 

La vanne A du déversoir X, fig. 1, est en bois de chêne 

et glisse dans des coulisses en fer bien alésées. 

La vanne B du déveisoir X' est en fonte, et ajustée dans 

des coulisses également en fonte, parfaitement alésées, de 

manière qu'en se fermant, elles ne livrent passage à au

cune fuite d'eau; afin de rendre la fermeture plus com

plète, et d'éviter qu'en retombant la vanne B ne brise le 

seuil, la partie inférieure des vannes est garnie de feutre. 

Ces deux vannes sont suspendues à un balancier coudé 

I K L M , qui repose sur un support C également coudé, 

d'une hauteur verticale de om58, scellé dans le mur en 

retour de droite du déversoir X. Le rayon de mouvement 

du balancier est de om8Ô4. 

Son état de repos ou de mouvement est déterminé par 

le déclic N, établi sur le mur de droite du déversoir X'. 

^ La prise d'eau pratiquée dans la digue du canal de jonc

tion de la Meuse à l'Escaut, qui alimente les irrigations 

de Neerpelt, et en aval de laquelle se trouve l'appareil que 

nous venons de décrire, à une distance de 25moo, a une 

ouverture de imoo. Son seuil est placé à imio en contre

bas de la flottaison du canal alimentaire; elle est pourvue 
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d'une vanne hydrométrique, indiquée fig. 5, 6 et 7, Pl. XI, 

garnie de feutre à sa partie inférieure, et glissant dans des 

coulisses en pierres de taille parfaitement polies. 

La manœuvre de cette vanne se fait au moyen de la vis 

verticale, qui s'engage par sa partie inférieure dans un 

e'crou adapté à la vanne, tandis qu'elle est fixée à sa partie 

supérieure par un support horizontal, scellé sur la tablette 

de la prise d'eau. 

Au moyen de l'appareil ainsi établi, on mesure avec 

une exactitude rigoureuse le volume d'eau débité par le 

déversoir X, pour toutes les nappes d'eau qu'on peut y 

faire passer, en combinant les ouvertures du déversoir 

depuis o jusqu'à imoo, avec les hauteurs comprises entre 

0 et om8o. 

Un exemple fera voir comment on doit procéder. 

Supposons qu'il s'agisse de jauger le volume d'eau qui 

s'écoulera en 1 seconde par le déversoir X, pour une 

ouverture deom8oet une hauteur d'eau sui le seuil deom25. 

On ferme d'abord entièrement la vanne hyrlrométrique 

de la prise d'eau, de manière à prévenir toute introduc

tion d'eau dans l'appareil; ensuite on vide le bassin me

sureur Z (fig. 3, Pl. XI), au moyen de l'aqueduc de dé

charge A' 

Ces dispositions préliminaires étant prises, on donne 

aux déversoirs X et X' une ouverture de om8o, au moyen 

des plaques mobiles O P Q et F G H destinées à cette fin, et 

on place le balancier 1 K L M sur son déclic N, comme il 

est indiqué fig. 1 et 3, PL X. 

La vanne A du déversoir X est alors hermétiquement 

fermée, au besoin même au moyen d'un calfatage, afin de 

prévenir toute introduction d'eau dans le bassin mesu

reur Z, et la vanne B du déversoir X' est ouverte. 

L'appareil ainsi disposé, on ouvre lentement la vanne 

de la piise d'eau, jusqu'à ce que l'eau atteigne la hauteur 
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de om25 sur les échelles placées en T et T' Une fois Peau 

parvenue à cette hauteur, on laisse l'écoulement s'effectuer 

pendant quelques minutes par le déversoir X', qui se dé

charge dans la rigole d'écoulement ffi (fig. 3, Pl. XI), 

afin de voir si l'eau se maintient parfaitement à la hau

teur de om25. Dès qu'on s'est assuré que l'eau reste con

stante à cette hauteur sur les écheMes T et T', on dégage 

le balancier I K L M (fig. 3) de son déclic, alors et instan

tanément, la vanne B, qui est en fonte et pèse 325 kilog., 

tombera sur son seuil, en enlevant par son mouvement la 

vanne A, construite en bois de chêne et pesont i3 kilog. 

Les eaux fournies par la prise d'eau, au lieu de s'écouler 

par le déversoir X' dans la rigole de décharge//' en sont 

spontanément détournées pour se déverser par le déver

soir X dans le bassin mesureur Z. A u moyen d'une mon

tre à secondes, on constate le temps qui se sera écoulé 

depuis l'ouverture instantanée de la vanne A jusqu'au 

parfait remplissage du bassin mesureur Z, dont la capacité 

est de 72m33oo. Durant l'expérience on observe, sur les 

échelles placées en T et T', si l'eau reste constamment à 

la même hauteur. 

En divisant ce volume d'eau par le nombre de secondes 

que l'écoulement a duré pour remplir le bassin mesureur Z, 

on aura obtenu, avec une exactitude rigoureuse, le volume 

d'eau qui se sera écoulé en une seconde par le déversoir X, 

par une tranche d'eau de om8o de largeur sur oœ25 de 
hauteur. 

De la même manière, on déterminera le débit du déver

soir X pour toutes les largeurs comprises entre o et imoo 
avec des hauteurs de om8o. 

Nous nous sommes livré à une série d'expéiiences, dont 

les résultats prouvent la rigoureuse exactitude des opéra

tions faites au moyen de cet appareil. 

Pour 120 expériences, le coefficient de correction qui 
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en a été déduit ne donne pas lieu à des écarts de plus de 

2 ou3 millimètres; tous sort compris entre o.3i3 et o.3i6, 

et la moyenne, qui doit être aussi près que possible de la 

vérité, est 0.314. 

Ainsi, au moyen de l'édifice que nous venons de décrire, 

on est à même, d'évaluer avec une exactitude mathéma

tique le volume d'eau nécessaire à l'arrosage des prairies, 

et le débit d'un déversoir ayant les dimensions de celui 

qui est indiqué fig. 2, pl. X, et sur le seuil duquel on peut 

maintenir une hauteur d'eau constante, au moyen de la 

vanne hydrométrique de la prise d'eau; par conséquent, 

la distribution des eaux d'arrosage peut se régler très con

venablement au moyen de ce module, dont l'application 

est peu coûteuse. 

En effet, après avoir déterminé, au moyen de l'appareil 

destiné à cette recherche, le volume d'eau nécessaire pour 

la région où l'on doit établir un système d'arrosage, on 

aura le volume d'eau que le module régulateur devra dé

biter, en multipliant le nombre de litres d'eau déterminé 

pour l'irrigation d'un hectare par le nombre d'hectares de 

la surface qu'on arrose. 

Ce module se compose simplement d'un déversoir con

struit identiquement, quant aux dispositions principales, 

comme le déversoir X (fig. 2, pl. X ) , et dont le débit 

théorique doit être multiplié par o.3i4 pour obtenir le 

débit effectif, avec la dernière exactitude. Il est placé à 

l'extrémité d'un bassin semblable à celui qui se trouve en 

amont de l'appareil jaugeur ; ce bassin se trouve immé

diatement en aval de la prise d'eau avec vanne hydromé

trique, comme il est indiqué fig. 1, 2, 3, 4 et 5, pl. III. 

Si le volume d'eau que le module doit débiter est peu 

considérable , on peut donner une moindre largeur au 

déversoir, quoique en définitive l'économie qui en résulte 

da*ns la construction se réduise à fort peu de chose. 
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EXEMPLE 

Je suppose que le module (pl. III) doive débiter 85o litres 

d'eau par seconde. Pour connaître la hauteur d'eau qui 

devra être maintenue sur le seuil du déversoir, en obser

vant cette hauteur aux échelles placées dans les chambres T 

et T', on a la formule : 

Q = raLH l/2gK 

dans laquelle Q représente le débit, ou om385; m. le coeffi

cient de correction, ou o.3i4; L la largeur du déversoir, 

ou imoo; H la hauteur de la lame d'eau sur le seuil du 

déversoir qu'il s'agit de déterminer, et 2g = 19.62. En 

substituant ces valeurs dans la formule on a : 

o.85 = 0.314 XiXHj/ 19.62 H; d'où H = 

v 
0.7225 
-y~—= 0.72. 
1.9344 

Ainsi pour que ce module livre 85o litres d'eau par 

seconde, il faut maintenir une hauteur d'eau constante de 

o™72 sur son seuil, au moyen de la vanne hydrométrique 

de la prise d'eau. Si des exhaussements ou des abaisse

ments se produisent dans le canal alimentaire, l'irrigateur 

chargé de la distribution des eaux, qui conserve les clefs 

des prises d'eau, ferme ou ouvre la vanne hydrométrique 

de manière à maintenir la hauteur d'eau de om72 à l'entrée 
du module. 

Dans un canal alimentaire dont l'alimentation est bien 

réglée, les variations dans son plan de flottaison sont peu 

fréquentes et jamais spontanées ; une inspection journa

lière de la prise d'eau suffit pour que l'irrigateur main

tienne le débit du module constant. 
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U n régulateur semblable, lorsqu'il doit débiter 1,000 

litres par seconde, coûte en moyenne 1,680 fr., savoir : 

095 francs pour la prise d'eau avec la vanne hydromé

trique qui y est adaptée ; i85 francs pour le bassin en aval 

de la prise d'eau avec le relief en fascinage, et 5oo francs 

pour le déversoir. 

La construction de l'édifice complet, pour faire les ex

périences décrites ci-dessus, a donné lieu à une dépense de 

7,900 fr., dont 6,370 fr. pour la partie qui sert à déter

miner le débit du déversoir X , et i,53o fr. pour celle qui 

sert à évaluer la quantité d'eau absorbée par l'arrosage. 

La ire partie de l'édifice ne doit se construire qu'une 

fois; caries données qu'elle conduit à déterminer sont 

vraies et applicables partout ; quant à la seconde partie, 

servant à jauger la quantité d'eau absorbée par l'arrosage, 

il est essentiel de la construire suivant que la nature du 
sol, le climat ou le mode d'établissement des prairies 

varient. 

Nous n'avons pu appliquer aux irrigations de la Cam

pine ce module si simple, permettant la distribution de 
l'eau avec régularité et exactitude. Lorsque nous avons 

composé ce module, la majeure partie des irrigations en 

question étaient construites. De plusieurs d'entre elles la 

disposition des travaux en aval des prises d'eau ne per
mettait d'établir le module, sans supprimer à grands frais 

une partie des prairies, ce que l'Administration ne pouvait 

exiger des concessionnaires. Nous avons donc été obligé 

de faire usage d'un autre procédé, pour répartir les eaux 
entre les usagers conformément, autant que possible, aux 

prescriptions de l'art. 13 de la loi et du règlement relatifs 

aux irrigations de la Campine.Cet article exige que chaque 
hectare de prairie reçoive par seconde la m ê m e quantité 
d'eau. La vanne hydrométrique dont est pourvue chaque 
prise d'eau, nous a mis à m ê m e de résoudre équitablement 
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ce problème, de façon à sauvegarder les intérêts des usa

gers et ceux de l'Etat. A cette fin des échelles graduées, 
dont le O est de niveau avec le seuil des prises d'eau, ont 

été placées en amont et en aval de ces ouvrages. Pendant 

une année la hauteur de l'eau a été observée journelle
ment sur ces échelles. La moyenne des observations faites 
à l'amont et à l'aval ont été admises c o m m e hauteur d'eau 
constantes, l'une en amont et l'autre en aval des prises 
d'eau. La différence entre ces moyennes a été adoptée 
comme la charge constante sous laquelle s'effectue l'écou
lement par les ouvertures des vannes, des prises d'eau. 
A l'aide de ces données les ouvertures des vannes ont été 
calculées pour les débits correspondants à une distribu
tion d'eau faite aux prairies à raison de Ijz à 8 litres par 

seconde et par hectare. Le tout a été réuni dans un 
tableau dont voici le modèle : 
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A la face intérieure d'une des coulisses dans lesquelles 

la vanne est engagée, est fixée une échelle en fer exacte

ment graduée, et la vanne hydrométrique est pourvue 
d'une aiguille qui correspond avec le O de l'échelle quand 

la vanne est fermée. 
L'agent chargé de la manœuvre des vannes des prises 

d'eau, dont il a la surveillance, possède le tableau de la 

distribution des eaux, et suivant qu'il y a de l'eau dispo

nible, il reçoit ordre de donner aux vannes les ouvertures 

pour le débit indiqué. 

Ce procédé, basé sur des moyennes," n'est certes pas 

d'une exactitude rigoureuse, mais il est équitable; car si 
la flottaison de l'eau hausse ou baisse dans le canal ali

mentaire, ces variations agissent dans le m ê m e sens sur 

le débit de toutes les prises d'eau qui se trouvent dans le 
même bief de ce canal. Ce mo d e de répartition des eaux 

d'arrosage nous l'avons appliqué en Campine depuis 32 ans, 

sans qu'il ait donné lieu à la moindre difficulté. 

-£^^v^^CN^^=r° 

KEËLHOFF lî. 



APPENDICE 

LÉGISLATION BELGE SUR LES IRRIGATIONS 

(Loi du 2 7 Avril 1848) 

ARTICLE PREMIER. Tout propriétaire qui voudra se servir, pour 
l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont 

il a le droit de disposer, pourra obtenir le passage de ces eaux sur les 
fonds intermédiaires, à la charge d'une juste et préalable indemnité. 

A R T . 2. Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les 
eaux des terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur 
être due. 

A R T . 3. La m ê m e faculté de passage sur les fonds intermédiaires 
pourra être accordée, aux mêmes conditions, au propriétaire d'un 
marais ou d'un terrain submergé en tout ou en partie, à l'effet de 
procurer aux eaux nuisibles leur écoulement. 

A R T . 4. Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des articles 1er, 
2 et 3, les bâtiments ainsi que les cours, jardins, parcs et enclos atte
nant aux habitations. 

A R T . 5. Tout propriétaire, voulant se servir, pour l'irrigation de 
ses propriétés, des eaux dont il a le droit de disposer, pourra, moyen
nant une juste et préalable indemnité, obtenir la faculté d'appuyer, 
sur la propriété du riverain opposé, les ouvrages d'art nécessaires à 
sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière 
à ne nuire en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments et les cours et jardins 
attenant aux habitations. 
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AR T . 6. Le riverain sur le fonds duquel l'appui sera réclamé, pourra 

toujours demander l'usage c o m m u n du barraga, en contribuant pour 

moitié aux frais d'établissement et d'entretien. Aucune indemnité ne 

sera respectivement due dans ce cas, et celle qui aurait été payée 

devra être rendue. 

Lorsque l'usage c o m m u n ne sera réclamé qu'après le commencement 

ou l'achèvement des travaux, celui qui le demandera devra supporter 

#seul l'excédant de dépense auquel donneront lieu les changements à 
faire au barrage pour l'approprier à l'irrigation de son fonds. 

ART. 7. Les contestations auxquelles pourront donner lieu réta
blissement des servitudes mentionnées aux articles précédents, la 

fixation du parcours de la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa 

forme, la construction des ouvrages d'art à établir pour la prise d'eau, 
l'entretien de ces ouvrages, les changements à faire aux ouvrages 
déjà établis, et les indemnités dues au propriétaire du fonds traversé, 

de celui qui recevra l'écoulement des eaux ou de celui qui servira 
d'appui aux ouvrages d'art, seront portées devant les tribunaux qui, 
en prononçant, devront concilier l'intérêt de l'opération avec le res

pect dû à la propriété. 
Il sera procédé devant les tribunaux comme en matière sommaire 

et, s'il y a lieu à expertise, il pourra n'être n o m m é qu'un seul expert. 
AR T . 8. Le gouvernement est autorisé, sur ravis de la députation 

du conseil provincial, à appliquer l'article 4 de la loi du 18 Juin 1846, 
sur l'établissement des wateringues, à des localités non désignées dans 

ladite loi. 
A R T . 9. Il nvest aucunement dérogé par les présentes dispositions 

aux lois qui règlent la police des eaux. 



208 APPENDICE. 

(Loi du 20 Juin 1855). 

ARTICLE PREMIER. Le gouvernement est autorisé à arrêter un 

règlement de police sur,les irrigations faites au moyen de prises d'eau 

pratiquées aux canaux et aux cours d'eaux navigables et flottables de 
la Campine, ainsi qu'à leurs dérivations. 

Ce règlement aura pour objet de déterminer, en conformité de la loi 
et des droits des propriétaires résultant des contrats, tout ce qui con

cerne la concession, la construction, l'entretien et la manœuvre des 

prises d'eau, la répartition des eaux d'arrosage entre les propriétaires 
intéressés, la construction, l'entretien et le curage des rigoles d'ali
mentation et d'évacuation, ainsi que des canaux colateurs. 

A R T . 2. Le gouvernement fait manœuvrer, à ses frais, les écluses 
d'irrigation établies sur les bords des canaux et des cours d'eau men
tionnés à l'art. 1er. 

Il peut cependant en abandonner, jusqu'à révocation, la manœuvre 
aux propriétaires, à charge par eux d'observer les règlements ayant 
pour objet d'assurer le service de la navigation et la distribution des 
eaux d'arrosage. 

A R T . 3. Le régime intérieur des irrigations est libre, sauf les dispo
sitions de la présente loi. 

Chaque concessionnaire peut, sous la m ê m e réserve, librement 
créer des prés ou les modifier et disposer des eaux dans les limites 
de sa propriété, pourvu qu'il ne les emploie qu'à l'usage déterminé 
par l'acte de concession, et qu'il les rende à leur cours à la sortie de 

son fonds, à l'endroit et au niveau fixés par l'administration. 

A R T . 4. La construction des prises d'eau, des rigoles d'alimentation 
et d'écoulement, ainsi que des canaux colateurs établis en vertus 
d'actes de concession antérieurs à la présente loi, ne peut être modifiée 
sans l'autorisation du gouvernement. 

Les remplois d'eau établis ou prescrits ne peuvent être supprimés 
sans la m ê m e autorisation. 

A R T . 5. Les travaux nécessaires pour préparer un terrain à l'irri
gation, ensuite d'une concession de l'Etat, ne peuvent être entrepris 

qu après que le gouvernement a réglé, les propriétaires entendus, ce 
qui est relatif, d'une part, à la construction des prises d'eau, des ri-
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goles d'alimentation et d'évacuation, ainsi que des colateurs et, d'autre 

part, aux remplois d'eau que les terrains comportent. 

A R T . 6. Lorsqu'une prise d'eau sert à l'arrosage d'une zone de ter

rains divisés entre plusieurs propriétaires et irrigués ensuite d'une 

concession du gouvernement, le Roi peut, à défaut d'entente et de 

convention entre les propriétaires, déterminer par un règlement l'usage 

des eaux, et prescrire la construction et l'entretien des ouvrages qu'il 

serait utile d'établir dans l'intérêt commun. 

A R T . 7. Le gouvernement peut disposer en tout temps des eaux qui 

ont servi à l'irrigation des terrains arrosés en vertu de son autori

sation. 
Il peut, après avoir entendu les propriétaires, employer les rigoles 

d'alimentation et d'évacuation de ces terrains, ainsi que les colateurs, 

afin d'opérer d'autres irrigations, pourvu qu'il n'en résulte aucun pré
judice pour les concessionnaires primitifs, quant à l'arrosage de leurs 
propriétés, et qu'il ne soit apporté aucune entrave à l'écoulement des 

eaux ou à l'assèchement des prés. 
A R T . 8. La demande de prise d'eau prévue par le § 2 de l'art. 7, ac

compagnée de l'avis de l'ingénieur en chef et d'un plan des ouvrages 

à établir, sera signifiée au propriétaire des rigoles et des colateurs, à 

son domicile réel. 
Le délai pour répondre à cette signification sera de deux mois. 
En cas de modification à la demande primitive, les mêmes règles 

seront observées. 
A R T . 9. Les propriétaires des terrains arrosés au moyen des rigoles 

ont un titre de préférence à l'usage des eaux des dites rigoles, pour 

irriguer leurs propriétés limitrophes. 
A R T . 10. Bans les cas prévus par les art. 7, 8 et 9, le Roi déciUra, 

ladéputation permanente du conseil provincial entendue. 
A R T . il. Les dispositions des art. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 9 «te la loi du 

27 avril 1848, sont applicables aux travaux à exécuter par suite des 

concessions faites en vertu des art. 7, 8 et 9 de la présente loi. 
A R T . 12. Les concessionnaires sont responsables de tout dommage 

qui résulte de l'exécution des travaux ou de l'usage de leur conces
sion. 
Ils ne peuvent de ce chef exercer aucun recours contre l'Etat. 
A R T . 13, Le gouvernement répartit entre les concessionnaires, sauf 
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les cas de force majeure ou de chômage nécessité par l'intérêt public, 
les eaux qui ne sont pas indispensables à la navigation. 

A R T . 14. Les travaux de curage et autres à exécuter aux canaux 

de la Campine et à ceux qui les alimentent, seront faits de préférence 
et autant que possible à l'époque où l'irrigation cesse habituellement. 

Cette règle est applicable aux rigoles d'alimentation et d'écoulement 
servant à divers propriétaires. 

A R T . 15. L'entretien et le curage des rigoles d'alimentation et d'éva
cuation, ainsi que des colateurs, se font par les propriétaires intéres
sés et à leurs frais. 
Toutefois, lorsque plusieurs propriétaires usent à la fois de ces 

rigoles ou de ces colateurs, ils concourent tous aux travaux d'entre
tien et de curage proportionnellement à l'intérêt qu'ils y ont, et en 
conformité des rôles dressés par l'ingénieur en chef et rendus exécu
toires par le gouverneur de la province, après leur avoir été com
muniqués. 

En cas de réclamation, la députation permanente du conseil pro
vincial statue comme en matière de contributions directes. 
Lorsqu'un canal colateur a été construit par le gouvernement pour 

recueillir les eaux d'une zone de terrains, la part afférente aux ter
rains non encore irrigués de cette zone, dans les frais d'entretien et 
de curage, est à la charge de l'Etat. 

A R T . 16. Les contraventions aux dispositions de la présente loi et 

aux prescriptions réglementaires faites pour en assurer l'exécution, 
sont punies d'une amende de un à deux cents francs et d'un empri
sonnement de un à huit jours, séparément ou cumulativement. 

A R T . 17. Sont punis des mêmes peines, ceux qui entraveront d'une 
manière quelconque l'usage des eaux concédées pour l'arrosement des 
terrains d'autrui, et notamment : 

1° En les arrêtant dans les rigoles par des barrages en terre, des 
engins de pêche ou autrement ; 

2° En les faisant écouler par des emprises ou de toute autre manière; 
3° En les employant, sans autorisation, à un usage non prévu par 

les actes de concession ; 

4° En effectuant aux prises d'eau des manœuvres, sans l'interven
tion des agents commis à cet effet; 

5° En creusant le long des rigoles d'alimentation ou d'évacuation, 
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ainsi que des colateurs, des contre-fossés dont l'existence donnerait 

lieu à des filtrations ; 

6° En faisant stationner des bateaux devant les prises d'eau. 

A R T . 18. En condamnant à l'amende, le juge ordonnera qu'à défaut 

de payement dans les deux mois à dater du jugement, s'il est contra

dictoire, et de sa notification, s'il est par défaut, cette amende soit 

remplacée par un emprisonnement qui ne pourra excéder le terme de 

sept jours, et que, dans tous les cas, le condamné peut faire cesser en 

payant l'amende. 

A R T . 19. En ce qui concerne la condamnation aux frais prononcée 
au profit de l'Etat, la durée de la contrainte par corps sera déterminée 

par le jugement ou l'arrêt, sans qu'elle puisse être au-dessous de 
huit jours ni excéder un mois. 

Néanmoins, les condamnés qui justifieront de leur insolvabilité, 

suivant le mode prescrit par les lois ordinaires de la procédure crimi
nelle, seront mis en liberté après avoir subi sept jours de contrainte, 

quand les frais n'excéderont pas 25 francs. 
La contrainte par corps n'est exercée ni maintenue contre les con

damnés qui auront atteint leur soixante-dixième année. 
A R T . 20. Les agents, désignés à cet effet par le Roi, auront le droit 

de constater les contraventions en matière d'irrigation. Avant d'en

trer en fonctions, ils prêteront serment entre les mains du juge de 

paix de leur résidence. 
A R T . 21. Les procès-verbaux dressés en vertu de l'article précédent, 

feront foi jusqu'à preuve contraire. 
Ils seront affirmés dans un délai de trois jours, soit devant le juge 

de paix du canton ou l'un de ses suppléants, soit devant le bourgmestre 

ou un échevin de la commune, et transmis dans un semblable délai de 
trois jours, à partir de l'affirmation, à l'officier du ministère public 

chargé de requérir, s'il y a lieu, l'application de la peine. 
A R T . 22. Si un propriétaire qui, en conformité d'un jugement ou 

d'une décision de l'autorité compétente, doit exécuter des travaux 
quelconques par suite d'une concession de l'Etat, s'abstient de les ter
miner dans le délai voulu ou dans la forme prescrite, le gouvernement 

peut les faire exécuter ou reconstruire d'office. 
Les dépenses sont recouvrées contre le propriétaire, comme en 

matières de contributions directes, à la diligence du gouverneur de 

la province. 
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A R T . 23. Le propriétaire de terrains arrosés ensuite d'une conces

sion doit, s'il n'est pas domicilié dans le canton où ils sont situés, y 

avoir un domicile élu, auquel les actes et les décisions de l'adminis

tration sont, au besoin, signifiés. 
Cette signification est valable c o m m e si elle était faite au proprié

taire même. 
L'élection de domicile sera notifiée au gouverneur de la province où 

les irrigations sont établies, au moyen d'une lettre chargée à la poste. 

A défaut d'élection de domicile, les actes et décisions énoncés au 
§ 1er seront signifiés valablement au greffe de la justice de paix du 

canton où les biens sont situés. 
A R T . 24. Le produit des amendes prononcées à charge des contre

venants, sera versé au trésor. 
A R T . 25. Les tribunaux de simple police connaîtront de toutes les 

contraventions à la présente loi et aux arrêtés pris pour son exécution. 



APPENDICE. 2l3 

(Règlement du 22 Mars 1856). 

ART. 1er. Les propriétaires qui veulent se servir, pour l'irrigation 

de leurs propriétés, des eaux des canaux et des cours d'eau navigables 

et flottables de la Campine, ou de leurs dérivations, doivent en deman

der l'autorisation à Notre Ministre de l'Intérieur, en joignant à leur 

requête l'indication de la superficie et le plan des terrains à arroser. 

A R T . 2. Les actes d'autorisation fixent : 

1° Les dimensions de la prise d'eau et la position du seuil par rap

port à la flottaison du canal ou du cours d'eau auquel elle est pratiquée; 
2° Les dimensions de la rigole principale d'alimentation; 

3° La superficie du terrain à irriguer directement, abstraction faite 

de tout remploi d'eau ; 

4° S'il y a lieu, la superficie du terrain à irriguer par remploi d'eau. 

Aux actes d'autorisation sont joints des plans et profils d'après les
quels doivent être établis la prise d'eau, l'ouvrage nécessaire pour 

mesurer la quantité d'eau qui s'écoule par la prise d'eau, les rigoles 

d'alimentation et d'écoulement, les colateurs et les ouvrages relatifs 

aux remplois d'eau. Ces plans et profils sont obligatoires pour les con
cessionnaires c o m m e les actes d'autorisation. 

Les demandeurs sont entendus avant que les actes d'autorisation, 
ainsi que les plans et profils qui doivent y être annexés, soient défini

tivement arrêtés et approuvés. 
A R T . 3. Les concessionnaires ne peuvent commencer les travaux 

qu'ils sont autorisés.à exécuter qu'après avoir fait connaître, à l'agent 

du service des défrichements désigné à cet effet, le jour où ils se pro

posent de mettre la main à l'œuvre. 
Après l'achèvement des travaux, ils doivent en donner avis au m ê m e 

agent, et faire constater qu'ils les ont exécutés selon les règles de l'art 
et conformément .aux prescriptions de l'acte d'autorisation, ainsi 

qu'aux plans et profils approuvés. 
A R T . 4. Lorsqu'il est constaté que des ouvrages prescrits n'ont pas 

été exécutés ou ne l'ont pas été selon les règles de l'art et conformé
ment aux actes de concession, ainsi qu'aux plans et profils y annexés, 
il en est donné avis aux concessionnaires par le Ministre de l'Intérieur, 

avec invitation, selon l'occurence, soit d'exécuter tous les ouvrages 
prescrits, soit de démolir et de reconstruire ceux de ces ouvrages qui 

n'ont pas été exécutés conformément à ce qui est prescrit, 
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Dans les huit jours qui suivent cette mise en demeure, les conces

sionnaires peuvent faire valoir leurs moyens de défense ou d'oppo

sition. 

Soit qu'ils n'aient point fait usage de cette faculté, soit que les moyens 

de défense ou d'opposition qu'ils auront produits, n'aient pas été admis, 

il est procédé à leur égard conformément aux prescriptions de l'ar

ticle 22 de la loi du 20 Juin 1855, si quinze jours après le délai fixé, ils 

n'ont pas obtempéré à l'invitation qui leur a été adressée, le tout sans 

préjudice des peines qu'ils auront encourues pour avoir contrevenu 

aux dispositions du présent règlement. 

A R T . 5. Les plans, profils et autres pièces qui, aux termes de l'ar

ticle 2, doivent être joints aux actes d'autorisation, sont délivrés gra

tuitement aux concessionnaires. 

Toutefois, les indemnités pour frais de déplacement des fonction

naires et des agents de l'administration qui doivent se rendre sur les 

lieux, pour instruire les demandes en concession, ainsi que le salaire 

des ouvriers employés dans le m ê m e but, sont acquittés par les con

cessionnaires chez le receveur désigné à cet effet, sur la présentation 

d'un état signé par l'ingénieur en chef, directeur du service de la 

Campine, et rendu exécutoire par le gouverneur de la province. 

Il en est de m ê m e des frais de déplacement et autres auxquels 

donnent lieu, tant la surveillance des travaux, que la vérification men

tionnée au § 2 de l'article 3. 

Les frais de déplacement des agents de l'administration sont calcu

lés d'après un tarif arrêté par le Ministre de l'Intérieur. 

En cas de refus de payement, le recouvrement des frais est poursuivi 
conformément à la loi. 

A R T . 6. Les actes d'autorisation, ainsi que les plans et les profils qui 

y sont annexés sont obligatoires pour les concessionnaires aussi long

temps qu'ils n'ont pas renoncé à leur concession et rétabli, à leurs 
frais, les lieux en leur état primitif. 

^ Ils n'engagent, en aucune manière, la responsabilité de l'Etat ou de 

l'administration, et sont délivrés sans garantie de leur part. 

A R T . 7. Les frais à résulter de l'exécution d'ouvrages qui doivent 

être effectués par suite de la responsabilité incombant aux conces

sionnaires, en vertu de l'article 12 de la loi du 20 Juin 1855, sont 

exclusivement à la charge de ces derniers, lors m ê m e que les ouvrages 

a exécuter n'ont pas été prescrits par les actes de concession. 



APPENDICE. 2l5 

ART, 8. Il ne peut être établi de prise d'eau, de rigole d'alimentation 

et d'écoulement, ou de colateur, qu'en vertu d'une concession accor

dée en conformité du présent règlement. 

Les prises d'eau, les ouvrages destinés à mesurer l'eau, les rigoles 

d'alimentation et d'écoulement, ainsi que les colateurs établis en vertu 

d'une concession accordée antérieurement ou conformément au pré

sent règlement, ne peuvent être modifiés sans une autorisation préa
lable du Ministre de l'Intérieur. 

Les remplois d'eau établis ou prescrits ne peuvent être supprimés 

sans la même autorisation. 

En cas de contravention à ces dispositions, il sera procédé de la 

manière prescrite à l'article 4, sans préjudice des peines dont les dé

linquants seront passibles pour avoir contrevenu au présent règlement. 

ART. 9. Pour assurer l'exécution de l'article précédent, l'état des 
lieux sera constaté pour tous les terrains arrosés en vertu d'une con

cession de l'Etat, au moyen des plans dressés par les agents du ser
vice des défrichements, visés par l'ingénieur en chef, directeur de ce 

service, et approuvés par Notre Ministre de l'Intérieur, après qu'ils 
auront été soumis à l'inspection des propriétaires intéressés. 
ART . 10. Les concessionnaires sont tenus de maintenir constamment 

en bon état d'entretien les prises d'eau, les ouvrages nécessaires pour 
mesurer le débit de ces dernières, les rigoles d'alimentation et d'éva

cuation, les colateurs, les ouvrages d'art existant sur ces rigoles, 
ainsi que ceux qui sont requis pour faire les remplois d'eau établis 

ou prescrits. 
Lorsqu'un concessionnaire, invité à satisfaire à cette prescription, 

s'abstient, dans le délai déterminé, d'exécuter les ouvrages nécessaires, 
ou de justifier son abstention par des motifs légitimes, le Ministre de 
l'Intérieur peut faire exécuter lesdits ouvrages conformément aux 

dispositions de l'art. 22 de la loi du 20 Juin 1855, sans préjudice des 
pénalités dont le contrevenant ;serait passible en vertu du présent 

règlement. 
A R T . 11. Les rôles dressés par l'ingénieur en chef, dans les cas pré

vus par le § 2 de l'art. 15 de la loi du 20 Juin 1855, mentionnent : 
1° Le montant du devis des travaux d'entretien et de curage dressé 

Par l'administration des défrichements ; 
2° La superficie totale des prairies auxquelles les rigoles ou colateurs 

sont destinés à servir de voie d'alimentation ou d'écoulement; 
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3° La superficie de ces prairies appartenant à chacun des proprié
taires intéressés; 

Les travaux doivent être exécutés par les soins des propriétaires, 
aux époques où l'irrigation cesse habituellement ; s'ils ne le sont pas 

dans un délai fixé, au besoin, par Notre Ministre de l'Intérieur, ils 
seront exécutés d'office par le gouvernement, et les dépenses seront 
recouvrées comme en matière de contribution directes. 

A R T . 12. Dans le cas prévu par le § 4 de l'art. 15 de la loi du 20 Juin 
1855, l'ingénieur en chef, en dressant les rôles mentionnés au § 2 du 
m ê m e article, y détermine la part afférente à l'Etat, dans les frais 

d'entretien et de curage. Cette part est fixée en raison de l'étendue 
des terrains non irrigués, qui, s'ils étaient soumis à l'arrosage, de

vraient décharger leurs eaux dans le canal colateur à entretenir ou 
à curer. 

Dans ce m ê m e cas, les travaux d'entretien et de curage sont effec
tués, aux frais des parties intéressées par les soins du gouvernement. 

A R T . 13. Sauf les cas prévus par l'art. 13 de la loi du 20 Juin 1855, 

les eaux qui ne sont pas indispensables à la navigation sont réparties 
entre les concessionnaires par les agents du service de la Campine 
désignés à cet effet, de telle sorte que chacun d'eux reçoive, par se
conde, la m ê m e quantité d'eau pour chaque hectare de terrain à irri
guer, dans les limites des actes de concession. 

Il pourra, toutefois, être dérogé à cette règle pendant la première 
année de l'irrigation. 

A R T . 14. Il sera placé, aux endroits à désigner par le Ministre des 
Travaux publics, des repères indiquant le niveau de flottaison indis
pensable à la navigation. 

Ces repères seront établis de manière que, sur toute l'étendue des 

biefs dont ils détermineront respectivement la flottaison, il y ait, au 
minimum, le mouillage qui suit : 

1° Dans le canal de Maestricht à Bois-le-Duc. 2 met. 10 cent. 
2° Dans le canal de Bocholt à Anvers et ses em

branchements, jusqu'à l'achèvement complet de la 
troisième section dudit canal 1 „ 65 « 

Après l'achèvement complet de cette section 2 met. 10 cent. 

Lorsque, dans un des biefs où il y a des prises d'eau, l'eau se trouve 
à un centimètre et plus en contre-bas des repères prémentionnés, l'ir
rigation est suspendue, 
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Elle ne peut être reprise que lorsque l'eau est remontée au moins 
jusqu'à un centimètre au-dessus des mêmes repères. 

ART. 15. L'irrigation des terrains arrosés par suite d'un acte de 
concession a lieu, en règle générale, au printemps, du 1er Mars au 
31 Mai; en été, du 20 Juin au 21 Août; et en automne, du 1er Octobre 
au 20 Décembre. 
Toutefois, et en dehors des cas de force majeure ou de chômage 

prévus par l'art. 13 de la loi du 20 Juin 1855, elle pourra se faire à 
d'autres époques, si les propriétaires le demandent et si les eaux dis
ponibles et l'état des canaux le permettent. 
ART. 16. Les règles établies à l'art. 13 pour la répartition des eaux 

sont applicables aux terrains appartenant à divers propriétaires, et 
arrosés au moyen d'une ou de plusieurs prises d'eau communes. 
ART. 17. Deux échelles, divisées en centimètres, sont placées par 

les soins et aux frais des concessionnaires, l'une en amont, l'autre en 
aval de chaque prise d'eau, d'après les indications des agents de l'ad
ministration et dans le délai à fixer par Notre Ministre de l'Intérieur. 
ART. 18. Toutes les prises d'eau pratiquées aux canaux de la Cam

pine ou à leurs dérivations, seront pourvues chacune d'une vanne 
fermant à clef et dont le dessin sera adressé aux concessionnaires ou 
à leurs ayants droit, par l'ingénieur en chef directeur du service des 
défrichements. 
Les agents désignés à cet effet conserveront les clefs de ces vannes, 

dont les manœuvres s'effectueront par eux ou sous leur direction. 
ART, 19. L'ingénieur chargé de la distribution des eaux destinées à 

l'irrigation tiendra un registre où seront mentionnées toutes les 
manœuvres opérées aux prises d'eau, et où seront annotées toutes les 
circonstances qu'il est nécessaire de connaître pour pouvoir calculer 
le débit résultant de ces manœuvres. 
Les intéressés peuvent prendre inspection de ce registre et y con

signer les observations et les réclamations qu'ils croiront avoir à faire. 
ART. 20. Les concessionnaires ou leurs ayants droit doivent faire 

connaître, quatre jours d'avance, aux agents du service des défriche
ments désignés à cet effet, l'époque à laquelle ils ont l'intention de 

commencer l'arrosage de leurs prairies. 
Lorsqu'ils s'abstiennent de se conformer à cette prescription, leurs 

prises d'eau restent Jermées. 



2i8 APPENDtCÉ. 

Ils ne peuvent laisser couler l'eau mise à leur disposition sans l'uti

liser en l'employant conformément à leur acte de concession, à moins 

d'avoir informé, deux jours d'avance, les agents désignés à cet effet, 

du moment où ils veulent cesser d'en faire emploi. 

A R T . 21. Lorsqu une demande de règlement concernant une zone de 

prairies divisée entre plusieurs propriétés et arrosée au moyen d'une 

ou de plusieurs prises d'eau communes, est adressée au gouvernement, 

Notre Ministre de lTntérienr convoque les propriétaires à l'effet de 

régler leurs intérêts de commun accord, et désigne le président et le 

secrétaire de la réunion; il est tenu procès-verbal de chaque séance. 

A défaut d'entente, il est statué par Nous d'office. 

A R T . 22. Il est interdit de faire, sans l'intervention des agents dési

gnés à cet effet, aucune manœuvre aux vannes des prises d'eau ou aux 

déversoirs des cours d'eau naturels ou artificiels utilisés dans l'intérêt 

des irrigations de la Campine, d'entraver l'écoulement des eaux dans 

ces cours d'eau par des barrages en terre, des engins de pêche ou 

autrement, de briser, enlever ou altérer les moyens de fermeture ou 

les échelles placées aux prises d'eau, ou aux ouvrages d'art destinés à 

la distribution des eaux d'arrosage, d'employer l'eau mise à la dispo

sition des concessionnaires à un usage non déterminé par les actes de 

concession, et de laisser écouler l'eau sans l'utiliser de la manière 

prescrite par lesdits actes, à moins d'avoir donné au préa'able l'in

formation voulue par le dernier paragrai lie de l'article 20. 

A R T . 25. Les contraventions aux dispositions d.i présent règlement, 

constatées par les procès-verbaux des agents du service des défriche

ments désignés par Nous, sont punies des peines comminées par la loi 

du 20 Juin 1855 sur la police des irrigations en Campine. 

A R T . 24. L'élection de domicile, prévue par l'art. 23 de la loi du 

20 Juin 1855, doit avoir lieu dans le mois à dater du jour de la publi
cation du présent arrêté. 

A défaut d'élection de domicile, notifiée dans ce délai au gouverneur 

de la proviuce, les actes et les décisions de l'administration sont signi

fiés au greffe de la justice de paix du canton où les biens sont situés. 

A R T . 25. Les dispositions des arrêtés royaux du 13 Mai 1854 et du 
25 Juin 1855 sont abrogées. 
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